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Synthèse 

Dans le cadre du Programme National de Prévention du Risque Sismique 2005-2010, le Ministère 
de l’écologie, du développement et de l’aménagement durables (MEDAD) a souhaité améliorer le 
guide de réalisation des PPR sismiques édité en 2002 en y intégrant la problématique de 
l’identification des enjeux et la vulnérabilité des bâtiments dits « à risque normal ». Le CETE 
Mèditeranée, le CERTU et le BRGM ont été chargés par le MEDD de la rédaction de ce guide, le 
BRGM assurant par ailleurs la coordination du groupe de rédaction.  

Suites aux différentes réunions de travail entre les rédacteurs et le MEDAD au cours desquelles le 
travail de chacun a été exposé et discuté, le CETE Méditerranée et le CERTU ont rédigé les 
chapitres 1, 3, 4 et 6 et le BRGM le chapitre 2 et les paragraphes 5.1, 5.3 et 6.1. Un document 
correspondant à la version 3 a été établi en mars 2007 et remis à la DPPR et la DGUHC. La 
validation finale sera pilotée par l’Administration centrale dans le courant du deuxième semestre 
2007. 
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1. Introduction 

Dans le cadre du Programme National de Prévention du Risque Sismique 2005-2010, il est apparu 
important d’améliorer la connaissance locale du risque sismique afin d’optimiser l’efficacité des 
Plans de Prévention des Risques qui seront ensuite mis en oeuvre. Les techniciens de l’Etat et des 
collectivités locales doivent disposer de moyens leur permettant de définir, d’évaluer et de suivre 
les études techniques nécessaires à la réalisation des PPR. 

A cette fin, un guide de réalisation des PPRN « Risques sismiques » a été édité en 2002 à 
l’initiative du MEDD et du Ministère en charge de l’Équipement. Ceux-ci ont souhaité le compléter 
en intégrant la problématique de l’identification des enjeux et la vulnérabilité des bâtiments dits « à 
risque normal ». Cette intégration se fera par le biais de la rédaction d’un document dont le statut 
final reste à définir, incluant différents chapitres sur l’évaluation des enjeux, l’évaluation de la 
vulnérabilité des bâtiments de classe B et la vulnérabilité des classes C et D. En effet, les 
méthodes d’analyse à mettre en œuvre dans le cadre d’un PPR sont différentes suivant la 
classification du bâtiment. Par ailleurs, ce document doit également constituer une aide pour la 
rédaction du règlement des plans de prévention par les services. 

La rédaction de ce document a été confiée à trois organismes : le CETE Méditerranée, le CERTU 
et le BRGM.  

Par ailleurs, la coordination du groupe de rédaction, a été assurée par H. Fabriol, du BRGM.  

Le présent rapport inclut la version finale qui a été remise à l’Administration centrale le 6 avril 2007 
ainsi que les comptes-rendus des différentes réunions de travail et le compte-rendu de la 
vérification par le CERTU. 
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2. Rédation des compléments au guide sur la 
réalisation des PPRN « sismiques » 

Un sommaire prévisionnel a d’abord été dressé lors de la réunion de lancement du 28 février 2006, 
pour être modifié par la suite (voir le sommaire de la version le 6 avril 2007 en annexe 1). 

La répartition rédactionnelle des chapitres s’est réalisée comme suit : 

CETE Méditerranée - CERTU 

- 1 – Evolution des aspects législatifs et réglementaires 

- 3 – Présentation des notions d’enjeux et de vulnérabilité 

- 4 – Le contexte d’élaboration du PPRN sismique 

- 5.2 – Les études techniques du PPRN-Sismique → Analyse territoriale 

- 5.3.4 – Les études techniques du PPRN-Sismique → Etude de la vulnérabilité des 
réseaux 

- 6.2 – Élaboration d’un zonage exploratoire 

- 6.3 – Élaboration de la stratégie 

- 6.4 – Élaboration du dossier réglementaire 

BRGM 

- 2 – Rappels sur l’aléa sismique 

- 5.1 – Les études techniques du PPRN-Sismique → Caractérisation des aléas 

- 5.3 – Les études techniques du PPRN-Sismique → Etude de la vulnérabilité des 
bâtiments 

- 6.1 – Définition d’une stratégie d’élaboration du PPRN-Sismique → Appréciation du 
risque 

Le document a été discuté et amélioré au cours de cinq réunions de travail au cours desquelles les 
contributions respectives de chaque membre ont été présentées et discutées (cf. compte-rendus 
des réunions en annexe 2) : 

1. Réunion de lancement le 28 février 2006 au CERTU (Lyon) ; 
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2. Réunion d’avancement le 4 septembre 2006 au BRGM (Paris) ; 

3. Réunion d’avancement le 10 novembre 2006 au CERTU (Lyon) ; 

4. Réunion de concertation avec la DGUHC le 24 novembre 2006 au MEDD. 

5. Réunion d’avancement avec la DPPR et la DGUHC le 26 janvier 2007 au MEDD. 

Suite à la dernière réunion d’avancement (26/01/07), la DPPR et la DGUHC ont décidé de modifier 
le schéma retenu initialement pour la validation par un premier groupe de relecteurs 
(administrations déconcentrées, experts etc.). Cette démarche est expliquée dans le message ci-
dessous envoyé par F. Moronval (DPPR) aux membres du groupe de rédaction. La version du 
guide modifiée suite aux conclusions de la réunion du 26 janvier a été transmise à la DPPR et à la 
DGUHC le 6 avril 2007. Cette version est incluse dans l‘annexe 2. 

 
-----Message d'origine----- 
De : Fabrice MORONVAL [mailto:Fabrice.MORONVAL@ecologie.gouv.fr]  
Envoyé : jeudi 22 mars 2007 16:21 
À : Fabriol Hubert; Bernard GUEZO; Ghislaine.Verrhiest@equipement.gouv.fr 
Cc : Magali PINON-LECONTE; Philippe SABOURAULT; VOELTZEL Anne (Chef du bureau) - 
DGUHC/QC2; Dominique.Ritzenthaler@equipement.gouv.fr; Gérald Garry; 
Rakotobe.Rasandy@equipement.gouv.fr; philippe.gueguen@obs.ujf-grenoble.fr 
Objet : Poursuite des travaux sur le guide PPRN sismiques 

Bonjour, 

Je tiens à vous confirmer l'organisation que nous avons arrêté conjointement avec la DGUHC (PA) pour la 
finalisation du guide PPRN sismiques à l'occasion d'une réunion de travail qui s'est tenue le 14 mars.  

En préalable, nous estimons que le travail fourni constitue une base solide pour le projet de guide mais 
qu'un certain nombre de points délicats sont maintenant du ressort des administrations centrales et 
nécessitent des réflexions approfondies à notre niveau : stratégie en matière d'étude de la vulnérabilité au 
sein du PPRN, répartition des rôles entre les acteurs, définition des mesures selon les typologies de 
vulnérabilité et articulation entre les diagnostics et les mesures prescrites par les PPRN... sont autant de 
points que nous devons examiner au regard de l'objet du PPRN sismiques. 

La DPPR et la DGUHC souhaitent avancer ensemble sur ces sujets dans le courant de ce premier semestre 
2007 en parallèle des expérimentations en cours, Lourdes par exemple. 

Par conséquent, nous vous proposons l'organisation suivante pour clôturer votre contribution à l'ouvrage : 

- dans les meilleurs délais, envoi par le BRGM d'une version consolidée du guide (donc avec les remarques 
faites lors de la réunion du 26 janvier 2007 et les illustrations principales qui ne figuraient pas dans les 
versions précédentes) pour relecture aux personnes suivantes : Philippe Sabourault, Gérald Garry, Bernard 
Guézo, Philippe Guéguen et moi-même; 

- relecture par ces cinq personnes sous un mois du guide et remise des principales corrections et remarques 
permettant d'en améliorer la forme et le fond. Les modifications apportées seront faites en mode correction 
pour faciliter leur prise en compte ; 
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- selon les termes des conventions, ces remarques seront prises en compte pour remise des délivrables 
prévus initialement. Nous pourrons le cas échéant discuter ensemble des quelques modifications qui 
poseraient un problème pour le BRGM, au cas par cas.  

Nous poursuivrons ensuite en petit comité (DGUHC/DPPR/CERTU) les réflexions et nous tiendrons informés 
bien sûr l'ensemble des personnes associées à ce stade des résultats de ces quelques séances de travail 
spécifiques. 

Je reste à votre disposition pour toute précision. 

Fabrice MORONVAL Chargé de mission 

Ministère de l'Ecologie et du Développement Durable Direction de la Prévention des Pollutions et des 
Risques Tél : 01 42 19 14 85 Fax : 01 42 19 14 79 
 
Suite au message ci-dessus, le CERTU a fourni ses observations sur le document fourni en avril 
2007. Ce compte-rendu est inclus dans l’annexe 3. 
 

   





Rédaction des compléments au guide PPRN « sismiques » 

BRGM/RP-55932-FR, CETE Méditerranée – n° Gala 2335201 – Rapport  final  13

 

3. Conclusion  

Dans le cadre du Programme National de Prévention du Risque Sismique 2005-2010, il est apparu 
important d’améliorer la connaissance locale du risque sismique afin d’optimiser l’efficacité des 
Plans de Prévention des Risques qui seront ensuite mis en oeuvre. Les techniciens de l’Etat et des 
collectivités locales doivent disposer de moyens leur permettant de définir, d’évaluer et de suivre 
les études techniques nécessaires à la réalisation des PPR. 

C’est dans cette perspective que le CETE Méditerranée, le CERTU et le BRGM ont été chargés 
par le MEDD de rédiger des compléments au guide PPRN « sismiques ». Ces compléments ont 
pour but de mettre à jour la partie réglementation avec, en particulier, l’entrée en vigueur des 
EuroCodes 8 (EC8) et d’intégrer la problématique de l’identification des enjeux et la vulnérabilité 
des bâtiments dits « à risque normal ». A la suite de cinq réunions de mise en commun des 
contributions des différents partenaires, un document final a été établi à la fin mars 2007. Il a été 
envoyé ensuite à la DPPR et à la DGUHC pour validation et édition finale ultérieure. Ce document 
constitue le délivrable de la commande faite au CETE Méditrranée, au CERTU et au BRGM. 





Rédaction des compléments au guide PPRN « sismiques » 

BRGM/RP-55932-FR, CETE Méditerranée – n° Gala 2335201 – Rapport  final  15

 

4. Bibliographie 

Guide méthodologique relatif aux Plans de Prévention des Risques naturels (PPR) – Risques 
sismiques. La documentation française, 2002. 

 

 





Rédaction des compléments au guide PPRN « sismiques » 

BRGM/RP-55932-FR, CETE Méditerranée – n° Gala 2335201 – Rapport  final  17

 

Annexe 1 : Version finale remise à la 
DPPR et la DGUHC le 6 avril 2007 
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Préliminaire 

 
Ce document est le fruit d’une collaboration entre le BRGM, le CETE et le CERTU. Ghislaine 
Verrhiest (CETE) et Bernard Guézo ont rédigé les chapitres 1, 3, 4, 5 et 6. Samuel Auclair 
(BRGM) a rédigé les aspects caractérisation de l’aléa (chap. 2 et § 5.1), Pierre Roussillon et 
Florent de Martin (BRGM) le paragraphe traitant des méthodes de vulnérabilité (§ 5.3.1 à 
5.3.3) et Mélanie Fontaine le paragraphe sur les scénarios sismiques (6.1.1). La coordination 
de l’ensemble a été menée par Hubert Fabriol (BRGM).  

Fabrice Moronval et Philippe Sabourault (MEDD, DPPR), Dominique Ritzenthaler, Anne 
Voeltzel, Rakotobé Rasandy, et Gérald Garry (MTEM,  DGUHC) ont supervisé ce travail et 
apporté leurs remarques constructives. 
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Introduction 

 
1. Contexte du document et articulation avec le guide PPRN-sismique 2002 (encadré 

sur le plan séisme) 
2. Actualisation réglementaire (1 phrase)
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1. Evolution des aspects législatifs et 
réglementaires 

 

Ce chapitre présente les adaptations du contexte législatif et réglementaire intervenues 
depuis la parution du guide méthodologique relatif aux Plans de Prévention des Risques 
naturels (PPR) – Risques sismiques publié en 2002. Il explicite notamment les apports de la 
loi du 30 juillet 20031 relative à la prévention des risques technologiques et naturels et à la 
réparation des dommages 

1.1. LES AVANCEES DE LA LOI DU 30 JUILLET 2003 

 

La loi du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels 
et à la réparation des dommages a enrichi d’un certain nombre de dispositions la 
politique de prévention des risques majeurs. Ces dispositions concernent en tout ou 
partie le risque sismique. 

 

S’agissant des dispositions relatives aux risques naturels majeurs, deux objectifs essentiels 
ont prévalu : 

 le développement d’une conscience, d’une mémoire et d’une appropriation du risque 
à tous les niveaux de l’action préventive (individuel et collectif, territorial) ; 

 l’adaptation ou la création de cadres d’intervention nécessaires à la prévention des 
risques à la source et à la réduction de la vulnérabilité. 

Les principales avancées de cette loi et leurs incidences sur la gestion du risque sismique 
sont présentées dans les paragraphes suivants. 

1.1.1. Information préventive : 

Dans le cadre du porter à la connaissance conduit par l’Etat à différents niveaux, les 
communes reçoivent l’information sur l’exposition au risque sismique de leur territoire. Cette 
information figure notamment dans le Dossier Départemental sur les Risques Majeurs 
(DDRM). Lorsque des études particulières ont été conduites, les collectivités territoriales sont 
également destinataires des éléments techniques et cartographiques qui les concernent. 
Elles reçoivent aussi la liste des arrêtés portant constatation de l’état de catastrophe 
naturelle dont certains peuvent couvrir des séismes passés.  

                                                 

1  Dite également Loi Bachelot 
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Le décret du 9 juin 20042, pris en application de la loi Bachelot, précise la nature et le 
contenu du DDRM, document dont la réalisation incombe à l’Etat au titre de l’information du 
public envoyée notamment à chaque commune située en zone de sismicité. 

L’ensemble de ces informations servent à la conception du Document d’Information 
Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM) élaboré par la commune. 

Les maires des communes couvertes par un Plan de Prévention du Risque Sismique 
(PPRN-sismique), ou par tout autre PPR, doivent délivrer auprès de la population une 
information préventive périodique sur ce risque et les mesures de prévention mises en 
œuvre pour y faire face. 

De plus, au vu de la loi du 13 août 20043, les communes dotées d’un Plan de Prévention du 
Risque Sismique (ou de tout autre PPR) approuvé devront élaborer un plan communal de 
sauvegarde comprenant un volet destiné à l’information préventive. 

Les schémas de prévention des risques (voir paragraphe 1.1.4 ci-après), documents 
d’orientation pluriannuels susceptibles d’être élaborés à l’initiative du préfet à l’échelle 
départementale, auront vocation à intégrer, au titre de leur volet « bilan », les informations 
établies sur le risque sismique dans les DDRM. 

1.1.2. Information Acquéreurs-Locataires 

Le décret du 15 février 20054 prévoit de nouvelles obligations en matière d’information sur 
les risques majeurs incombant aux propriétaires, vendeurs ou bailleurs. Outre les communes 
couvertes par un PPR approuvé ou appliqué par anticipation, ces obligations concernent 
toutes les communes situées dans les zones de sismicité mentionnées par le décret du 14 
mai 19915. 

Ce décret précise notamment la forme, le contenu et la durée de validité de l’état des risques 
à remplir par les propriétaires concernés ainsi que des documents à prendre en compte pour 
informer sur le risque sismique. 

1.1.3. Concertation 

Le décret du 5 janvier 2005, modifiant le décret du 5 octobre 1995 relatifs aux plans de 
prévention des risques naturels prévisibles, apportent de nouvelles dispositions concernant 
la concertation en prévoyant notamment : 

- la définition des modalités de la concertation au sein de l’arrêté préfectoral de 
prescription du PPRN  

- l’envoi de l’arrêté de prescription aux collectivités territoriales et aux 
établissements publics de coopération intercommunale compétente en matière 
d’urbanisme 

- la consultation sur le projet de PPRN des collectivités territoriales et des 
établissements publics de coopération intercommunales compétentes en matière 
d’urbanisme 

                                                 

2 Décret du 9 juin 2004 modifiant le décret du 11 octobre 1990 relatif à l’exercice du droit à l’information 
sur les risques pris en application de l’article L.125-2 du code de l’environnement. 

3  Loi du 13 août 2004 sur la modernisation de la sécurité civile 

4  Décret du 15 février 2005 relatif à l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les 
risques technologiques et naturels majeurs. 

5  Décret du 14 mai 1991 relatif à la prévention du risque sismique 
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- la définition des conditions dans lesquelles le projet de PPRN sera soumis à 
l’enquête publique applicable aux projets ayant un impact sur l’environnement dite 
« Bouchardeau ». 

1.1.4. Schémas départementaux de prévention des risques 

Le décret du 4 janvier 20056 définit les schémas départementaux de prévention des risques, 
intégrant par définition le risque sismique, comme des documents d’orientation 
quinquennaux. Ils comprennent un bilan fixant des objectifs généraux et définissant un 
programme d’actions dont l’élaboration de ceux-ci est soumise à l’avis de la commission 
départementale des risques naturels majeurs et dont l’exécution fait l’objet d’un rapport 
annuel devant cette même commission. Il précise les conditions d’élaboration de ces 
schémas et leur mise à disposition du public. 

Ces schémas sont appelés  à préciser notamment la programmation des PPR sismique et 
les opérations financées au titre de ce risque par le fonds de prévention des risques naturels 
majeurs dit « fonds Barnier »7. 

1.1.5. Réduction de la vulnérabilité des personnes et des biens au risque 
sismique 

 

 Prise en compte des données relatives à l’aléa local dans les PPR sismique 
Le décret du 23 décembre 20048, spécifique au risque sismique, autorise un PPR sismique à 
fixer des règles de construction parasismique plus adaptées aux valeurs locales des actions 
sismiques lorsque ces valeurs ont été déterminées. Pour autant, si les caractéristiques de 
définition de la charge sismique de calcul sont adaptées en tenant compte du microzonage, 
le niveau de protection à atteindre, dépendant du type d’ouvrage considéré et de la zone de 
sismicité dans laquelle le projet est prévu, reste inchangé. Il relève du référentiel 
réglementaire national. 

Au travers de l’approche territoriale et d’une connaissance plus fine de l’aléa (microzonage), 
le PPRN-sismique génère une meilleure perception et acceptabilité des contraintes 
constructives à respecter par les intervenants locaux concernés (maîtres d’ouvrage et 
professionnels du bâtiment notamment) dans la mesure où celles-ci peuvent être adaptées 
au contexte local. 

 

 Dérogations possibles aux règles d’urbanisme 
Des dispositions des règlements d’urbanisme peuvent parfois aller à l’encontre de mesures 
de prévention : par exemple, contraintes de forme et de hauteur des bâtiments de nature à 
gêner la conception parasismique.  

Pour réduire ces contraintes quel que soit le risque considéré, l’article L. 123-5 du code de 
l’urbanisme a été modifié pour permettre à l’autorité compétente de déroger aux règles du 
Plan Local d’Urbanisme (PLU), lorsque celles-ci font obstacle à la mise en œuvre des 
prescriptions constructives propres à assurer la sécurité des personnes et des biens. Cette 

                                                 

6  Décret du 4 janvier 2005 relatif aux schémas de prévention des risques naturels 

7  Créé par la loi du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de l’environnement 

8  Décret du 23 décembre 2004 modifiant le code de la construction et de l’habitation et le décret du 14 
mai 1991 relatif à la prévention du risque sismique 
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disposition s’applique à la reconstruction de bâtiments détruits à la suite d’une catastrophe 
naturelle et dans un délai d’un an après cette catastrophe. 

 

 Incitations financières 
La loi du 30 juillet 2003 a permis d’élargir le champ d’intervention des ressources du fonds 
de prévention des risques naturels majeurs créé initialement pour financer l’expropriation des 
biens exposés à certains risques naturels menaçant gravement des vies humaines. 

En vertu du décret du 12 janvier 20059, il appartient au préfet d’instruire les demandes de 
subventions au titre du fonds Barnier pour le financement d’études et de travaux dans le 
domaine de la prévention des risques et notamment de la réduction de la vulnérabilité. 

En effet, les mesures de réduction de la vulnérabilité au séisme (ou tout autre risque) 
peuvent être partiellement prises en charge par ce fonds. Les arrêtés du 12 janvier 200510,11 
et la circulaire interministérielle du 23 février 200512 précisent la procédure d’instruction et la 
liste des pièces à fournir à l’appui des demandes de subventions ainsi que le montant 
maximal d’intervention du fonds pour le financement des acquisitions amiables après 
sinistre.  

Les possibilités de subvention des études et travaux de prévention visant à réduire la 
vulnérabilité des personnes et des biens au risque sismique (ou tout autre risque) sont les 
suivantes: 

 Lorsque les mesures sont rendues obligatoires sur les biens et activités existants en 
application du 4° de l’article L.562-1.1 dans le règlement du PPR, pour les personnes 
physiques ou morales propriétaires et pour les exploitants13 ou utilisateurs de biens à 
hauteur de : 

- 40 % pour les biens à usage d’habitation ; 

- 20 % pour les biens à usage professionnel. 

Il est à noter qu’en application de l’article 5 du décret n°95-1089 du 5 octobre 1995 modifié, 
les travaux de prévention prescrits par un PPRN concernant les biens existants 
antérieurement à la publication de ce plan ne sont rendus obligatoires que s’ils ont un coût 
inférieur à 10 % de la valeur vénale ou estimée des biens concernés à la date d’approbation 
du plan.  

 Lorsque le territoire de la commune est couvert en tout ou partie par un PPR 
prescrit ou approuvé14, pour les collectivités territoriales à hauteur de : 

                                                 
9  Décret du 12 janvier 2005 modifiant le décret du 17 octobre 1995 relatif à l’expropriation des biens 
exposés à certains risques naturels majeurs menaçant gravement des vies humaines ainsi qu’au fonds de 
prévention des risques naturels majeurs 

10  Arrêté du 12 janvier 2005 relatif aux subventions accordées au titre du financement par le fonds de 
prévention des risques naturels majeurs de mesures de prévention des risques naturels majeurs 

11  Arrêté du 12 janvier 2005 fixant le montant maximal des subventions accordées pour les acquisitions 
amiables et les mesures mentionnées au 2° du I de l’article L.561-3 du code de l’environnement 

12  Circulaire interministérielle DPPR/SDPRM relative au financement par le fonds de prévention des 
risques naturels majeurs de certaines mesures de prévention. 

13  Pour les entreprises de moins de 20 salariés. 

14  Il est à noter que le PPR approuvé peut concerner tout type de risques et ouvrir droit cependant au 
financement des mesures de réduction de la vulnérabilité du territoire au séisme. 
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- 50 % pour les études ; 

- 25 % pour les travaux. 

Des aides complémentaires peuvent être offertes dans le cadre de Programmes d’Intérêt 
Général (PIG) ou d’Opérations Programmées d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) intégrant 
des dispositions techniques relatives au risque sismique. 

Des incitations fiscales ont également été introduites par la loi du 30 juillet 2003 en faveur 
des propriétaires ou exploitants réalisant sur leurs biens bâtis des aménagements prescrits 
par un PPR sismique (ou tout autre risque) approuvé, sous la forme d’une exonération de la 
taxe locale d’équipement et de la taxe départementale des espaces naturels sensibles 
(articles 1585 C du code général des impôts et 142-2 du code de l’urbanisme). 

1.2. LE PLAN SEISME 

 

Le programme national de prévention du risque sismique, dit « Plan Séisme », est un plan 
d’actions interministériel d’une période de 6 ans présenté par le ministère de l’écologie et du 
développement durable le 21 novembre 2005. 

La vocation première de ce programme est de réduire la vulnérabilité des personnes au 
risque sismique. Ses objectifs sont répartis en quatre grands chantiers présentés dans la 
Figure 1. Chaque chantier est aujourd’hui décliné en ateliers et en plus de 80 actions. 

La réalisation du Plan Séisme est menée à différentes échelles – nationale et régionale 
– et implique de nombreux acteurs : collectivités, services de l’État, experts, 
professionnels de la construction, chercheurs, grand public… 
 

Figure 1 : Chantiers constitutifs du plan séisme 

1.3. NOUVEAU ZONAGE REGLEMENTAIRE 

 

Le zonage sismique français actuellement en vigueur pour l’application du code de la 
construction constitue une référence réglementaire depuis la publication du décret du 14 mai 
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1991 relatif à la prévention du risque sismique. Ce zonage, reposant pour l’essentiel sur une 
analyse de la sismicité historique connue (approche déterministe), divise la France en 5 
zones : 0, Ia, Ib II et III.  

 

L’arrivée du nouveau code européen de construction parasismique - l’Eurocode 8 
(voir paragraphe 1.3) – a rendu nécessaire la révision de ce zonage. En effet, pour être 
en conformité avec la réglementation européenne, les Etats membres doivent 
proposer un zonage sismique déduit d’un calcul probabiliste. Aussi, une nouvelle 
carte nationale de l’aléa sismique (voir chapitre 2) a été publiée par le ministère de 
l’écologie et du développement durable le 21 novembre 2005. La révision en cours du 
zonage réglementaire pour l’application des règles techniques de construction 
parasismique s’est appuyée sur cette nouvelle carte de d’aléa sismique. Ce nouveau 
zonage réglementaire (Figure 2) devrait rentrer en vigueur simultanément aux textes 
français de transposition de l’Eurocode 8. 

 

 

NOUVEAU ZONAGE A INSERER 

 

Figure 2 : Zonage règlement sismique en France                                                           
(Source : Ministère de l’écologie et du développement durable) 

 

Le nouveau zonage réglementaire devrait maintenir le découpage national en 5 zones 
de sismicité croissante : 

- zone de sismicité très faible  

- zone de sismicité faible  

- zone de sismicité modérée  

- zone de sismicité moyenne  

- zone de sismicité forte. 

 

1.4. L’EUROCODE 8 (EC8) 
 

La commission européenne a lancé un vaste projet d’Eurocodes structuraux afin de 
permettre l’harmonisation des règles techniques de construction au sein de l’Union 
européenne. Les dix Eurocodes structuraux suivants, abordant toutes les techniques 
structurales, sont actuellement en cours de validation au niveau européen : 

 Eurocode 0 – Base de calculs 

 Eurocode 1 – Actions sur les structures 

 Eurocode 2 – Calcul des structures en béton 

 Eurocode 3 – Calcul des structures en Acier 



Rédaction des compléments au guide PPRN « sismiques »         

32                                             BRGM/RP-55932-FR, CETE Méditerranée – n° Gala 2335201 – Rapport  final  
 

 Eurocode 4 – Calcul des structures mixtes acier-béton 

 Eurocode 5 – Conception et calcul des structures en bois 

 Eurocode 6 – Calcul des ouvrages en maçonnerie 

 Eurocode 7 – Calcul géotechnique 

 Eurocode 8 – Calcul des structures pour leur résistance aux séismes 

 Eurocode 9 – Calcul des structures en alliage d’aluminium 

 

 

Ces Eurocodes sont ou seront publiés par l’Association Française de NORmalisation 
(AFNOR) entre 2003 et 2007. Ils donneront lieu à 56 normes européennes NF-NE 
correspondant aux textes européens précédés d’un avant-propos et à 56 normes 
françaises NF constituées par des annexes nationales aux normes européennes. Pour 
l’Eurocode 8, concernant le calcul des structures pour leur résistance aux séismes, 
l’annexe 1 indique les normes européennes publiées à ce jour. 

 

Au travers de sa transposition française, l’Eurocode 8 a vocation à remplacer les règles de 
construction parasismique actuellement en vigueur pour les ouvrages à risque normal à 
savoir : les règles de construction parasismique PS applicables aux bâtiments, dites Règles 
PS 92 (normes NF P 06-013 et NF P 06-013/A1). 

Des règles forfaitaires applicables au bâti courant sont également prévues au niveau 
français pour accompagner l’Eurocode 8. Ces règles simples auront vocation à remplacer les 
règles de construction parasismique des maisons individuelles et des bâtiments assimilés, 
dites « Règles PS-MI 89 - révisées 1992 » (norme NF P 06-014 et NF P 06-014/A1). 

 

L’Eurocode 8 s’applique au dimensionnement et à la construction de bâtiments et d’ouvrages 
de génie civil en zone sismique. Il fixe des exigences de performance et des critères de 
conformité. Les objectifs en cas de séisme sont les suivants (EN 1998-1/ 1.1.1) : 

 protéger les vies humaines  

 limiter les dégâts  

 garantir l’opérationnalité des structures importantes pour la protection civile. 
 
La structure doit être conçue, dimensionnée et exécutée de manière à résister: 

 aux actions sismiques de calcul, sans effondrement local, conservant ainsi l’intégralité structurale et une 
capacité portante résiduelle après le séisme ; 

 à des actions sismiques présentant une probabilité à se produire plus importante que les actions 
sismique de calcul, sans qu’apparaissent des dommages et des limitations d’exploitation, dont le coût 
serait disproportionné à celui de la structure. 

 

1.5. CONTROLE PARASISMIQUE DES CONSTRUCTIONS 
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Cette partie présente les principes du contrôle des règles de construction parasismique qui 
peut être effectué sous la responsabilité de l’administration, des collectivités locales ou des 
maîtres d’ouvrage  

 La mise en oeuvre d'un contrôle parasismique présente une complexité spécifique, à savoir 
:  

- le contrôle a priori (plans et notes de calcul) lors de l’instruction du permis de construire 
n’est pas envisageable ;   

- le contrôle sur chantier impose de nombreuses visites, en particulier pendant les phases 
cruciales des travaux ;  

- le contrôle effectué à posteriori nécessite de recourir à des méthodes d’auscultation 
non destructives qui sont à développer. En effet, une grande partie des dispositions 
constructives parasismiques n’est plus visible après l’achèvement des travaux.  

 

C’est pourquoi il a été décidé d’augmenter le champ d’application du contrôle 
technique obligatoire. 

 

1.5.1. Champ d’application et missions du contrôle technique 

 

Le maître d’ouvrage peut s’adjoindre les services d’un contrôleur technique (art. L111-23 du 
code de la construction). Pour certaines opérations, le recours à un contrôleur technique est 
toutefois obligatoire (art. R. 111-38 du Code de la Construction et de l’Habitation).  

 Sont soumises obligatoirement au contrôle technique prévu à l'article L. 111-23 les 
opérations de construction ayant pour objet la réalisation: 
   - 1º D'établissements recevant du public, au sens de l'article R. 123-2, classés dans les 
1re, 2e ,3e et 4e catégories visées à l'article R. 123-19 ; 
   - 2º D'immeubles dont le plancher bas du dernier niveau est situé à plus de 28 mètres par 
rapport au niveau du sol le plus haut utilisable par les engins des services publics de secours 
et de lutte contre l'incendie ; 
   - 3º De bâtiments, autres qu'à usage industriel : 
   Comportant des éléments en porte à faux de portée supérieure à 20 mètres ou des poutres 
ou arcs de portée supérieure à 40 mètres, ou 
   Comportant, par rapport au sol naturel, des parties enterrées de profondeur supérieure à 
15 mètres, ou des fondations de profondeur supérieure à 30 mètres, ou 
   Nécessitant des reprises en sous-oeuvre ou des travaux de soutènement d'ouvrages 
voisins, sur une hauteur supérieure à 5 mètres ; 
   - 4º Lorsqu'ils sont situés dans les zones de sismicité II et III délimitées par l'annexe au 
décret nº 91-461 du 14 mai 1991, des immeubles dont le plancher bas du dernier niveau est 
situé à plus de 8 mètres par rapport au niveau du sol ; 
  -  5º Lorsqu'ils sont situés dans les zones de sismicité I a, I b, II et III délimitées par l'annexe 
au décret nº 91-461 du 14 mai 1991, des bâtiments appartenant à la classe C au sens dudit 
décret et des établissements de santé, lorsqu'ils n'y sont pas déjà soumis au titre d'une autre 
disposition du présent article. 

 

L’article R. 111-39 du code de la construction et de l’habitation indique l'objet du contrôle et 
les ouvrages à contrôler :  
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« le contrôle technique obligatoire porte sur la solidité des ouvrages de viabilité, de 
fondation, d’ossature, de clos et de couvert et des éléments d’équipement qui font 
indissociablement corps avec ces ouvrages, ainsi que sur les conditions de sécurité des 
personnes dans les constructions. » 

 

L'intervention du contrôleur technique pour la prise en compte de l’action sismique est 
obligatoire dans les zones de sismicité Ia, Ib, II et III, pour les bâtiments de classe C (voir 
chapitre 2).  

Il est à noter que les maisons individuelles ne sont pas concernées à ce jour par le contrôle 
technique parasismique. 

 

Les missions du contrôle technique sont précisées par l’article L. 111-23 du code de la 
construction et le décret n° 99-443 du 28 mai 1999 (annexe 2). Dans le cadre de la mission 
ParaSismique, dite « mission PS », le contrôleur technique se devra de prendre en compte 
les adaptations éventuelles des règles de construction parasismique introduite par le PPRN-
sismique. 

 

1.5.2. Décret n°2007-18 du 5 janvier 2007 

Le décret n° 2007-18 du 5 janvier 20 pris pour l’application de l’ordonnance n° 2005-1527 du 
8 décembre 2005 relative au permis de construire et aux autorisations d’urbanisme 
impose, pour les cas concernés par  les 4° et 5° de l’article R 111-38 du code la construction 
et de l’habitation, de joindre : 

- au dossier de permis de construire un document établi par un contrôleur 
technique attestant la prise en compte des règles parasismiques ; 

- à la déclaration d’achèvement un document établi par un contrôleur technique 
attestant que le maître d’ouvrage a tenu compte de ses avis sur le respect des 
règles parasismiques. Cette exigence découle notamment de la loi ENL (loi 
portant sur l’engagement national pour le logement du 13/07/2006). 

 

« Art. *R. 431-16. Le dossier joint à la demande de permis de construire comprend en 
outre, selon les cas : 

 

« a) l'étude d'impact, lorsqu'elle est prévue en application du code de l’environnement ; 

 

« b) dans les cas prévus par les 4° et 5° de l’article R.111-38 du code de la 
construction et de l’habitation, un document établi par un contrôleur technique mentionné à l’ 
article L. 111-23 de ce code, attestant qu’il a fait connaître au maître d’ouvrage son avis sur la 
prise en compte, au stade de la conception, des règles parasismiques et paracycloniques prévues par 
l’article L. 563-1 du code de l’environnement ;  
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« Art. *R. 462-4. Dans les cas prévus par les 4° et 5° de l’article R. 111-38 du code de 
la construction et de l’habitation, la déclaration d’achèvement est accompagnée du 
document prévu à l’article L. 112-19 de ce code, établi par un contrôleur technique 
mentionné à l’article L. 111-23 de ce code, attestant que le maître d’ouvrage a tenu compte 
de ses avis sur le respect des règles de construction parasismiques et paracycloniques 
prévues par l’article L. 563-1 du code de l’environnement..  

 

1.5.3. Contrôle par l’administration 

 

Le code de la construction et de l’habitation définit les mesures de contrôle par 
l’administration applicables aux constructions jusqu’à deux1 ans après l’achèvement des 
travaux (article L. 151-1). Le contrôle du respect des règles de construction est effectué par 
les agents de l’Etat ou les représentants du Maire commissionnés et assermentés  

 

 Art. * L.151-1. Le représentant de l'Etat dans le département, le maire ou ses 
délégués ainsi que les fonctionnaires et les agents commissionnés à cet effet par 
le ministre chargé de l'urbanisme et assermentés peuvent à tout moment visiter 
les constructions en cours, procéder aux vérifications qu'ils jugent utiles et se 
faire communiquer tous documents techniques se rapportant à la réalisation des 
bâtiments, et en particulier ceux concernant l'accessibilité aux personnes 
handicapées quel que soit le type de handicap. Ce droit de visite et de 
communication peut aussi être exercé après l'achèvement des travaux pendant 
deux ans. 

 

Le non respect des règles de construction parasismiques peut faire l’objet de 
sanctions pénales (article 152-1 à 152-12 du code de la construction et de 
l’habitation). 

                                                 

1 A compter du 01/07/2007 
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2. Rappels sur l’aléa sismique 
 

Ce chapitre a pour but de présenter la notion d’aléa sismique. Nous insisterons notamment 
sur la nécessité de connaître précisément cet aléa et les aléas qu’il induit de manière à 
permettre une bonne évaluation du risque sismique. 

2.1. DE LA NOTION D’ALEA SISMIQUE 

 

L’aléa sismique est défini comme la probabilité d’occurrence d’un mouvement sismique* 
associé à la manifestation d’un séisme, et comprend tous les effets susceptibles de modifier 
localement les amplitudes de ce mouvement (effets de site). L’évaluation de l’aléa sismique 
implique donc de localiser les sources sismiques (failles ou zones sources), d’en caractériser 
l’activité et d’évaluer le mouvement sismique auquel devront résister les bâtiments. De plus, 
les aléas induits (liquéfaction, chutes de blocs, glissements de terrain) doivent être pris en 
compte. 

 

On distingue 2 niveaux d’aléa sismique : 

 
• Au niveau national, l’aléa sismique est caractérisé par le mouvement au rocher 

uniquement, les effets de site et les effets induits ne sont pas pris en compte.   

 

En 2005, le territoire français a fait l’objet d’un zonage sismique probabiliste de manière 
à déterminer l’aléa pour une période de retour de 475 ans. Ce zonage a donné lieu à la 
réalisation d’une carte nationale de l’aléa sismique (Ministère de l’Ecologie et du 
Développement Durable –MEDD, 2005) (Figure 3) associant à chaque commune 
française une accélération maximale du sol (PGA*). 

 
• Au niveau local, l’aléa sismique peut être notablement différent de l’aléa national du 

fait des conditions géologiques du site. Cela implique la prise en compte des effets de 
site (effets géologiques et topographiques) et des effets induits (mouvements de terrain 
et phénomène de liquéfaction des sols).  

Il faut distinguer les phénomènes propres aux effets vibratoires (effet de site et aléa 
liquéfaction) de l’aléa mouvement de terrain pour lequel les séismes ne représentent 
qu’un élément déclencheur parmi d’autres.  

 

De manière à évaluer l’aléa sismique au niveau local, il convient de réaliser un 
microzonage sismique. 
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Figure 3 : Carte de l’aléa sismique de la France (MEDD, 2005) 

 

2.2. LE MICROZONAGE 

Rappel sur les niveaux de précision du microzonage 

Trois niveaux de précision ont été définis par l’Association  Française du Génie 
Parasismique (AFPS) en 1993 pour les études de microzonage sismique. Cette distinction a 
été suivie par le guide PPRN « Sismique » 2002 (p.43). Selon le niveau choisi, l’étude est 
plus ou moins précise, et les effets de site et induits sont évalués avec une méthodologie de 
complexité croissante occasionnant également des délais et des coûts croissants (les 
critères de choix du niveau de microzonage sont expliqués en 5.1). 

 
• Niveau A : Ce type de microzonage correspond au niveau le moins précis. Il est 

établi en utilisant une méthode dite « forfaitaire ». Une cartographie des zones de 
caractéristiques géomécaniques identiques est effectuée en se référant à la 
classification des sols de la norme parasismique EC8, puis l’aléa sismique est évalué 
en utilisant le zonage sismique national en vigueur (décret du 14 mai 1991) et les 
valeurs d’accélérations de calage associées. 
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• Niveau B : L’évaluation de l’aléa sismique au niveau B  découle soit de l’approche 
forfaitaire (zonage sismique national de 1991 et accélérations de calage), soit d’une 
étude spécifique. Dans ce cas, un spectre de réponse intégrant la géologie locale doit 
être calculé pour chaque zone. Ce type de microzonage peut nécessiter des 
investigations sur le terrain. 

 
• Niveau C : Le microzonage de niveau C diffère du niveau B par une plus grande 

précision, tant en ce qui concerne la densité, la nature des données et le type de 
reconnaissances de terrain, que la méthode utilisée pour l’évaluation de la réponse 
du site. Les investigations complémentaires sont indispensables. 

2.3. ALEA SISMIQUE REGIONAL 

 

Le mouvement sismique de référence caractérise l’aléa sismique régional. L’Eurocode 8 
(EC8) préconise de considérer comme mouvement sismique de référence un mouvement 
dont la probabilité d’occurrence serait de 10 % sur une durée d’observation de cinquante 
ans, ce qui est équivalent à une période de retour de ce mouvement de 475 ans. 

  

Le mouvement de référence est défini au rocher horizontal affleurant pour la classe de 
bâtiment II selon l’EC8 correspondant au « bâti courant ». Pour une autre classe de 
bâtiment, un coefficient multiplicateur devra être appliqué au mouvement de référence. Ce 
mouvement peut-être déterminé de manière forfaitaire ou spécifique : 

 
• Mouvement sismique réglementaire national : 

Approche forfaitaire utilisant la carte de zonage sismique national et les 
accélérations de calage associées (une valeur par commune, précisée dans l’arrêté 
du 29 mai 1997, modifié le …). 

 
• Mouvement sismique probabiliste spécifique : 

Lorsqu’il y a eu une avancée notable des connaissances scientifiques relatives à la 
zone d’étude depuis 2002 (date de l’étude probabiliste à la base du nouveau 
zonage de la France), il est possible de réaliser une étude locale basée sur une 
approche probabiliste. 

 
• Mouvement sismique déterministe spécifique : 

Cette approche consiste à calculer un spectre à partir de la connaissance sismique 
régionale. 

 

Le mouvement sismique en un site correspond au déplacement du sol engendré par les 
ondes sismiques. Il a plusieurs types de représentations (Figure 4) : 
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• temporelle : c’est l’évolution du déplacement, de la vitesse ou de 
l’accélération d’une particule du sol en fonction du temps, sa représentation 
graphique est l’accélérogramme* 

• « spectrale », ou fréquentielle : le mouvement sismique est représenté en 
fonction de la période (ou de son inverse, la fréquence) par une courbe 
appelée le spectre de réponse*. 

 

Le spectre de réponse constitue la représentation de l’aléa sismique retenue par la 
réglementation. 

 

 

Figure 4 : Schéma explicatif des spectres de réponse. Le sol répond de manière spécifique à 
une même sollicitation sismique en fonction de ses caractéristiques. Le spectre de réponse 
est donc la représentation graphique de cette réponse spécifique en fonction de la période.  

 

 

2.4. ALEA SISMIQUE LOCAL 

 

L’étude de l’aléa sismique local consiste à déterminer la manière dont la zone d’étude 
répondrait si elle était soumise au mouvement sismique de référence. Cela comprend la 
modification du spectre de réponse ainsi que les effets induits. 
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Pour les microzonages de niveau A, les effets de sites géologiques sont pris en compte de 
manière forfaitaire en caractérisant la réponse du site en fonction de la catégorie de sol 
selon la classification établie dans l’EC8 (en l’occurrence A, B, C, D, E, S1 et S2). 
Néanmoins, lorsque le sol appartient à la catégorie S1 ou S2, il est nécessaire d’effectuer 
une étude spécifique. Pour les niveaux B et C, une délimitation du site en zones homogènes 
du point de vue géomécanique est réalisée, puis un spectre de réponse intégrant le 
comportement des différentes couches géologiques est évalué en chacune de ces zones. 

D’autre part, les effets de site topographiques et les effets induits (mouvements de terrain, 
chutes de blocs et liquéfaction) sont pris en compte lors d’un microzonage, grâce à une 
méthodologie adaptée au niveau de précision de l’étude (guide méthodologique de 2002). 
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3. Présentation des notions d’enjeux et de 
vulnérabilité 

 

Ce chapitre explique les notions d’enjeux et de vulnérabilité, les modalités de la conduite 
d’une analyse territoriale et les moyens d’action, parmi lesquels figure le PPRN-sismique, 
pour réduire la vulnérabilité des personnes aux séismes. Cette partie n’est donc pas 
spécifique au PPRN-sismique, dont les études techniques préalables seront abordées au 
sein du             chapitre 4. 

Les notions explicités ci-après ne sont pas spécifiques au risque sismique mais valables 
quelque soit le risque majeur considéré. Cependant, elles sont essentielles pour mesurer 
l’importance de l’approche de la vulnérabilité en matière de prévention et de réduction des 
risques. 

3.1. RAPPEL VOCABULAIRE 

 

Quelques définitions relatives aux enjeux et à la vulnérabilité sont nécessaires avant de 
développer les notions techniques inhérentes aux enjeux et à leur vulnérabilité au séisme :  

• Intensité macrosismique d’un séisme – Cette définition est donnée dans le             
chapitre 2. 

• Enjeux – On désigne par enjeux d’un territoire, les personnes, biens, activités, 
moyens en présence sur la zone étudiée et susceptibles d’être affectés par un 
phénomène naturel et de subir des dommages ou des préjudices. Par extension, on 
entend par enjeux, les ouvrages ou fonctions susceptibles d’aggraver le risque s’ils 
étaient touchés par un séisme. 

• Vulnérabilité – La vulnérabilité caractérise la capacité d’un enjeu à résister à un 
aléa donné. Elle se traduit par le niveau des conséquences prévisibles d’un 
phénomène naturel sur les enjeux (dommages directs ou indirects). La 
vulnérabilité des constructions aux séismes représente l’importance des 
dommages attendus lors d’un séisme d’une intensité donnée. Elle peut par 
exemple être exprimée en niveau de dommages : 0- aucun dommage à 1- ruine 
totale. 

• Risque – Un risque est une probabilité de pertes, c’est à dire de victimes (morts, 
blessés, sans-abris), de dommages aux biens, ou d’atteinte à l ’activité 
économique, sur une période de référence et dans une région donnée, pour un 
aléa particulier. Le risque majeur est la possibilité d'un événement d'origine 
naturelle ou anthropique, dont les effets peuvent mettre en jeu un grand 
nombre de personnes, occasionner des dommages importants et dépasser les 
capacités de réaction de la société. Un risque majeur est caractérisé par sa 
faible fréquence et par son énorme gravité. 

3.2. ANALYSE TERRITORIALE DES ENJEUX ET DES 
VULNERABILITES  
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Le risque sismique est spécifique à chaque territoire exposé et fonction : 

- des caractéristiques de l’aléa local (séismes attendus, effets de site, effets 
induits) ; 

- des caractéristiques structurelles (occupation du sol) et fonctionnelles (flux et 
relation entre les enjeux) de la zone concernée ; 

- de la vulnérabilité des enjeux du territoire considéré. 

 

S’il existe des règles nationales de construction parasismique des ouvrages à risque normal, 
leurs dispositions ne portent que sur les constructions prises individuellement et non pas sur 
la ville ou tout territoire pris dans son ensemble. Or, en dehors des dommages au bâti, les 
séismes affectent les villes en tant que système, et non pas seulement en tant qu’un 
ensemble de bâtiments.  

 

Au niveau territorial, divers outils de politique locale et de planification (SCOT, PLU, schéma 
départemental de prévention du risque sismique…) peuvent contribuer à la réduction du 
risque sismique à l’échelle urbaine.  

Le PPRN-sismique est un des outils locaux permettant de compléter le dispositif de 
prévention du risque sismique par la mise en œuvre d’actions complémentaires visant à 
informer sur la nature du risque, à préciser et adapter la réglementation nationale au plan 
local et à prendre en compte le risque dans l’aménagement et l’urbanisme. Sur ce point, 
l’article L. 563-1 du code de l’environnement précise en effet en matière de risque sismique : 
« Dans les zones particulièrement exposées à un risque sismique ou cyclonique, des règles 
particulières de construction parasismique ou paracyclonique peuvent être imposées aux 
équipements, bâtiments et installations. Si un plan de prévention des risques est approuvé 
dans l’une des zones mentionnées au premier alinéa, il peut éventuellement fixer, en 
application de l’article L. 562-1, des règles plus adaptées ». Par ailleurs, les PPRN-sismique 
ont non seulement pour objet de réglementer les projets mais aussi d’agir sur l’existant afin 
d’en réduire la vulnérabilité. 

 

Aussi, pour appréhender le risque sismique et le gérer au niveau local, il est nécessaire dans 
certains cas, au même titre que pour les autres risques majeurs, de connaître au mieux 
l’aléa, de mener une analyse territoriale des enjeux exposés et de leur vulnérabilité, et enfin, 
d’avoir identifier les outils d’aménagement et de gestion pouvant contribuer à le réduire. La 
maîtrise de l’ensemble de ces données permet de définir des mesures de prévention, de 
protection et de sauvegarde adaptées, efficaces et donc appropriées par les acteurs locaux. 

3.2.1. Principes de l’analyse territoriale 

 

La prévention du risque sismique doit considérer l’échelle globale du territoire exposé tant au 
niveau de l’occupation du sol (types de bâtiment rencontrés, voies de communication,…) que 
du fonctionnement du territoire (réseaux et ouvrages intervenant dans la sécurité publique 
par exemple) . 
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L’analyse territoriale des enjeux d’un espace exposé à l’aléa sismique permet ainsi de 
caractériser la répartition géographique et la vulnérabilité des différents types d’enjeux 
humains, socio-économiques et environnementaux. La connaissance nécessaire des 
différentes dimensions du territoire est justifiée par les diverses conséquences possibles 
d’un séisme à savoir: 

- pertes en vies humaines ; 

- dégâts matériels directs ou indirects ; 

- perturbations de la vie économique ; 

- et perturbations sociales. 

 

Si cette analyse constitue une photographie de la situation de l’existant, elle porte 
également sur les projets et les évolutions programmés à court moyen et moyen 
terme (construction d’une école par exemple), et plus généralement les perspectives 
de développement.  

 

L’analyse territoriale à conduire ne constitue pas une expertise du territoire mais une 
approche d’ensemble permettant de qualifier et spatialiser sa vulnérabilité. Elle 
localise les éléments sensibles qui peuvent augmenter le risque, et ceux permettant 
au contraire de le réduire (ouvrages importants pour la sécurité civile notamment). Sur 
ces enjeux spécifiques des investigations plus précises peuvent être menées dans le 
cadre d’actions de politique locale (étude pré-opérationnelle dans le cadre d’une 
OPAH par exemple). 

  

Enfin, l’analyse territoriale conduit également à distinguer la nature, le rôle et la vulnérabilité 
des diverses catégories d’enjeux lors des phases successives de la gestion d’un séisme : 

- en période normale : prévention et préparation de la crise ; 

- durant la crise : gestion de l’urgence et de la post-urgence ; 

- lors de la phase de reconstruction : mesures de retour à la normale. 

 

Il est important de rappeler ici que les collectivités locales concernées constituent des 
partenaires essentiels et incontournables de la conduite d’une analyse territoriale. 

 

Les modalités et les moyens mobilisables pour mener l’analyse territoriale dans le 
cadre de l’élaboration d’un PPRS sont présentés dans le chapitre 4.  

3.2.2. Importance de la vulnérabilité des territoires dans la gestion du risque 
sismique 

 

Outre l’intensité de l’aléa et la densité des enjeux en présence, la vulnérabilité est un 
paramètre fondamental influant sur le niveau des conséquences d’un séisme. 
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Compte-tenu de l’impossibilité d’agir sur l’aléa proprement dit (même si certaines 
actions de prévention permettent de limiter les effets induits), la vulnérabilité des 
enjeux est le principal paramètre sur lequel on peut intervenir pour diminuer le niveau 
du risque sismique. 

 

L’exposition d’un territoire à un séisme s’appréhende à une échelle d’ensemble – zone 
géologique homogène par exemple - mais elle doit s’analyser à une échelle fine, celle de 
l’îlot par exemple. En effet, tous les enjeux exposés ne présentent pas la même vulnérabilité 
à un aléa sismique régional donné. Certaines natures de sol ou configurations 
topographiques pourront amplifier ou réduire l’amplitude du mouvement du sol pendant la 
secousse (effets de site).   

De plus, selon la nature du sol et sa période, un phénomène de résonance peut intervenir 
avec les constructions, générant une vulnérabilité particulière. Les caractéristiques 
physiques du site d’implantation doivent être considérées dans la conception des projets. 

Enfin, à aléa sismique égal, la potentialité d’effets induits (chute de blocs ou mouvements de 
terrain par exemple) rend l’enjeu exposé plus vulnérable que s’il était soumis uniquement 
aux effets directs du séisme.  

 
• Les composantes de la vulnérabilité  

Pour les enjeux exposés au risque sismique, la vulnérabilité s’appréhende de 
différentes façons. On distinguera successivement la vulnérabilité structurelle des 
ouvrages ou bâtiments liés à leur conception et réalisation, la vulnérabilité 
organisationnelle liée aux modalités d’utilisation d’une infrastructure ou d’un 
équipement, la vulnérabilité individuelle exprimant le niveau de développement d’une 
culture du risque chez les individus, la vulnérabilité de dépendance qui traduit enfin 
les interactions entre les enjeux eu égard au risque sismique. 

 

Eu égard au territoire, la vulnérabilité s’appréhende en premier lieu de façon 
structurelle. Elle traduit la configuration des objets dans leur environnement physique. 
La vulnérabilité structurelle traduit le niveau de protection que les aménagements ou 
ouvrages apportent aux personnes, biens et activités. Elle provient en partie de leur 
conception architecturale et technique. En effet, au delà du respect des règles de 
construction parasismique, les choix de conception architecturale (formes en plan et 
en élévation par exemple) ont une forte influence sur la vulnérabilité aux séismes d’un 
ouvrage.  

D’une façon générale, des bâtiments construits selon les règles de construction 
parasismique seront très peu vulnérables aux séismes ce qui n’est pas souvent le cas pour 
les ouvrages édifiés sans précautions particulières.  

Enfin à l’échelle urbaine, la vulnérabilité d’un bâtiment peut être conditionnée par celle de 
son environnement bâti. De ce point de vue, une construction isolée sera moins vulnérable 
qu’un bâtiment potentiellement exposé à l’effondrement partiel ou total des constructions 
avoisinantes. 
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La deuxième entrée pour analyser la vulnérabilité urbaine est sociétale. Elle est à la fois 
organisationnelle et individuelle. La vulnérabilité organisationnelle traduit l’influence 
importante des organisations : collectivités, établissements recevant du public, centres 
stratégiques, entreprises… sur les conséquences d’un séisme. La vulnérabilité individuelle 
exprime la fragilité d’une personne confrontée à un évènement majeur. Elle recouvre la 
vulnérabilité intrinsèque à la personne mais aussi son exposition aux effets d’un séisme 
lorsqu’il survient.  La vulnérabilité propre d’un individu traduit sa capacité personnelle à 
résister à un aléa donné et à réagir face à la catastrophe. Elle est donc intimement liée à la 
connaissance du risque par l’individu et aux réflexes de comportement qu’il aura en cas de 
tremblement de terre. Ainsi, lors du séisme du 26 décembre 2004, une petite fille, informée à 
l’école du risque tsunami consécutif à un retrait de la mer, a pu donner l’alerte à temps et 
sauver ainsi quelques personnes.  

 

Finalement, la vulnérabilité de dépendance est au cœur de la vulnérabilité urbaine au 
croisement des approches territoriales et sociétales. Elle résulte des proximités, des 
interactions et des interfaces qui se développent entre les occupations de l’espace, les 
usages et les activités en interne au système urbain ou en relation avec lui. Une coupure 
d’électricité perturbe par ses effets directs le fonctionnement urbain. Mais elle peut 
également interrompre l’alimentation en eau potable. Sur ce point, la vulnérabilité des 
réseaux doit faire l’objet d’une attention particulière. 

 
• Evaluation de la vulnérabilité  

L’évaluation de la vulnérabilité consiste à déterminer le niveau des dommages prévisibles 
consécutifs à un tremblement de terre à l’échelle d’un bâtiment, d’un quartier ou d’une ville. 
Dans le cas d’une ville ou d’un quartier, elle est estimée le plus souvent à l’aide de méthodes 
qualitatives sur la base d’une typologie simplifiée des bâtiments et sert de référence aux 
scénarios sismiques qui permettent d’évaluer les conséquences prévisibles d’un séisme à 
l’échelle urbain. 

 

L’évaluation de la vulnérabilité, aussi appelée diagnostic de vulnérabilité, peut porter sur 
des enjeux de nature différente : habitations, établissements recevant du public, activités, 
réseaux… qu’elle aborde sous les dimensions humaines, techniques, matérielles, 
économiques, et fonctionnelles. 

La précision du diagnostic est dépendante des finalités. Pour définir des priorités d’actions, 
une approche sommaire de hiérarchisation des bâtiments par niveau de vulnérabilité est 
suffisante. Si l’objectif est d’arrêter des techniques de renforcement d’un bâtiment, un 
diagnostic approfondi pouvant aller jusqu’à des modélisations de comportement sous séisme 
pourra être nécessaire. Ce type de diagnostic pourra par exemple être réalisé dans le cas de 
projet de renforcement de bâtiments stratégiques en zone sismique. La nature et la précision 
du diagnostic requis : examen visuel depuis l’extérieur ou étude détaillée d’une structure par 
exemple, déterminent son ampleur de mise en œuvre (technique et temporelle), le niveau de 
compétences à mobiliser (auto-diagnostic ou prestation d’un organisme expert) et donc le 
coût financier. 

Quelque soit leur degré de précision, les diagnostics de vulnérabilité doivent être menés en 
étroite collaboration avec les gestionnaires concernés (services techniques d’une commune 
ou directeur d’un établissement scolaire, bailleur social…) et présenter à minima : 

- l’objet étudié (plan des bâtiments ou infrastructures par exemple) et son 
environnement ; 
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- l’aléa (identification et caractérisation de scénarios d’évènement dans leurs 
conséquences) ; 

- la méthode de diagnostic utilisée ; 

- les composantes de vulnérabilité de l’objet (structurelle et organisationnelle 
par exemple) et des facteurs de vulnérabilité inhérents à chacune de ces 
composantes ; 

- les mesures techniques et organisationnelles possibles de réduction de la 
vulnérabilité incluant la dimension économique ; 

- la justification du choix de la ou des mesure(s) sélectionnée(s); 

- un calendrier de mise en œuvre des actions définies. 

3.2.3. Actions possibles pour réduire la vulnérabilité des territoires aux 
séismes 

 

La réduction de la vulnérabilité concerne à la fois les projets nouveaux et les enjeux 
existants. 

Pour les bâtiments nouveaux, elle se fonde sur l’obligation de respect des règles de 
construction parasismique mais implique également des choix opportuns de site 
d’implantation, de conception architecturale, d’urbanisme…  

Pour l’existant, il s’agit d’appliquer des mesures de renforcement telles qu’un niveau 
optimum de protection soit atteint en tenant compte des dimensions techniques et 
économiques, et que la fonction des ouvrages importants pour la sécurité publique soit 
assurée en cas de crise. Dans certains cas, la réduction de la vulnérabilité peut conduire 
également à changer l’usage, délocaliser, démolir et reconstruire. 

Au delà de ces principes généraux, les actions de réduction de la vulnérabilité sont 
dépendantes des composantes auxquelles on s’intéresse. 

 

La réduction de la vulnérabilité structurelle s’obtient notamment par la planification de 
l’urbanisme, la mise en place de plans de prévention du risque sismique (PPRN-sismique) et 
l’aménagement opérationnel.  

Le Schéma de cohérence territorial (SCOT) a un rôle spécifique à jouer dans la prévention 
du risque sismique. Au fur et à mesure que l'agglomération se développe ou se renouvelle, 
se pose la question des modalités d'urbanisation de secteurs exposés au risque sismique 
sans être inclus dans un périmètre de PPRN-sismique. La logique de solidarité 
intercommunale permet de desserrer la contrainte exercée sur certaines communes, en leur 
offrant des alternatives de développement. Le SCOT peut aussi définir des principes de 
gestion des risques par exemple favoriser le déplacement d’ouvrages stratégiques (caserne 
des pompiers par exemple), de secteurs très exposés vers d'autres plus favorables. Par 
ailleurs, les servitudes générées par les PPRN-sismique invitent à rechercher, dans un 
périmètre élargi, des espaces moins contraints, plus aptes au développement urbain. 

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) permet la prévention des risques à une échelle de 
proximité. Il agit au travers du Projet d’Aménagement et de Développement Durable, qui 
définit les orientations d’urbanisme et d’aménagement en préservant les grands équilibres 
environnementaux. En cohérence avec ce projet,  le règlement du PLU peut, pour tenir 
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compte du risque sismique, réglementer l’implantation et la forme des constructions et plus 
généralement préciser les modalités d’occupation du sol. 

Les outils d’aménagement opérationnels comme la Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) 
peuvent également être utilisés pour réduire le risque soit de façon spécifique soit en lien 
avec un projet de développement en adoptant dans ce cas un périmètre d’intervention 
suffisamment large. 

 

La réduction de la vulnérabilité structurelle s’obtient également par la prise en compte du 
risque sismique dans la conception architecturale et structurelle des ouvrages ou bâtiments, 
via notamment l’application des règles de construction parasismique. En zone sismique, les 
modalités d’implantation sur le site, la régularité en plan et en élévation des constructions, la 
nature des fondations, le type de structure, et d’une façon générale les dispositions 
constructives, influent de façon significative sur la réponse du bâtiment et l’apparition des 
dommages en cas de séisme.  

 

Par ailleurs, des outils d’urbanisme opérationnel peuvent également participer à la réduction 
de la vulnérabilité structurelle aux séismes. Ainsi, des Opérations Programmées 
d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) intégrant un volet spécifique relatif à la réduction de la 
vulnérabilité aux séismes peuvent être envisagées. Elles permettraient de subventionner, via 
l’Agence Nationale pour l’Amélioration de l’Habitat (ANAH) et les collectivités locales 
notamment, et au même titre que d’autres travaux de réhabilitation, des diagnostics et des 
mesures de réduction de la vulnérabilité des habitations. 

 

Pour réduire la vulnérabilité organisationnelle, les responsables de la gestion de crise 
(préfet, maire, exploitant d’entreprise, gestionnaire d’établissement recevant du public par 
exemple) s’appuient en priorité sur des plans opérationnels de secours et d’intervention ou 
de mise en sécurité.  

Ces plans définissent une organisation en terme d’actions à mener et de moyens humains et 
techniques à mobiliser en cas de crise. Ils sont conçus, déclinés et déclenchés à différents 
niveaux : départemental (plan ORSEC), communal (plan communal de sauvegarde), plate-
forme industrielle (plan d’organisation interne inter-entreprises), établissement (plan 
particulier de mise en sécurité pour les établissements scolaires) par exemple. Ils devraient 
faire l’objet d’exercices périodiques pour garantir leur efficacité dans la durée et ont vocation 
à être adaptés en fonction des besoins. A l’échelle de la ville, l’anticipation d’un séisme, par 
la prévision d’itinéraires alternatifs pour acheminer les moyens d’intervention en cas de 
neutralisation d’un axe de déplacement, permet aux services de secours d’être plus efficace 
en cas de crise et donc de réduire les conséquences de l’événement. De même, 
l’identification d’aires de stockage des décombres peut faciliter les actions des services 
techniques. Au sein d’un établissement recevant du public, l’existence d’un plan de secours 
interne connu de tous (le plan particulier de mise en sécurité d’une école par exemple) peut 
réduire le nombre de victimes par une mise en sécurité rapide des personnes en cas de 
secousse.  

Dans le secteur de l’entreprise et notamment des activités industrielles, la gestion de la 
sécurité est également un outil essentiel venant en complément des plans de secours. Il 
permet en effet d’intégrer la sécurité dans l’organisation quotidienne en s’appuyant sur des 
procédures adaptées à des situations spécifiques : conditions normales, incidents, accidents. 
Pour une entreprise exposée aux séismes, la fixation adéquate des équipements sensibles 
ou coûteux, ou leur isolation parasismique, peut par exemple limiter les pertes matérielles.  
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Pour réduire la vulnérabilité individuelle, il est nécessaire que le citoyen développe une 
conscience du risque sismique qui permette à chacun : 

- de comprendre la nature et les effets potentiels du risque auquel il est exposé ; 

- d’accepter ou non le risque et de décider en connaissance de cause de rester 
ou non en situation d’exposition ;  

- de comprendre et de s’approprier les outils de gestion du risque mis en place 
sur son territoire ; 

- d’acquérir des réflexes opportuns en cas de séisme ; 

- d’être responsabilisé et incité à mettre en œuvre, à son niveau, des mesures de 
prévention, de protection et donc de réduction de la vulnérabilité aux séismes ; 

- de relayer l’information sur les tremblements de terre auprès de son 
entourage ; 

- d’engager des échanges et de programmer des actions conjointes avec les 
acteurs locaux et les personnes ou organismes avec lesquels il est en 
interaction. 

 

Divers outils peuvent contribuer au développement de la culture du risque. Il s’agit en 
premier lieu de s’appuyer sur les dispositions réglementaires de l’information 
préventive, complétées autant que de besoin par des actions de sensibilisation et 
d’information : publications, expositions, clips télévisés, annonces radio ou réunions 
publiques. Il peut s’agir aussi de formations au moyen de programmes spécifiques à 
destination de groupes d’acteurs particuliers : scolaires, salariés, collectivités, 
services de l’Etat… 

 

Il n’existe pas aujourd’hui d’outil générique de réduction de la vulnérabilité de 
dépendance. Pour autant, il convient de limiter les conséquences d’un séisme en agissant 
localement sur les relations fonctionnelles au sein du territoire, les éléments vitaux, les effets 
sur les réseaux et les effets domino potentiels (sur-accident entre installations industrielles 
voisines par exemple). Réduire la vulnérabilité de dépendance aux séismes consiste, une 
fois les dysfonctionnements prévisibles identifiés, à renforcer les réseaux stratégiques et à 
définir des procédures alternatives garantissant un fonctionnement minimal en cas de 
tremblement de terre. Les services urbains (desserte routière, alimentation en énergie et en 
eau) sont au cœur de cette problématique. 
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4. Le contexte d’élaboration du PPRN-sismique 
 

Cette partie est consacrée à la présentation des modalités d’élaboration d’un PPRN-
sismique. Elle explique les principes de réalisation du PPRN-sismique et resitue celui-ci dans 
un dispositif plus vaste de maîtrise du risque sismique. 

4.1. PRINCIPES DU PPRN-SISMIQUE 

4.1.1. Objectifs, portées et modalités 

 

Considérant la politique nationale de prévention des risques majeurs et la 
réglementation européenne en cours d’élaboration (voir chapitre 1.3), les objectifs 
d’un plan de prévention du risque sismique sont les suivants: 

 prioritairement, protéger les vies humaines ; 

 limiter les dégâts ; 

 garantir l’opérationnalité des structures importantes pour la protection civile ; 

 faciliter le retour à la normale. 

 

La mise en place d’un PPRN-sismique permet : 

- de cartographier les aléas sismiques et de qualifier les effets induits (liquéfaction 
et mouvements de terrain) ; 

- de définir, dans certains cas, des spectres de réponse prenant en compte les 
caractéristiques locales des sols,  

- d’évaluer la vulnérabilité des personnes et des biens, existants ou futurs, au 
regard des projets de développement ; 

- d’apprécier le risque sismique sur le territoire exposé ; 

- de prendre en compte le risque sismique dans le développement urbain et 
l’aménagement local  en adoptant des prescriptions relatives à l’urbanisme et des 
mesures applicables aux bâtiments existants. Des mesures de prévention, de 
protection et de sauvegarde sont en ce sens recommandées ou rendues 
obligatoires ; 

- d’informer la population des risques encourus. 

 

Ces plans permettent ainsi de délimiter et réglementer les zones soumises aux différents 
aléas sismiques afin d’en réduire les conséquences sur les personnes et les biens. La 
cartographie et les prescriptions distinguent : 

- les effets directs, dus aux caractéristiques du sol (effets de site) et à l’apparition 
en surface de la rupture de faille ; 

- les effets induits : liquéfaction et mouvements de terrain notamment. 
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Le processus d’élaboration d’un PPRN-sismique nécessite d’échanger et de se concerter 
avec les élus, tout au long de la procédure, sur l’existence et l’importance des risques et sur 
les moyens de les prendre en compte. 

4.1.2. Définition de priorités départementales 

 

D’une façon générale, les PPRN-sismique sont prescrits dans les communes des zones de 
sismicité où les enjeux et leur vulnérabilité sont les plus forts et dans celles où la 
réglementation nationale doit être précisée en raison de l’existence d’effets liés au site ou 
d’effets induits importants. 

 

Au même titre que pour les autres risques majeurs, une liste de PPRN-sismique à 
prescrire, classés par ordre de priorité, doit être établie au niveau départemental. 
Cette liste peut être notamment élaborée dans le cadre de la réalisation d’un schéma 
départemental de prévention des risques (voir chapitre 1) ou d’un scénario 
département de risque sismique. Il est nécessaire de garder la mémoire et d’être en 
mesure de communiquer en toute transparence sur la justification des priorités 
définies. Ces priorités sont notamment fondées sur : 

 le niveau de sismicité du territoire concerné ; 

 l’occurence dans un passé récent de séismes ; 

 l’éventualité d’effets de site ou d’effets induits ; 

 la densité, l’importance d’enjeux existants exposés ; 

 la vulnérabilité particulière du territoire aux séismes ; 

 le développement non maîtrisé d’enjeux exposés ou la connaissance de projets 
d’envergure pouvant augmenter de façon significative la vulnérabilité du territoire ; 

 une volonté spécifique locale de mieux gérer le risque sismique. 

 

En tout état de cause et considérant l’investissement que représentent l’élaboration et la 
mise en œuvre du PPRN-sismique, il est essentiel que sa programmation, d’une part, 
réponde à un besoin spécifique bien identifié et, d’autre part, apporte un progrès significatif 
dans la prévention du risque sismique.  

4.1.3. Périmètre de prescription 

 

Pour une même zone de sismicité, l’étendue du risque sismique (sur plusieurs 
départements et de nombreuses communes) rend nécessaire de délimiter le périmètre 
d’un PPRN-sismique, sans qu’il soit possible de s’appuyer sur le phénomène 
physique, comme ce peut être le cas pour un PPR inondations ou feux de forêt 
(raisonnement par bassin de risque).  

 

De façon générale et pour cette raison, il convient de privilégier l’élaboration du 
PPRN-sismique à l’échelle communale de manière à assurer une cohérence territoriale 
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et faciliter la mise en œuvre du projet de plan (concertation, procédure…). Cette 
recommandation n’exclut pas, dans des contextes qui s’y prêtent, la réalisation d’un 
PPRN-sismique à l’échelle d’un groupe de communes, voire d’une agglomération. A 
contrario, l’élaboration d’un PPRN-sismique à une échelle infra-communale (quartier 
par exemple) n’est pas appropriée.  

 

Le périmètre de prescription correspondra aux limites administratives de l’entité 
territoriale retenue (limites communales par exemple). Toutefois, les études 
techniques du PPRN-sismique pourront déborder ponctuellement de ce périmètre 
pour tenir compte des spécificités des territoires limitrophes pouvant conduire à 
augmenter le risque sismique (exemple : conséquences occasionnées sur le 
périmètre de prescription par un mouvement de terrain induit par le séisme à 
l’extérieur des limites considérées). 

 

Il est important de signaler que le choix du périmètre de prescription détermine d’une 
certaine façon le niveau de précision des études qui seront réalisées. Ainsi, on 
n’abordera pas de la même façon un territoire communal particulier et la zone 
couverte par une intercommunalité. 

4.1.4. Précision des études techniques préalables 

 

Le niveau de précision et de complexité des études techniques de caractérisation des 
aléas mais aussi des enjeux et de leur vulnérabilité dépend du niveau de sismicité 
auquel le territoire est exposé, de l’étendue du périmètre du PPRN-sismique et de 
l’importance des enjeux en présence. 

 
 Etudes techniques relatives aux aléas  

 

Du point de vue de la caractérisation des aléas sismiques locaux, trois niveaux de 
microzonages sont définis (voir chapitre 5) en fonction des caractéristiques du territoire 
couvert par le PPRN-sismique.  

 
 Etudes techniques relatives aux enjeux 

 

Concernant l’étude des enjeux, l’analyse territoriale doit donner une vision globale du 
périmètre d’étude en terme d’occupation du sol et de fonctionnement du territoire, 
tout en identifiant des enjeux spécifiques de par leur fonction. Cette analyse conduit, 
dans la mesure du possible, à déterminer des secteurs d’urbanisation homogènes 
dont la vulnérabilité est approchée par la sélection d’éléments représentatifs. Les 
résultats peuvent conduire à définir des niveaux de vulnérabilité ou des niveaux de 
dommages potentiels par quartier ou par mode de construction par exemple. 
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Les enjeux spécifiques tels que les bâtiments et réseaux stratégiques et les établissements 
sensibles doivent faire l’objet d’une approche particulière pour l’estimation de leur 
vulnérabilité. La vulnérabilité des réseaux (énergie, infrastructures de déplacement, eau, 
télécommunications…) doit être appréhendée avec l’aide de leurs gestionnaires afin 
d’identifier les éléments stratégiques. Cette démarche doit conduire à identifier les ouvrages 
stratégiques. S’agissant des bâtiments, deux cas de figure peuvent être rencontrés en 
fonction de la complexité du territoire et du nombre de bâtiments spécifiques exposés: 

 Le nombre d’enjeux spécifiques sur le territoire d’étude est jugé raisonnable (une 
trentaine maximum). Dans ce cas, chacun des bâtiments doit faire l’objet d’une 
estimation sommaire de sa vulnérabilité (approche déterministe). Les résultats 
conduisent à définir des niveaux de vulnérabilité ou des niveaux de dommages pour 
chaque bâtiment et permettent de hiérarchiser les enjeux spécifiques en terme de 
priorité d’action : réalisation de diagnostic précis de vulnérabilité aux séismes ou mise 
en œuvre de travaux de renforcement notamment ; 

 Le nombre d’enjeux spécifiques sur le territoire d’étude est important (plus de 30). 
L’étude de leur vulnérabilité doit être menée à l’échelle urbaine (approche 
probabiliste). Pour ce faire, les enjeux sont classés par nature ou par typologie 
(établissements scolaires par exemple) et une sélection de bâtiments représentatifs 
de chaque catégorie est opérée. L’estimation sommaire de la présomption de 
vulnérabilité est réalisée sur chaque bâtiment représentatif sélectionné, et le niveau 
de vulnérabilité estimé est extrapolé à la catégorie d’enjeux dans son ensemble. Les 
résultats conduisent à définir des niveaux de vulnérabilité ou des niveaux de 
dommages pour chaque catégorie de bâtiment et permettent de hiérarchiser les 
catégories en terme de priorité pour la réalisation de diagnostic précis de vulnérabilité 
aux séismes. 

4.1.5. La dimension multi-risques 

Dans la mesure où les séismes sont souvent accompagnés d’effets induits et plus 
particulièrement de mouvements de terrain, il est fréquent que l’élaboration du PPRN-
sismique soit incluse dans une démarche plus globale de PPRN-multirisques susceptibles 
d’intégrer les risques de mouvements de terrain et d’inondations. 

Dans le mesure où un PPRN-mouvements de terrain préexisterait, il conviendra de juger de 
l’opportunité de réviser ce plan dans le cadre de l’élaboration d’un PPRN-multirisques 
incluant le risque sismique ou de maintenir deux plans distincts dont la cohérence devra être 
assurée. 

4.2. DIFFERENTES SEQUENCES DE LA DEMARCHE EN FONCTION 
DES NIVEAUX D’ALEA ET D’ENJEUX 

 

La démarche d’élaboration d’un PPRN-sismique allie des phases techniques, administratives 
et politiques (choix entre des alternatives possibles en terme de prescriptions ou mesures 
d’accompagnement sur une même zone). L’ensemble de ces phases s’inscrit dans un 
processus de concertation continu. 

Le logigramme ci-après présente les principales séquences de l’élaboration d’un 
PPRN-sismique entre la prescription par arrêté préfectoral et la mise à l’enquête 
publique. Il mentionne les options possibles en fonction des caractéristiques du 
territoire dans le choix de la précision des études techniques (paragraphe 3.1.3). 
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4.3. LIEN ENTRE PPRN-SISMIQUE ET OUTILS DE POLITIQUE LOCALE  

Certains outils de politique locale ont déjà été mentionnés au sein du paragraphe 3.2.3 
comme étant de nature à contribuer à la réduction de la vulnérabilité des territoires aux 
séismes. Cette partie explicite la complémentarité qui doit exister entre le PPRN-sismique et 
ces outils. 

4.3.1. Cohérence du PPRN-sismique avec les documents de planification 
existants 

Les territoires étant bien souvent exposés à de multiples aléas, l’élaboration du PPRN-
sismique doit s’inscrire, dans la mesure du possible,  dans une stratégie locale de prévention 
et de maîtrise des risques qui en intègre tous les aspects de façon cohérente.  

Les PPRN-sismique ne sont qu’un des outils d’un dispositif d’ensemble de gestion du risque 
et de l’urbanisme. En ce sens, un PPRN-sismique se doit d’être établi en cohérence et en 
complément des autres outils existants de politique locale (SCOT, PLU, PDU, PCS,...) à 
l’échelle de l’agglomération ou de la commune. Si cette cohérence ne peut être 
complètement assurée au cours de la procédure d’élaboration du PPRN-sismique par une 
adaptation spécifique du plan, les incohérences au niveau des autres outils doivent être 
soulevées et les modifications nécessaires entreprises à court terme.  

Les services de l’Etat veilleront notamment à la compatibilité des mesures prescrites au sein 
du PPRN-sismique avec celles inhérentes aux autres servitudes existantes, dont les PPR 
approuvés pour prévenir d’autres risques naturels. 

4.3.2. Articulation de l’outil PPRN-sismique avec d’autres réglementations 
relatives à la prévention du risque sismique 

 

Le PPRN-sismique doit être cohérent avec les réglementations existantes sans qu’il ait la 
vocation d’en assurer la déclinaison juridique. Il est un dispositif complémentaire à d’autres 
outils prévus dans le cadre de réglementations spécifiques (sécurité civile notamment). En 
ce sens, le règlement du PPRN-sismique ne doit pas prescrire des mesures déjà prévues 
par d’autres réglementations, par contre il peut les rappeler et les compléter si besoin. 

 

Si les services instructeurs souhaitent mettre en avant certains éléments prévus par des 
textes nationaux, un paragraphe relatif au rappel du contexte réglementaire national en 
matière de prévention du risque sismique peut être envisagé en préambule du règlement, 
voire dans le rapport de présentation. Ce paragraphe peut notamment présenter l’articulation 
et les objectifs des différents outils existants dont les PPRN-sismique et les plans de 
secours : ORSEC, plans communaux de sauvegarde… 

 

Si l’objectif est d’être plus contraignant dans l’application d’une mesure prescrite par une 
réglementation spécifique (norme de construction parasismique ou information préventive 
par exemple), alors la disposition peut se justifier et être intégrée au règlement du PPRN-
sismique. Un rappel de la mesure pré-existante peut dans ce cas améliorer la lisibilité du 
document.  
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Il est également à noter que le microzonage réalisé dans le cadre du PPRN-sismique peut 
conduire à considérer des actions sismiques moins contraignantes que celles résultant de 
l’application directe des références nationales (voir paragraphe 1.1.5). 

 

4.3.3. Actions et outils complémentaires de prévention du risque sismique 

Les objectifs du PPRN-sismique et son champ d’application s’inscrivent dans un cadre défini 
et ne peuvent répondre à l’ensemble des préoccupations inhérentes à la prévention du 
risque sismique sur le territoire, préoccupations couvertes en partie par d’autres 
réglementations et outils comme précisé au paragraphe 3.3.2. Le logigramme ci-dessous 
(Figure 5) indique la place du PPRN-sismique au sein du dispositif global de prévention du 
risque sismique. 

 

Figure 5 : Place du PPRN-sismique dans le dispositif général de prévention du risque 
sismique 

 

Les travaux et études, menés par des acteurs publics ou privés, préalablement ou 
durant la procédure d’élaboration du PPRN-sismique, en matière de connaissance ou 
de réduction de l’aléa et de la vulnérabilité aux séismes des enjeux pourront être pris 
en compte dans la rédaction du règlement du plan. Cet aspect implique des échanges 
étroits avec les acteurs locaux et notamment les services techniques des collectivités 
locales. 
Par ailleurs, des actions ou initiatives locales volontaires (OPAH par exemple) 
pourront permettre de compléter les apports du PPRN-sismique en terme de 
dispositions techniques, d’assistance, de conseil et de subventions.  
D’autres acteurs peuvent être sensibilisés et intervenir dans le prévention du risque sismique 
dans le cadre de leur programmation propre : les gestionnaires de réseaux, le conseil 
général, le conseil régional… 
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4.4. ASSOCIATION ET CONCERTATION 

En dehors des éléments explicités ci-après, il est recommandé de se référer au guide de la 
concertation relatifs aux Plans de Prévention des Risques naturels (PPR) publié en 2003 par 
le ministère de l’écologie et du développement durable. 

4.4.1. Principes généraux 

 

La prévention du risque sismique doit être considérée comme une préoccupation commune 
des représentants de l’Etat, des collectivités locales, des gestionnaires de réseaux et 
d’établissements recevant du public, et plus largement de tous les acteurs locaux concernés 
(propriétaires, professionnels du bâtiment,…). 

 

Si la politique de prévention du risque sismique doit viser en priorité la sécurité des 
personnes, elle doit également limiter les conséquences matérielles, fonctionnelles, 
économiques et sociales d’un séisme pouvant conduire à des perturbations graves voire 
irréversibles du territoire concerné. En ce sens, elle fait partie intégrante de la gestion 
territoriale. 

 

Les responsabilités spécifiques à chacun s’inscrivent ainsi dans une préoccupation 
commune qui est la prise en compte et la gestion du risque sismique dans l’aménagement. 

 

Le retour d’expérience relatif aux PPR sur la dernière décennie permet d’identifier les idées 
fortes à garder à l’esprit : 

- la prise en compte du risque est un élément qui doit nourrir une politique 
d’aménagement et de mise en valeur du territoire ; 

- la notion de risque doit être intégrée aux réflexions et aux attitudes des décideurs 
et des planificateurs ; 

- la détermination des mesures et prescriptions doit résulter d’un processus 
d’analyse, d’échange et de concertation. 

 

L’association et la concertation sont les clés du succès d’un PPRN-sismique, et au delà de la 
politique nationale et locale de prévention du risque sismique. Elles permettent : 

- le développement de la conscience du risque ; 

- l’acquisition de connaissances essentielles à sa gestion (tant au niveau des aléas 
et que de la vulnérabilité) ;  

- le développement de la culture du risque via le partage d’expérience et la 
construction commune d’un projet local de gestion du risque sismique ; 

- la compréhension des spécificités locales nécessitant des précautions et 
adaptations particulières, tant au niveau de la conduite de la procédure que du 
contenu du PPRS ; 
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- la responsabilisation des acteurs locaux ; 

- l’incitation à la mise en œuvre d’actions individuelles de gestion du risque ; 

- la compréhension et l’appropriation des mesures prescrites au sein du PPRN-
sismique. 

 

Pour qu’il soit compris et accepté, le PPRN-sismique ne doit pas apparaître comme un outil 
générique extrapolable à l’ensemble des communes situées en zone sismique. Il doit refléter 
les spécificités du territoire qu’il couvre, être précis et faire appel à des références locales. 
Son élaboration suppose la connaissance fine du territoire par les services instructeurs, 
impliquant obligatoirement des contacts et des échanges réguliers avec les acteurs locaux, 
et notamment la collectivité. L’histoire, les contraintes, les intérêts et les projets relatifs à la 
zone d’application du PPRN-sismique doivent être connues. La prescription du PPRN-
sismique ne doit pas être le point de départ des échanges et relations avec les acteurs 
locaux sur la prévention du risque sismique. Des contacts sont à établir très en amont.  

L’association et la concertation doivent être des moyens d’établir des relations d’information, 
de coopération et d’échange qui permettent d’aboutir à la définition d’une stratégie locale de 
prévention du risque sismique. A la suite de celle-ci, chacun est appelé à jouer son rôle pour 
la mise en œuvre réglementaire et opérationnelle. 

L’élaboration du PPRN-sismique proposé par l’Etat doit donc s’appuyer sur une démarche 
ouverte et partenariale avec les acteurs locaux.  

4.4.2. L’association  

L’association concerne essentiellement la commune ou l’établissement public de 
coopération intercommunale (EPCI) compétent pour l’élaboration des documents 
d’urbanisme. Elle permet notamment à la collectivité de jouer un rôle actif dans 
l’élaboration du PPRN-sismique, et notamment : 

- lors des phases techniques pour le recueil des données relatives aux aléas 
(études géotechniques réalisées sur le territoire communal par exemple) et aux 
enjeux (identification et localisation d’enjeux spécifiques, de secteurs homogènes 
d’urbanisation ou de projets, et recueil de diagnostics de vulnérabilité aux 
séismes réalisés sur certains bâtiments communaux par exemple) ; 

- préalablement à l’élaboration du règlement, dans le cadre des discussions 
relatives à la stratégie du PPRN-sismique ; 

- avant finalisation du dossier d’enquête publique du PPRN-sismique. 

 

Cette association donnera lieu à un avis formel sur le projet de PPRN-sismique du conseil 
municipal et de l’organe délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale 
compétent pour l’élaboration des documents d’urbanisme. 

4.4.3. La concertation  

La concertation vise à informer et permettre l’expression du plus grand nombre sur le projet 
de PPRN-sismique. Elle doit être initiée par le préfet dès le lancement de la procédure 
réglementaire (arrêt préfectoral de prescription) et ses modalités définies. La concertation a 
lieu tout au long de la procédure d’élaboration et peut prendre diverses formes : publications 
d’articles dans la presse locale, forum d’échanges sur Internet ou réunions publiques par 
exemple. Elle ne peut  être restreinte à une liste définie d’interlocuteurs car, par définition, si 
elle a un objet défini, elle n’a pas de limite en terme de cibles. La place de la concertation 
dans la démarche d’élaboration du PPRN-sismique doit être importante. C’est elle qui 
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favorisera l’acceptation par les acteurs locaux du PPRN-sismique et, in fine, une meilleure 
application des mesures du plan.  
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5. Les études techniques du PPRN-sismique 
 

Le présent chapitre décrit les méthodes de caractérisation de l’aléa ainsi que l’analyse 
territoriale des enjeux et l’estimation de leur vulnérabilité.  

5.1. CARACTERISATION DES ALEAS  

5.1.1. Objectifs et méthodes 

 

Pour qu’un PPRN-sismique permette d’assurer la sécurité face aux séismes, il est capital 
que soient connus précisément chacun des aléas mis en causes : chaque aléa est alors 
caractérisé de manière différente (guide méthodologique de 2002, pp.52 à 53). Comme il a 
été dit dans le chapitre 2, le microzonage sismique est l’outil qui permet de caractériser les 
aléas liés au risque sismique. Le guide méthodologique de 2002 décrit les principes et 
méthodes de chacun des trois niveaux de précision (pp.43 à 51). 

 

5.1.2. Critères de choix du niveau de microzonage 

 

Le choix du niveau de précision par le service instructeur dépend de la configuration du site 
de l’étude : 

• dans le cas d’un site présentant une configuration géologique particulière susceptible 
de générer des mouvements sismiques très différents de ceux définis dans la 
réglementation nationale ou d’effets induits importants, il sera décidé de privilégier les 
niveaux B et C. 

• dans le cas d’un site présentant des enjeux de vulnérabilité élevée, l’évaluation de 
l’aléa pourra être limitée à un microzonage de niveau A.  

 

Dans tous les cas, le niveau choisi devra être cohérent avec le Scénario 
Départemental de Risque Sismique (SDRS) lorsque celui-ci existe. 

 

Le recours à l’un des niveaux de précision B ou C doit cependant être limité aux cas de 
communes relativement importantes (communes de plus de 5000 habitants) et argumenté.  

 

La hiérarchisation en trois niveaux de précision est donnée à titre indicatif.  En effet, 
l’expérience montre que la précision de certains microzonages peut être une 
combinaison de ces trois niveaux : le niveau choisi peut notamment être fonction de 
l’aléa considéré (mouvements sismiques, mouvements de terrain, liquéfaction…). 
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5.1.3. Cartographie des aléas 

Elaboration d’une carte synthétique 

 

L’échelle de représentation des données pourra être le 1/10000e ou le 1/25000e selon 
l’étendue du territoire considéré (une commune ou un groupement de communes). 

 

La manière dont sont caractérisés les aléas dépend principalement du niveau de précision 
choisi pour réaliser le microzonage. A l’issue d’un microzonage sismique, différentes cartes 
d’aléa peuvent être produites : 

• un zonage sismique spécifique avec un spectre d’accélération associé à une 
ou plusieurs « zone(s) géotechnique(s) », à l’intérieur desquelles les réponses 
sismiques des sols sont semblables. 

• une carte des effets de sites topographiques15. 
• des cartes liées aux effets induits (liquéfaction des sols, glissements de 

terrain, chute de blocs…). 
• une carte synthétique figurant les différents aléas (exemple du microzonage 

sismique de la ville de Lourdes – Figure 6). 

 

En ce qui concerne les effets induits, ceux-ci doivent être caractérisés par un niveau d’aléa : 
faible, moyen ou fort. 

 

Dans un souci de clarté, et de manière à ce que les documents fournis dans le cadre d’un 
microzonage sismique soient compréhensibles par un large public, il est important de 
simplifier au maximum ces cartes d’aléas. Pour cela, il faut faire attention à ne pas définir 
plus de « zones géologiques homogènes » que nécessaire. De plus, lorsque les spectres 
tenant compte des effets de sites géologiques sont établis pour chacune de ces zones, il est 
utile de procéder à leur regroupement si leurs réponses sismiques sont équivalentes. En 
effet, des sols de nature différente peuvent répondre de manière similaire à un même 
mouvement sismique de référence. 

 

La réalisation de la carte synthétique est fondamentale puisqu’elle constitue généralement la 
carte de référence pour les services instructeurs. La difficulté majeure rencontrée lors de sa 
réalisation est la lisibilité de la carte puisqu’elle résulte de la superposition des différentes 
cartes d’aléa. Il faut donc dans un premier temps faire figurer de manière évidente, les 
différentes zones de spectres homogènes (zones ayant la même réponse sismique) : celles-
ci pourront être numérotées. Ensuite, il s’agit d’associer un code graphique simple à chaque 
aléa (effet de site topographique, liquéfaction, chute de blocs et mouvements de terrain, 
failles actives). Le résultat de cette démarche est représenté sur la carte synthétique issue 
du microzonage de Lourdes (Figure 6). 

                                                 

15 Par souci de simplification, la carte des effets de sites topographiques peut-être assemblée avec d’autres 
cartes. 
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Figure 6 : Carte de synthèse des aléas issue du microzonage sismique  de la ville de 
Lourdes. Les zones de spectre de réponse identique sont délimitées par un trait épais. Les 
aléas induits sont représentés par des codes de couleur et des symboles qui permettent la 
superposition. 

Vers un zonage réglementaire 

De manière à faciliter la réalisation du zonage réglementaire, il est utile de distinguer les 
effets induits qui conditionnent les prescriptions réglementaires d’aménagement, des 
mouvements sismiques spécifiques qui devront être pris en compte dans tous les cas. Cette 
distinction peut se traduire par l’élaboration de deux cartes distinctes : 

- l’une relative aux mouvements sismiques figurant les zones de spectres homogènes 
et les zones susceptibles de présenter un effet de site topographique (Figure 7). 

- l’autre représentant les zones sujettes aux effets induits, en considérant en chaque 
point comme niveau d’aléa, le résultat du croisement entre les différents phénomènes 
auxquels il est exposé (Tableau 1 et Figure 8). Il s’agit donc de définir un niveau 
d’aléa unique pour ces effets induits : aléa fort (orange), moyen (jaune) ou faible 
(vert)16. Cette carte constitue un document de travail utile dans le cadre de la 
stratégie (chapitre 6.3) et notamment pour la phase de concertation. 

                                                 

16 Le niveau d’aléa « fort » que nous introduisons ici regroupe les niveaux «élevé » (ou « fort ») et « très élevé » 
(ou « majeur ») définis dans le guide méthodologique de 2002. En effet, ce dernier niveau d’aléa faisant référence 
à des cas particuliers, il a été jugé utile de le supprimer. 
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Figure 7 : Carte d’aléa relative aux mouvements sismiques pour la ville de Lourdes 

 

 
aléa 

mouvements 
d t i 17

liquéfaction  

fort moyen faible 

fort fort moyen moyen 

moyen fort moyen moyen 

faible fort moyen faible 

Tableau 1 : Niveau d’aléa unique - croisement entre les effets induits. 

                                                 

17 L’aléa mouvement de terrains regroupant les aléas glissement de terrains et chute de blocs, son niveau d’aléa 
correspond au plus fort niveau de ses deux composantes. 
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Figure 8 : Carte synthétique d’aléa relative aux effets induits pour la ville de Lourdes 

Pour la phase de concertation, il est néanmoins important d’être capable de remonter à 
l’information « primaire » que constituent les niveaux de chacun des aléas induits : pour cela, 
on pourra par exemple les indiquer sur la carte par des indices (si cela ne nuit pas à la 
lisibilité de la carte comme sur la Figure 9) ou utiliser la carte de synthèse des aléas (Figure 
6). 

  

Figure 9 : Carte d’aléa relative aux effets induits pour la ville de Lourdes (gauche) avec des indices 
constitués d’une lettre relative à l’aléa et d’un chiffre relatif au niveau du dit aléa : L (liquéfaction), C 

(chute de blocs), G (glissement de terrains) ; 0 (aléa faible), 1 (aléa moyen), 2 (aléa fort). A droite, est 
figuré la partie sud-est de la commune de Lourde (zoom de la carte principale).  Sur cet exemple, du 

fait de leur nombre important, l’indiçage des zones nuit à la lisibilité de la carte. 
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Pendant la stratégie, il appartiendra au service instructeur d’expliquer la manière dont les 
différentes cartes ont été obtenues, et de décider de la forme la plus adéquate pour que, lors 
de la consultation de la carte du zonage réglementaire, les informations indispensables 
relatives à l’aléa soient accessibles facilement. 

 

5.2. ANALYSE TERRITORIALE  

5.2.1. Objectifs et principes généraux 

 

L’analyse territoriale porte sur les enjeux existants et futurs exposés aux aléas sismiques 
dans le périmètre du PPRN-sismique. Cette analyse doit : 

- identifier les éléments d’occupation du sol susceptibles de faire l’objet d’une 
réglementation au sein du PPRN-sismique ; 

- identifier les enjeux spécifiques, c’est à dire stratégiques ou sensibles définis 
ci-après ; 

- fournir les éléments techniques de base préalables aux investigations 
complémentaires éventuellement nécessaires dans le cadre de l’élaboration 
du PPRN-sismique. 

 

L’analyse territoriale s’appuie sur les Systèmes d’Information Géographiques (SIG) dont 
l’utilisation facilite le recueil des données, leur traitement, leur représentation et les 
exploitations ultérieures. Cette démarche est à adapter à l’étendue et à la complexité du 
territoire étudié ainsi qu’aux moyens disponibles dans les services. 

 

Les données recueillies sur la zone d’étude peuvent être de nature : 

- spatiale (infrastructures, occupation des sols, bâtiments) ; 

- statistique (population, emploi…). 

 

L’échelle de l’analyse territoriale (étude des données) préconisée est le 1 : 5000. Des 
adaptations peuvent être faites en fonction du contexte local, et notamment de l’étendue du 
territoire concerné (commune ou groupement de communes). 

 

L’analyse des enjeux est fondée sur l’exploitation de sources de données différentes telles 
que : la BD Ortho®, la BD Topo® de l’IGN, le fond parcellaire cadastral, la base de données 
INSEE… Cette analyse doit être simple et privilégier l’utilisation des données disponibles. 
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5.2.2. Identification et inventaire des enjeux 

Rappel de la classification des ouvrages  

 
 Les ouvrages à risque normal 

 

Le décret du XXX18 définit la catégorie des ouvrages à « risque normal » comme comprenant 
« les bâtiments, les équipements, et les installations pour lesquels les conséquences d’un 
séisme demeurent circonscrites à leurs occupants et à leur voisinage immédiat » répartis en 
quatre classes : 

- Classe I : ceux dont la défaillance ne présente qu’un risque minime pour les 
personnes ou l’activité économique ; 

- Classe II : ceux dont la défaillance présente un risque moyen pour les personnes ; 

- Classe III : ceux dont la défaillance présente un risque élevé pour les personnes 
et ceux présentant le même risque en raison de leur importance socio-
économique 

- Classe IV : ceux dont le fonctionnement est primordial pour la sécurité civile, pour 
la défense ou pour le maintien de l’ordre public. 

 

L’arrêté du XXX19 précise la classification des ouvrages à risque normal . Cette classification 
est détaillée en annexe 3.  

 
 Les ouvrages à risque spécial 

 

Au même titre que les ouvrages à risque normal, la législation relative à la prévention 
du risque sismique caractérise des ouvrages à risque spécial dont la destruction 
présente un risque pour l'environnement. Ces ouvrages sont notamment les 
Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE), les barrages et 
les installations nucléaires. Ils font l’objet d’une réglementation spécifique comme 
indiqué dans le Tableau 2. 

 

Types d'ouvrages Législation ou règles techniques 

Ouvrage "à risque spécial": Arrêté du 10 Mai 1993 fixant les règles 

                                                 

18  Le décret du XXX modifiant le code de l’environnement, le code de la construction et de l’habitation et le 
décret du 14 mai 1991 relatif à la prévention du risque sismique et portant extension à Mayotte de certaines 
dispositions réglementaires relatives à la prévention des risques naturels majeurs. 

19  L’arrêté du XXX modifiant l’arrêté du 29 mai 1997 relatif à la classification et aux règles de construction 
parasismique applicables aux bâtiments de la catégorie dite « à risque normal » telle que définie par le décret du 
XXX 
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installations classées 
(complexes pétroliers, 
gaziers et de chimies) 

parasismiques applicables aux 
installations soumises à la législation sur 

les installations classées (ICPE) 

Ouvrage "à risque spécial": 
barrages 

Recommandations de 1975 régies par le 
Comité Technique Permanent des 
Barrages et par l'Autorité de tutelle 

Ouvrage "à risque spécial": 
installations nucléaires 

Règle fondamentale de Sûreté de 1981 
régie par la Direction de la Sûreté des 

Installations Nucléaires et par l'Autorité de 
tutelle 

A actualiser 

Tableau 2 : Législation et règles techniques relatives aux ouvrages à risque spécial 

Autres définitions relatives aux ouvrages à risque normal 

 

On entend par « stratégiques », les ouvrages (bâtiments, équipements et infrastructures) 
importants pour la sécurité publique, c’est à dire jouant un rôle fondamental pour la gestion 
de crise (urgence et post-urgence).  Cette qualification recouvre la classe IV des ouvrages à 
risque normal précédemment définie, mais vise également les réseaux et les voies de 
communication. 

 

On entend par « sensibles », les ouvrages (bâtiments, équipements et infrastructures) de 
nature à aggraver les conséquences d’un séisme, soit parce qu’ils présentent une 
vulnérabilité particulière, soit parce qu’ils induisent un risque supplémentaire.  

Il s’agit notamment des établissements suivants : 

• Des Etablissements Recevant du Public (ERP) dont la capacité d’accueil 
représente une préoccupation particulière en cas de séisme, à savoir notamment : 

- les établissements recevant du public des 1ère, 2 ème et 3ème catégories 

- les bâtiments d'habitation collective pouvant comporter plus de 150 
personnes 

- les bâtiments à usage de bureaux pouvant recevoir plus de 150 employés 

- les autres bâtiments pouvant accueillir simultanément plus de 300 
personnes 

• Des établissements recevant du public dont la vulnérabilité est inhérente aux 
personnes accueillies et représente une préoccupation particulière en cas de 
séisme du point de vue de l’évacuation et de la mise à l’abri, à savoir notamment : 

- les maisons de retraite ; 

- les prisons ; 

- les crèches ; 
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- les établissements scolaires ; 

- … 

 

Concernant les réseaux sensibles, on peut citer par exemple les réseaux de gaz 
susceptibles de propager des feux ou d’induire des explosions. 

Méthode générale 

 

L’analyse territoriale conduit à un recensement exhaustif des ouvrages de classe IV, de 
classe III et de classe II, à l’exception pour cette dernière des bâtiments d’habitation 
collective et individuelle, bureaux… qui seront localisés via le repérage de secteurs 
homogènes. 

  

En outre, l’analyse des enjeux permettra d’identifier les bâtiments de la classe IV, à 
caractère stratégique, et les autres ouvrages stratégiques. 

 

De la même façon, l’analyse des enjeux caractérisera les établissements sensibles, dont une 
partie ressort du recensement des bâtiments de classe II et de classe III. 

 

L’analyse des enjeux conduira enfin à localiser les ouvrages à risque spécial.  

 

Ces éléments spécifiques étant identifiés, l’analyse territoriale du PPRN-sismique s’appuiera 
sur une nomenclature usuelle et plus large des enjeux en spécifiant, chaque fois que 
nécessaire, les correspondances avec la classification de l’arrêté XXX. Cette nomenclature 
est explicitée ci-après. 

Qualification de l’urbanisation 

 
• Objectif 

 

Il s’agit de caractériser les types d’occupation des sols, c’est à dire les ensembles ou 
secteurs homogènes englobant des éléments topographiques de même nature (maisons, 
immeubles, activités industrielles et commerciales,…). Par exemple, un ensemble de 
bâtiments d’habitation contigus formera un espace bâti à vocation d’habitat. Comme indiqué 
précédemment, cette approche permet notamment de localiser les bâtiments d’habitation 
visés par la classe II.  
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Des secteurs homogènes de précision plus fine peuvent également être définis en couplant 
à la nature des éléments rencontrés, des données telles que les typologies constructives 
(bâtiments en maçonnerie ou construction en béton armé par exemple) et les années de 
construction,  pouvant indiquer si le bâtiment a été construit suivant des règles de 
construction parasismique. Ce niveau de découpage en secteurs homogènes est à définir 
par le service instructeur en fonction des caractéristiques du périmètre du PPRN-sismique, 
et notamment de son étendue et de sa complexité. 

Lorsqu’un ensemble homogène dépasse le périmètre d’étude du PPRN-sismique, il doit 
figurer en intégralité sur les cartographies relatives aux enjeux.  

 
• Nomenclature 

 

Les intitulés suivants peuvent être utilisés pour définir les secteurs homogènes 
d’urbanisation : 

- habitats (individuels, collectifs (> R+2), Immeuble de Grande Hauteur 
(IGH) 

- activités (industrielles, commerciales…) 

- équipements et services (services publics, établissements scolaires et 
sportifs, loisirs, …) 

- espaces non urbanisés 

- espaces agricoles 
- … 

 
• Sources de données 

 

1. La BD Ortho® permet de délimiter les éléments structurants de l’occupation des sols 
sous forme d’ensembles uniformes (taille, hauteur, densité de bâtiments,…). 

2. Si la BD Topo® est disponible, elle fournit un niveau d’informations supplémentaires 
lié à la fonction des ensembles. Par exemple, il est possible de distinguer un bâtiment 
en fonction de son usage : agricole, industriel, commercial… 

3. Des visites de terrain permettent de vérifier, de compléter et de mettre à jour ces 
informations. 

4. D’autres bases de données peuvent être éventuellement utilisées lorsqu’elles sont 
disponibles. Il s’agit par exemple de Spot Théma® et de Spot Image, de la base de 
données INSEE... Cependant, ces bases de données n’ont pas la même échelle ni la 
même nomenclature. 

Repérage des Etablissements Recevant du Public (ERP) 

 

Pour mémoire, les ERP sont des établissements à caractère public ou privé : commerces, 
maisons de retraite, écoles, stades, édifices religieux… dédiés le plus souvent à un usage 
permanent. 
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• Objectif 

 

L’objectif est d’identifier les ERP présents dans le périmètre d’étude, selon quatre critères : 

- leur nature (santé, enseignement, commercial…) ; 

- leur capacité d’accueil, caractérisée par la catégorie de l’ERP ; 

- leur caractère sensible et/ou stratégique ; 

- leur classe au sens de l’arrêté XXX. 

  
• Nomenclature 

En dehors de la classification des bâtiments au sens de l’arrêté XXX, les ERP peuvent être 
qualifiés en fonction de leur nature (typologie standardisée établie sur la base de la 
réglementation existante20). Le Tableau 3 présente les correspondances entre les différents 
types d’ERP et la classification de l’arrêté. 

 

Nature des ERP  Exemples Classification 

Services de secours Pompiers, sécurité civile, 
gendarmerie et commissariat 
de police 

Classe IV 

Bâtiments d’enseignement Ecole, collège, lycée, université 
et grandes écoles… Classe III 

Bâtiments de services publics Mairie, poste, bâtiment 
administratif des ministères et 
des collectivités locales 

Classe II ou III 

Bâtiments et équipements de 
loisirs 

Stade, piscine, gymnase, lieu 
de concert et de spectacle, 
bibliothèque, cinéma… 

Classe II ou III 

Bâtiments de soins Hôpital, clinique, maison de 
retraite… Classe III ou IV 

Grands centres commerciaux Grande surface commerciale… Classe II ou III 

Petits commerces et services 
aux particuliers 

Tous les petits commerces hors 
grandes surfaces commerciales 
et services aux particuliers 
(médecin, vétérinaire,…) 

Classe II 

Bâtiments religieux Eglise, mosquée, synagogue et 
autres lieux de culte Classe II 

Tableau 3 : Correspondances entre les types d’ERP et la classification de l’arrêté XXX. 

                                                 

20  Art. R.123-18 du CCH, le type « grande surface commerciale » n’existe pas dans cette classification, il 
s’agit de distinguer les commerces de proximité des grandes surfaces en lisière de ville ou d’agglomération. 
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Par ailleurs, il existe une classification des ERP en cinq catégories, de 1 à 5, selon leur 
capacité d’accueil (Tableau 4): 

 

Catégorie de l’ERP Capacité d’accueil (nombre de personnes)

1 Plus de 1500 personnes 

2 De 701 à 1500 personnes 

3 De 301 à 700 personnes 

4 Moins de 300 personnes hors catégorie 5 

5 Réglementation spécifique selon le type 
d’exploitation : commerce, enseignement… 

Tableau 4 : Catégories d’ERP 
• Sources de données 

 

1. Si elle est disponible, la BD Topo® est une première source d’informations sur les 
bâtiments publics. 

2. Les fichiers ERP des Services Départementaux d’Incendie et de Secours (SDIS) et 
des Services Interministériels de Défense et de Protection Civile (SIDPC) peuvent 
donner l’adresse, le type, la catégorie et la capacité d’accueil des ERP. 

3. Ces données peuvent être complétées par les informations disponibles auprès des 
collectivités territoriales. 

4. Des visites de terrain permettent de vérifier et de compléter ces informations. 

5. Des contacts avec les gestionnaires permettent également de confirmer ou compléter 
les données recueillies. 

Infrastructures de Transport 

 
• Objectif 

 

L’objectif est d’identifier les infrastructures de transport (routier, fluvial, maritime, ferré et 
aérien)  sous une double approche : 

- l’exposition de celles-ci aux aléas sismiques ; 

- la possibilité d’utiliser ces infrastructures pour acheminer les secours, évacuer les 
populations, et d’une façon générale, organiser les interventions en cas de 
séisme. 

 

Cette analyse conduira notamment à identifier les infrastructures stratégiques.   
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• Nomenclature 

 

Il est proposé d’utiliser la nomenclature suivante : 

- routes 

- voies ferrées 

- voies navigables 

- ouvrages d’art 

- itinéraire et stationnement de TMD 

- aéroport 

- gares (routières, ferroviaires, portuaires) 

- infrastructures spécifiques (métro par exemple). 

 

 

Les infrastructures routières peuvent être classées en 3 catégories : 

- les grandes voies structurantes 

- les autres voies structurantes 

- les voies de desserte. 

 
• Sources de données 

 

1. L’essentiel des données nécessaires est issu de la BD Carto® ou de la BD Topo®, et 
des informations disponibles au sein des DDE. 

2. Si nécessaire, des informations quantifiées complémentaires peuvent être obtenues 
auprès des organismes spécifiques tels que la SNCF, les cellules départementales 
d’exploitation et sécurité (CDES) des DDE, VNF, sociétés autoroutières…  

Ouvrages et équipements d’intérêt général 

 
• Objectif 

 

L’objectif est de déterminer les ouvrages et équipements d’intérêt général stratégiques. 
Parmi eux, figurent ceux appartenant à la classe IV au sens de l’arrêté XXX. 

 
• Nomenclature 

 

Il est proposé d’identifier a minima les ouvrages et équipements en surface suivants : 
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- postes EDF (transformateurs), postes d’interconnexion et postes sources 

- poste de détente collectif GDF 

- centraux téléphoniques et antennes téléphoniques mobiles 

- réservoirs d’eau. 

  

Le risque sismique impacte les réseaux enterrés. L’analyse de ces enjeux sera abordée 
dans le volet relatif à la vulnérabilité. Celle-ci conduira à mettre l’accent sur certaines 
conduites ou canalisations maîtresses. 

 
• Sources de données 

 

L’essentiel des données proviendra : 

- des exploitants de ce type d’ouvrages 

- des communes et collectivités territoriales (bases de données « servitudes 
d’utilités publiques ») 

- des DDE 

- des cartes topographiques de l’IGN au 1 : 25000 

- de la DRIRE. 

Nombre d’habitants 

 
• Objectif 

 

Il s’agit d’évaluer le nombre d’habitants et leur répartition sur le territoire exposé. La 
population sera notamment estimée au sein des secteurs d’urbanisation homogènes définis.  

 

Ces données peuvent être utiles pour appréhender la vulnérabilité des secteurs, et 
déterminer et justifier d’éventuelles priorités d’action au sein du règlement du PPRN-
sismique. 

 
• Sources de données 

 

Les principales données démographiques utilisées proviennent du recensement INSEE. 
Elles sont disponibles à l’échelle de périmètres techniques (îlots ou IRIS par exemple) ou 
administratifs (communes par exemple). 
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Le ministère en charge de l’équipement (DAEI/SES et CETE de Lille) peut également 
exploiter la base de données FILOCOM (Ficher du Logement à la Commune), issue de la 
taxe d’habitation de la DGI. Cette base produit tous les deux ans des données disponibles 
en mairie ou au service du cadastre. 

 

Il est à noter que les données de populations issues de ces bases de données ne 
correspondent pas nécessairement aux ensembles homogènes qui ont été délimités. Aussi 
des estimations seront nécessaires par une approche de type ratio. 

Nombre d’emplois 

 
• Objectif 

 

Au même titre que la population, le nombre d’emplois peut être une donnée utile pour 
caractériser le territoire et définir les priorités d’action, notamment dans le cadre des 
discussions sur la stratégie du PPRN-sismique. 

 
• Sources de données 

 

Les bases de données INSEE et Diane Astrée pourront être consultées par les services 
instructeurs. Par ailleurs, les collectivités territoriales pourront également fournir des 
données complémentaires, notamment en terme d’emploi public. 

 

Comme pour les données sur la population, il s’agit d’obtenir des ordres de grandeur et non 
des valeurs exactes. 

Projets de développement 

 

Les échanges avec les collectivités locales ainsi que la consultation des documents locaux 
de planification (PLU par exemple) permettront d’identifier les emplacements des projets de 
développement urbain dans le périmètre du PPRN-sismique. 

 

Ces données sont disponibles dans les mairies et au sein des DDE. 

Connaissance des politiques publiques 

 

Comme indiqué précédemment (chapitre 3), des politiques publiques concernant l’habitat 
(OPAH…) ou le renouvellement urbain peuvent exister ou être sur le point d’être mises 
place. 
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Ces politiques publiques locales seront à identifier dans la perspective d’assurer une 
cohérence et une complémentarité avec le projet de PPRN-sismique. 

 

De façon toute particulière, les actions de prévention menées ou envisagées pour d’autres 
types de risques que le risque sismique  (PPR Inondations par exemple) seront prises en 
compte. 

 

Ici encore, les services de la DDE et de la commune pourront fournir les éléments 
concernant ces politiques publiques. 

5.2.3. Cartographie des enjeux 

 

Il faut distinguer la précision du niveau de l’étude (cf paragraphe 4.1), de l’échelle de la 
représentation cartographique. L’échelle de représentation des données pourra être faite au    
1 : 5000 mais également traduite au 1 : 25000 selon l’étendue du territoire considéré (une 
commune ou un groupement de communes). 

 

Les données sont localisées sur un référentiel géographique et représentées sur un fond de 
plan. Deux types de fond de plan peuvent être utilisés : la BD Ortho® ou le SCAN 25. Il est 
important de veiller à la cohérence des référentiels de localisation et de représentation. Par 
exemple, si une donnée est localisée sur BD Ortho® et représentée sur un cadastre 
numérique, il faudra veiller à ce que les limites des deux fonds soient cohérentes. 

 

L’analyse des enjeux et du fonctionnement du territoire pourra donner lieu à l’élaboration de 
diverses cartes : une carte de synthèse des enjeux retenant les données essentielles pour la 
définition des mesures de prévention du risque sismique et des cartes thématiques 
permettant de focaliser sur des dimensions territoriales particulières. En effet, la densité des 
informations disponibles et nécessaires dans le cadre du PPRN-sismique comme la 
complexité du territoire peuvent justifier cette multiplicité des cartes à produire. 

 

Les cartes réalisées sont aussi simples et lisibles que possible pour permettre une bonne 
compréhension par les différents acteurs de la démarche et faciliter leur superposition avec 
les cartes des aléas. Ceci peut nécessiter un traitement graphique particulier des données. 
Par ailleurs, les cartes sont accompagnées d’une légende exhaustive, lisible et explicite, et 
éventuellement, de notices explicatives ou de commentaires. 

 

5.3. ETUDE DE LA VULNERABILITE DES BATIMENTS 

5.3.1. Introduction 
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La vulnérabilité sismique d’une construction est sa susceptibilité à subir un certain niveau de 
dommages en cas de séisme. Le but de toute méthode d’évaluation de la vulnérabilité 
sismique est de fournir une mesure de la propension d’un bâtiment (ou d’un groupe de 
bâtiments) à subir des dommages en cas de séisme, à partir de l’analyse des 
caractéristiques structurelles, géométriques ou technologiques susceptibles d’influencer son 
comportement. 

 

Les approches pour l’évaluation de la vulnérabilité sont multiples et constituent un champ 
d’expertise en plein développement. Le choix de l’une d’elles procède d’un compromis entre 
coût de mise en oeuvre et précision de l’évaluation. 

 

Le but de ce chapitre 5.3 du guide PPRN  « Sismique » n’est pas d’inventorier de manière 
exhaustive l’ensemble des méthodes existantes, ni a contrario de suggérer une ou plusieurs 
d’entre elles, alors même que les meilleures approches sont souvent celles développées 
spécifiquement ou en tout cas modulées pour un contexte (sismique, constructif, 
économique, etc.) particulier. Il s’agit d’aider les services instructeurs à dimensionner les 
études de vulnérabilité puis à juger de la pertinence d’une proposition technique, en 
exposant les principes généraux d’une évaluation de la vulnérabilité du bâti, adaptée à la 
démarche et aux objectifs des PPRN « Sismiques ». 

 

Il convient de distinguer : 
- le bâti courant, organisé en secteurs territoriaux homogènes, qui pourra faire l’objet 

d’une étude de vulnérabilité sismique à grande échelle ; 
- des bâtiments présentant un enjeu spécifique, dits « sensibles », qui doivent faire 

l’objet d’un diagnostic sismique plus détaillé dans la perspective de leur mise en 
conformité, en particulier avec la circulaire du 26 avril 2002 relative à la prévention du 
risque sismique. 

 

5.3.2. Bâti courant : étude à grande échelle 

 

Les bâtiments de classe II selon l’Eurocode 8 (EC8) constituent l’essentiel du bâti courant 
dans le périmètre du PPR. Le diagnostic sismique exhaustif, bâtiment par bâtiment, est 
irréaliste dans le contexte du PPR. Une analyse à plus grande échelle est indiquée. D’une 
précision limitée, elle doit permettre, pour un coût raisonnable, d’établir un état des lieux du 
risque sismique dans la zone d’étude,  avec deux objectifs principaux : 

- Estimer de manière globale ou localisée à l’échelle du quartier, les dommages 
prévisibles aux personnes et aux biens dans un souci de connaissance et 
d’appropriation du risque, de sensibilisation aux politiques de prévention, 
d’optimisation des moyens de secours. 

- Identifier les zones urbanisées critiques présentant un risque globalement important, 
par la conjonction d’un bâti vulnérable, d’un aléa fort et d’enjeux humains ou 
économiques importants, de façon à planifier et organiser une politique de réduction 
progressive du risque. 
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L’étude de vulnérabilité à grande échelle comprend plusieurs étapes essentielles, 
généralement interdépendantes, explicitées dans ce qui suit :  

- Le comportement des bâtiments ne pouvant être appréhendé de manière individuelle, 
il est tout d’abord nécessaire de définir une classification du bâti courant, selon une 
typologie, généralement définie selon des critères structurels (matériaux, système de 
contreventement…), dont les éléments doivent présenter une certaine homogénéité 
quant à leur vulnérabilité. 

- Deuxièmement, il est nécessaire de réaliser un inventaire afin de déterminer le 
nombre de bâtiments de chaque type dans chacun des secteurs homogènes définis 
lors de l’analyse territoriale (0). 

- Enfin, des fonctions de vulnérabilité adaptées à la classification retenue doivent être 
utilisées pour représenter la relation probabiliste entre le niveau de dommages et un 
niveau d’agression sismique donné. 

 

On ne considère que l’effet direct des mouvements forts sur les bâtiments. Faute d’outils 
actuellement opérationnels, les éventuels phénomènes induits, tels que les glissements de 
terrain, la liquéfaction ou encore la rupture de faille en surface, qui devraient idéalement être 
pris en considération pour l’évaluation de la vulnérabilité et du risque, ne sont généralement 
pas pris en compte dans les études à grande échelle. 

 

Classification et inventaire du bâti courant 

Cette étape vient compléter l’analyse de l’occupation des sols (cf. 0). Il s’agit de réunir et 
d’organiser les données nécessaires pour caractériser la vulnérabilité, c'est-à-dire le 
comportement prévisible, du bâti courant en cas de séisme. 

 
 Classification 

 

Dans l’impossibilité de caractériser le comportement des bâtiments de manière individuelle, 
la vulnérabilité du bâti courant est appréhendée de manière typologique. Cette typologie doit 
constituer un outil efficace pour regrouper les bâtiments dont le comportement est similaire 
en cas de séisme et, a contrario, séparer ceux dont le comportement est jugé notablement 
différent. C’est pourquoi, la plupart des systèmes de classification élaborés se réfèrent aux 
propriétés de base qui contrôlent le comportement des bâtiments, tels que le principe 
constructif (matériaux et géométrie du système de contreventement), le code en vigueur à 
l’époque de la construction, la hauteur, et de nombreux autres facteurs tels que la régularité 
(en plan et en élévation), l’entretien, les interactions avec les structures voisines, les 
conditions de sol et le système de fondation, etc. Il va de soi cependant que la nature, et en 
particulier la précision, des éléments de classification retenus sont guidés par la méthode 
qu’il est prévu de mettre en œuvre pour évaluer la vulnérabilité.  

 

Des enquêtes de terrain sont indispensables afin de s’assurer que les caractéristiques 
constructives régionales sont bien représentées. Il est souvent d’usage dans le contexte 
européen de se référer, éventuellement en l’affinant, à la typologie constructive de l’échelle 
macrosismique EMS-98 présentée Figure 10 (Grünthal et al., 1998). C’est le cas par 
exemple des approches dites macrosismiques ou observationnelles, basées sur le retour 
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d’expérience des séismes passés (par exemple les méthodes GNDT, Vulneralp ou Risk-UE). 
D’autres typologies, telles que celles développées dans le cadre de HAZUS (1999) ou de 
l’ATC-13 (ATC, 1985), sont davantage représentatives du bâti nord-américain.  

 

 

Figure 10 : Définition des typologies EMS-98 et des classes de vulnérabilité associées 

 
 Inventaire typologique 

 

L’inventaire typologique du bâti du périmètre du PPR, c’est à dire le dénombrement des 
bâtiments de chaque type dans chaque secteur de la zone d’étude, est une phase difficile et 
coûteuse à laquelle il n’est pas possible de déroger. Il est d’un point de vue pratique 
impossible d’identifier un à un chacun des bâtiments. Aussi l’inventaire est-il nécessairement 
réalisé de manière statistique, à l’échelle des secteurs d’urbanisation homogènes délimités 
lors de l’analyse territoriale (0).  

 

La totalité des sources d’information disponibles, redondantes et lacunaires, doivent être 
exploitées : bases de l’INSEE relatives au recensement, données provenant du secteur privé 
(notaires, compagnies d’assurance, etc.), données issues d’études de risque antérieures, 
photographies aériennes, pages jaunes, etc. Bien que nombreuses, ces sources n’incluent 
pas généralement les informations relatives aux caractéristiques constructives des bâtiments 
qui permettraient leur identification directe dans la typologie structurelle retenue. Toutefois, 
des correspondances peuvent être établies entre des critères plus généraux (tels que la date 
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de construction, le nombre d’étage, le type d’occupation, la localisation) et les typologies de 
construction (matériaux employés, dispositions constructives, application d’un code 
parasismique, etc.), moyennant l’intervention d’experts disposant d’une connaissance 
approfondie de l’histoire locale de la construction. 

 

L’exploitation des données disponibles reste néanmoins largement insuffisante, en particulier 
pour dépasser le seul principe constructif et identifier les nombreux autres facteurs qui 
agissent sur la vulnérabilité des bâtiments. Une enquête complémentaire doit être mise en 
œuvre de manière spécifique dans les secteurs qui le nécessitent compte tenu par exemple 
d’une vulnérabilité jugée globalement forte, d’une forte valeur culturelle (centres anciens), ou 
encore pour des raisons méthodologiques.  

 

Il convient d’appuyer cette enquête sur la sectorisation issue de l’analyse territoriale. Cette 
sectorisation sera éventuellement affinée (typiquement jusqu’à l’échelle du quartier) au 
regard de critères plus spécifiquement liés à la vulnérabilité des structures, de manière à 
isoler les zones de construction homogène (par exemple, les centres-villes historiques, 
certaines zones pavillonnaires ou a contrario d’habitat social collectif). Encore une fois, il 
n’est pas réaliste d’identifier individuellement tous les bâtiments, et la seule solution consiste 
à obtenir et analyser un échantillon statistiquement représentatif du bâti dans chaque zone. 
Différentes stratégies d’échantillonnage peuvent être envisagées : le recueil d’informations 
auprès de la population ou des services techniques des mairies à travers la diffusion de 
questionnaires (Vulnéralp), l’analyse systématique des bâtiments bordant un itinéraire 
aléatoire (Risk-UE, 2003), etc. 

 

On veillera, le cas échéant, à réutiliser, en les améliorant, les données et résultats issus d’un 
éventuel Scénario Départemental de Risque Sismique (SDRS) embrassant le périmètre du 
PPR. 

Fonctions de vulnérabilité 

Toute méthode opérationnelle de vulnérabilité à grande échelle permet de faire 
correspondre, à chaque élément de la classification du bâti, une fonction de vulnérabilité, 
c'est-à-dire une mesure de la propension de cet élément à subir des dommages en cas de 
séisme. Représentatives d’un groupe (même défini pour présenter une certaine homogénéité 
de comportement) de bâtiments, ces fonctions de vulnérabilité sont nécessairement 
probabilistes. Elles expriment la probabilité de subir un certain niveau de dommage pour un 
certain niveau d’agression sismique. Le niveau de dommage est généralement défini selon 
le standard européen de l’EMS-98 (Figure 11) ou toute autre nomenclature jugée 
équivalente, tandis que le paramètre d’agression sismique est selon les approches une 
intensité macrosismique ou un paramètre physique du mouvement sismique (par exemple le 
PGA). 

 

Il est hors de propos d’inventorier toutes les méthodes existantes, ni de promouvoir l’une 
d’elles de manière définitive, ce d’autant que dans l’état actuel des connaissances aucune 
ne s’impose vraiment au contexte français.  
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De classification complexe, elles se basent sur les deux éléments objectifs de connaissance 
du risque sismique :  

- le retour d’expérience post-sismique, c'est-à-dire l’observation statistique des 
dommages après les séismes passés, qui fonde les approches dites macrosismiques 
ou observationnelles ou encore de niveau 1 ; 

- le calcul de résistance, généralement schématique et conventionnel, qui fonde les 
approches dites « mécaniques » ou de niveau 2 ; 

 

Nous présentons sommairement ces deux types d’approches, qui peuvent être mises en 
œuvre dans le cadre d’un PPR, en insistant sur les principes généraux qui les sous-tendent, 
leurs avantages et leurs inconvénients. 

 

Classification des dégâts aux bâtiments en maçonnerie 

 

Degré 1: Dégâts négligeables à légers (aucun 
dégât structural, légers dégâts non structuraux) 

Fissures capillaires dans très peu de murs. Chute de 
petits débris de plâtre uniquement. Dans de rares cas, 

chute de pierres descellées provenant des parties 
supérieures des bâtiments. 

 

Degré 2: Dégâts modérés (dégâts structuraux 
légers, dégâts non structuraux modérés) 

Fissures dans de nombreux murs. Chutes de grands 
morceaux de plâtre. Effondrement partiel des 

cheminées. 

 

Degré 3: Dégâts sensibles à importants (dégâts 
structuraux modérés, dégâts non structuraux 

importants) 

Fissures importantes dans la plupart des murs. Les 
tuiles des toits se détachent. Fractures des cheminées 

à la jonction avec le toit; défaillance d'éléments non 
structuraux séparés (cloisons, murs pignons). 

 

Degré 4: Dégâts très importants (dégâts 
structuraux importants, dégâts non structuraux 

très importants) 

Défaillance sérieuse des murs; défaillance structurale 
partielle des toits et des planchers. 

 

Degré 5: Destruction (dégâts structuraux très 
importants) 

Effondrement total ou presque total. 

Classification des dégâts aux bâtiments en béton armé 
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Degré 1: Dégâts négligeables à légers (aucun 
dégât structural, légers dégâts non structurels) 

Fissures fines dans le plâtre sur les parties de 
l'ossature ou sur les murs à la base. Fissures fines 

dans les cloisons et les remplissages. 

 

Degré 2: Dégâts modérés (dégâts structuraux 
légers, dégâts non structuraux modérés) 

Fissures dans les structures de types portiques 
(poteaux et poutres) et dans structures avec murs. 

Fissures dans les cloisons et les murs de remplissage; 
chute des revêtements friables et du plâtre. Chute du 
mortier aux jonctions entre les panneaux des murs. 

 

Degré 3: Dégâts sensibles à importants (dégâts 
structuraux modérés, dégâts non structuraux 

importants) 

Fissures dans les poteaux et dans les nœuds à la 
base de l'ossature et aux extrémités des linteaux des 

murs avec des ouvertures. Ecaillage du revêtement de 
béton, flambement des barres d'armature 

longitudinale. Fissures importantes dans les cloisons 
et les murs de remplissage, défaillance de certains 

panneaux de remplissage. 

 

Degré 4: Dégâts très importants (dégâts 
structuraux importants, dégâts non structuraux 

très importants) 

Fissures importantes dans les éléments structuraux 
avec défaillance en compression du béton et rupture 
des barres à haute adhérence; perte de l'adhérence 

barres-béton; basculement des poteaux. Ecroulement 
de quelques poteaux ou d'un étage supérieur. 

 

Degré 5: Destruction (dégâts structuraux très 
importants) 

Effondrement total du rez-de-chaussée ou de parties 
de bâtiments. 

Figure 11 : Classification et description des dommages d’après l’EMS-98 

 
 Méthodes observationnelles de niveau 1 

 

Les méthodes dites macrosismiques ou observationnelles sont d’une manière ou d’une autre 
basées sur l’observation des dommages subis par différentes classes de bâtiments lors de 
séismes passés. 

 

Ces méthodes sont très proches pour ce qui est de leur mise en application. Elles proposent 
généralement une grille de pointage utilisée pour lister un certain nombre de facteurs de 
vulnérabilité accessibles à une simple inspection visuelle des bâtiments de la zone d’étude : 
par exemple les configurations en plan et en élévation, la qualité et l’état de conservation des 
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matériaux, etc. Un score est attribué à chaque facteur de vulnérabilité, et la somme des 
scores, ajoutée à un score de base associé à la nature du système principal de 
contreventement, constitue l’indice de vulnérabilité du bâtiment. Cet indice de vulnérabilité 
est ensuite utilisé comme paramètre d’entrée d’une fonction de vulnérabilité générique, selon 
une procédure décrite par la méthode. 

 

La spécificité et les limites de chacune des méthodes existantes tiennent précisément à la 
manière dont les scores, pondérant l’influence prévisible de chaque facteur de vulnérabilité,  
ont été calibrés.  

 

Dans la méthode GNDT (1993, 2000), les scores et fonctions de vulnérabilité sont issus : 
- pour les bâtiments en maçonnerie, des corrélations statistiques entre dommages, 

facteurs de vulnérabilité, et PGA, établies suite au séisme d’Irpinia (1980).  
- Pour les bâtiments en béton armé, en l’absence de données post-sismiques 

suffisamment riches et détaillées, des calculs effectués sur un certain nombre de 
bâtiments jugés représentatifs. 

A l’opposée, d’autres méthodes se fondent sur le concept de base suivant : si les échelles 
macrosismiques sont construites pour mesurer l’intensité d’un séisme via l’observation des 
dommages des bâtiments, alors, de façon inverse, il est possible de prévoir, pour une 
intensité donnée, dans une échelle macrosismique donnée, la distribution probable des 
dommages des bâtiments (Figure 11) en fonction de leur appartenance à l’une ou l’autre des 
typologies définies par l’échelle macrosismique considérée (cf. Figure 10). Le choix de 
l’échelle EMS-98 (Grünthal et al., 1998) s’impose dans le contexte français et permet de 
fonder l’analyse de la vulnérabilité sur un standard européen. C’est le cas de la méthode de 
niveau 1 développée dans le cadre du projet de recherche européen Risk-UE (Milutinovic et 
al., 2003), ou encore de celle élaborée pour l’étude de la vulnérabilité sismique de la ville 
d’Aigle en Suisse (Pelissier et Badoux, 2003). 

 

Les méthodes macrosismiques, quoique largement utilisées, présentent de sérieux 
inconvénients : 

- Premièrement, elles s’appuient sur l’expérience acquise dans les pays européens à 
forte sismicité (Italie, Grèce, etc.). C’est particulièrement vrai pour la méthode GNDT 
qui se base sur un important retour post-sismique, toutefois limité à l’Italie 
méridionale. Ainsi peut-on penser que certaines spécificités constructives françaises 
sont mal prises en compte. 

- Deuxièmement, certains phénomènes, qui peuvent être prépondérants (les effets de 
site, leur influence sur le contenu fréquentiel du mouvement sismique et la mise en 
résonance de certaines structures, etc.), sont mal pris en compte par le paramètre 
qualifiant, dans ces méthodes, l’agression sismique (généralement le PGA ou 
l’intensité macrosismique). 

L’intervention du « jugement d’expert » quoique indispensable pour adapter et moduler 
l’analyse en fonction du contexte local (citons par exemple la méthode Vulneralp adaptée de 
GNDT pour la France) ne peut combler que partiellement ces lacunes, particulièrement en 
l’absence d’observations post-sismiques significatives, comme c’est le cas en France 
métropolitaine.  
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C’est pourquoi toute application d’une méthode macrosismique, doit impérativement 
s’accompagner de l’évaluation des incertitudes pour que les résultats puissent être exploités. 
La méthode Risk-UE est de ce point de vue assez robuste, en intégrant les incertitudes 
grâce à la logique floue (Figure 12). Cette formalisation permet d’appréhender explicitement 
l’incertitude portant sur l’évaluation du risque, et de la moduler en fonction de la confiance 
accordée aux données sur le bâti, de la connaissance qu’ont les « experts » du contexte 
local, de la propagation des incertitudes portant sur l’aléa, etc. 

 

 

Figure 12 : Définition « floue » selon l’EMS-98 des notions de « quelques », « nombreux » et 
« la plupart », en pourcentage. 

 

Au total, les méthodes macrosismiques ont surtout l’avantage d’être peu coûteuses. A ce 
jour, ce sont les seules méthodes réellement opérationnelles et économiquement viables 
pour estimer les dommages affectant un très grand nombre de bâtiments en cas de séisme, 
et identifier les zones urbanisées critiques présentant un risque globalement important. Il 
n’en reste pas moins que si ces méthodes fournissent une première estimation globale du 
risque, elles ne donnent en revanche aucun renseignement de nature spécifique sur 
l’efficacité du système de contreventement, qui constitue pourtant l’information de base sur 
laquelle peut être construite une stratégie de renforcement progressif du bâti des zones 
critiques. 

 

Les limites des approches macrosismiques motivent le développement des approches 
« mécaniques » dites de niveau 2.  

 
 Méthodes « mécaniques » de niveau 2 

 

L’objectif de l’approche de niveau 2 est de fonder l’analyse de vulnérabilité sur une 
modélisation mécanique de la réponse des bâtiments, tirant partie des progrès considérables 
réalisés en sismologie et en dynamique des structures. Son application à grande échelle 
requiert l’utilisation de modèles suffisamment simples, constitués de quelques paramètres 
seulement, capables cependant de saisir l’essentiel du comportement des bâtiments. 

 

Plusieurs méthodes de ce type ont été utilisées à travers le monde. L’exigence de simplicité 
limite généralement leur domaine d’application à un type de structure particulier 
(maçonnerie, béton armé, etc.). 
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On peut citer les méthodes basées sur l’identification des modes de rupture probables des 
structures en maçonnerie non armée (D’Ayala, 1997 ; Bernardini, 1999), et le calcul des 
seuils d’accélération (PGA) activant ces mécanismes.  

 

Du fait de la généralisation du calcul de spectres de réponse pour quantifier l’aléa, les 
développements les plus récents privilégient les méthodes en déplacement (méthode du 
spectre de capacité : ATC, 1996 ; Fajfar, 1999). L’application à grande échelle de ces 
méthodes a priori sophistiquées est réalisée à travers 3 types d’approches, de précision et 
de difficulté variables : 

- la réalisation d’abaques, à partir de l’étude de structures types et de l’estimation de la 
dispersion des comportements (HAZUS, 1999 ; Risk-UE, 2003) ; 

- le développement d’une procédure de calcul simplifiée, analytique, applicable dans 
un délai raisonnable à quelques structures choisies pour leur représentativité au sein 
d’un quartier (Lang, 2002 ; Calvi, 1999 ; Pinho et al., 2004 ; Restrepo-Vélez et 
Magenes, 2004) ; 

- le calcul d’une courbe de capacité approchée, bilinéaire, à partir des équations et 
paramètres de dimensionnement imposés dans les codes de (Giovinazzi, 2005 ; 
Hazus, 1999). 

 

Ce type d’approches n’est pertinent que si l’on dispose d’une connaissance précise de l’aléa 
sous la forme d’un spectre de réponse. 

 

Le calcul des dommages prévisibles ainsi réalisé présente l’avantage d’intégrer des 
paramètres physiques importants de l’agression sismique et de la réponse du bâtiment tels 
que le contenu fréquentiel, l’accélération et le déplacement maximums, la résistance et la 
ductilité du contreventement, etc. Au-delà du gain de précision escompté, l’approche de 
niveau 2 constitue ainsi un premier diagnostic qui tient compte des spécificités structurelles 
des bâtiments de la zone d’étude, et apporte les éléments pour une première évaluation 
technique et financière des stratégies de renforcement. 

 

Plus la méthode est simple, plus les hypothèses qui la sous-tendent sont fortes et 
dépendantes du contexte pour lesquelles elles ont été formulées. Dans tous les cas, leur 
transposition à une région et un bâti différents doit être opérée avec circonspection par un 
personnel très qualifié. En outre ces méthodes mécaniques (voire numériques) n’ont pas la 
robustesse des méthodes de type macrosismique. Cette technicité explique qu’à notre 
connaissance, et malgré quelques exemples dans des pays proches (voir par exemple Lang 
et al. (2002) pour la ville de Bâle), ce type d’approche est encore peu documenté en France 
et nécessite davantage de développements. L’intention de ce guide est de promouvoir une 
analyse de niveau 2, si les deux conditions suivantes sont réunies : 

- un risque jugé fort compte tenu de la connaissance de l’aléa et de la vulnérabilité 
estimée (typiquement par une approche de niveau 1) des bâtiments dans certains 
secteurs ; 

- une catégorie de bâtiments, relativement homogène du point de vue structural et 
présumée responsable de ce haut niveau de risque, sur laquelle pourra porter 
l’analyse de type mécanique. 
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5.3.3. Bâtiments stratégiques et sensibles : détecter les bâtiments à renforcer 

 

Les bâtiments sensibles et stratégiques sont les bâtiments, identifiés lors de la phase 
d’analyse territoriale (5.2.2.2), dont la défaillance présente un risque humain ou socio-
économique élevé, et ceux dont le fonctionnement est primordial lors de la phase post-
sismique.  

 

La circulaire du 26 avril 2002 relative à la prévention du risque sismique, engage le 
diagnostic et si nécessaire le renforcement, de l’ensemble des bâtiments de classe C et D 
(définitions qui recoupent en partie les classes III et IV de la nouvelle réglementation EC8) 
appartenant à l’Etat. En outre, elle suggère d’utiliser les possibilités juridiques des PPR pour 
inciter les propriétaires autres que l’Etat à suivre la même démarche. 

 

Cet objectif ne peut être atteint par l’une des méthodes, à valeur purement statistique, 
conseillées pour l’étude de la vulnérabilité du bâti courant. Les impératifs de sécurité, aussi 
bien que le coût d’un éventuel renforcement, exigent qu’un diagnostic fiable puisse être posé 
pour chaque structure prise de manière isolée. Il n’est cependant pas réaliste, eu égard aux 
moyens mobilisables (coûts, temps, compétences), de projeter d’analyser l’ensemble des 
bâtiments sensibles et stratégiques avec les méthodes les plus précises et les plus 
sophistiquées. Il y a lieu de procéder par étapes successives de manière à établir des 
priorités dans le renforcement. Un diagnostic complet, incluant, le cas échéant, la conception 
du confortement, ne peut être réalisé qu’à l’attention d’un nombre restreint d’ouvrages 
particulièrement menacés. 

 

Ce guide suggère une démarche en 2 étapes : sélection, puis diagnostic complet. Les 
principes et objectifs qui sous-tendent chaque étape sont explicités dans les paragraphes 
suivants.  

 

Il n’existe pas, à ce jour, de normes dans le domaine de l’analyse de vulnérabilité et du 
confortement du bâti existant ; les méthodes, évoquées ici à titre d’exemple non limitatif, 
n’excluent aucune méthode alternative pourvu qu’elle soit rationnelle et basée sur les 
principes fondamentaux du génie parasismique. 

 

Etape 1 : sélection des bâtiments en vue de leur évaluation sismique 

 
 Principe et objectif 

 

Il s’agit de sélectionner, parmi tous les bâtiments sensibles et stratégiques, ceux qui 
présentent, a priori, un risque inacceptable et doivent faire l’objet, en priorité, d’un diagnostic 
plus poussé (étape 2). La décision se base sur l’appréciation du système de 
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contreventement (rigidité, ductilité), modulée de l’influence des facteurs de vulnérabilité 
identifiés (résonance sol structure, irrégularités structurelles et géométriques, etc.). Elle doit 
nécessairement tenir compte du niveau d’aléa local, et du niveau de performance requis, soit 
selon toute vraisemblance : 

- le non effondrement pour les bâtiments sensibles ; 
- le maintient de la fonctionnalité pour les bâtiments stratégiques. 

 
 Mise en œuvre 

 

Le temps nécessaire pour réaliser cette présélection est de l’ordre d’une demi-journée par 
bâtiment. Une visite sur le terrain ainsi que la consultation des plans de structure s’imposent. 
Un exemple non exhaustif de fiche de relevé, qui peut être utilisée pour lister les points 
sensibles à vérifier lors de l’inspection, est présenté à l’annexe 4. 

 

Seul un expert, disposant d’une expérience significative des analyses de vulnérabilité 
sismique, est en mesure d’effectuer le diagnostic. A noter que certains pays, tels que les 
USA (BSSC, 2002a et 2002b), le Canada (IRC-CNRC, 1992), la Suisse (OFEG, 2005), 
l’Italie (GNDT, 2005), le Japon (JBDPA, 2001), ou encore la Nouvelle-Zélande (NZSEE, 
2000 et 2006), disposent de procédures d’évaluation normalisées, parfois matérialisées sous 
forme de grilles munies de coefficients de pondération, grâce auxquelles un grand nombre 
de bâtiments peuvent subir, à moindre frais, une première évaluation par des personnes 
disposant d’un niveau d’expertise plus faible. Toutefois ces grilles ne peuvent être utilisées 
en dehors du contexte spécifique (sismique, constructif, réglementaire) pour lequel elles ont 
été développées, à moins d’être sérieusement remaniées et recalibrées par des experts (voir 
par exemple l’adaptation de la méthode japonaise au contexte turque par Ozdemir et al. 
(2005)). Par ailleurs, d’une précision variable, elles sont parfois davantage destinées au bâti 
courant (BSSC, 2002a). 

 

Certaines catégories d’enjeux, vraisemblablement de classe III (établissements scolaires, 
certains ERP, etc.), peuvent présenter des effectifs peu compatibles avec les exigences d’un 
diagnostic fiable. Dans ce cas, et en particulier dans les zones de sismicité modérée (France 
métropolitaine) ou pour une catégorie de bâtiments présentant une certaine redondance du 
point de vue constructif (établissements scolaires, logements sociaux, etc.), il peut s’avérer 
judicieux d’adopter une démarche permettant une meilleure rationalisation des dépenses : 

- On procède tout d’abord à l’inventaire des enjeux en les classant selon leur fonction 
(écoles, logements sociaux, etc.). 

-  Pour chaque catégorie de bâtiments, une sélection de bâtiments représentatifs des 
différentes typologies observées est opérée par un agent disposant de 
connaissances suffisantes en bâtiment. Celui-ci est idéalement dépositaire d’une 
certaine mémoire du passé constructif local. 

-  Le diagnostic rapide de la présomption de vulnérabilité est ensuite réalisé par un 
expert sur chaque bâtiment représentatif sélectionné, et le niveau de vulnérabilité 
estimé est extrapolé à la catégorie d’enjeux dans son ensemble. 

 

Les résultats conduisent à définir des niveaux de vulnérabilité ou des niveaux de dommages 
pour chaque type de chaque catégorie de bâtiments, et permettent d’établir, en même temps 
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que les considérations socio-économiques ou stratégiques, les priorités pour la réalisation de 
diagnostics précis de vulnérabilité aux séismes. Ces priorités devront faire l’objet de 
propositions pour la recommandation ou la prescription de ces diagnostics dans le PPR. 

 

Etape 2 : diagnostic détaillé 

Le diagnostic détaillé des bâtiments jugés « à risque » est un processus coûteux, à la charge 
du maître de l’ouvrage. Une dizaine de jours de calculs est nécessaire à un ingénieur 
structure pour : 

- vérifier les critères de conformité du système de contreventement avec le niveau de 
performance exigé, compte tenu de l’aléa sismique local ; 

- concevoir et pré-dimensionner un système de confortement. 

Par souci de cohérence, les facteurs de vulnérabilité mis en évidence à l’étape 1 doivent être 
considérés dans le calcul, à moins que des mesures correctives simples ne soient prévues 
pour s’en affranchir.   

L’EC8-3, bientôt complété des Annexes Nationales, offre un cadre normatif adéquat pour 
réaliser cette évaluation. Les méthodes développées sont les mêmes que pour la 
construction neuve, moyennant quelques adaptations partout où une divergence entre les 
activités de contrôle par rapport aux activités de conception le justifie. 

Ces méthodes forfaitaires, volontairement simplifiées, sont fondamentalement conservatives 
et peuvent conduire à des renforcements onéreux et injustifiés. Pour les ouvrages existants, 
il peut s’avérer judicieux et économique de réduire ces marges de sécurité implicites. Par 
ailleurs, certaines structures existantes ne remplissent pas les conditions minimales requises 
(régularité, dispositions constructives, etc.) pour être analysées avec une approche 
forfaitaire ; dans ce cas l’étape 2 ne peut fournir qu’un résultat indicatif, tandis qu’une 
analyse plus détaillée s’impose pour établir un diagnostic définitif. Ces deux constats 
peuvent justifier dans certains cas l’utilisation de procédures de calcul plus longues pour 
modéliser au plus près le comportement réel de la structure. Les méthodes en déplacement 
(méthode du spectre de capacité etc.), s’inspirant des travaux de l’ATC-40 (ATC, 1996), 
semblent particulièrement indiquées dans le premier cas. Dans le second cas, il peut 
s’avérer nécessaire de faire appel à une simulation dynamique non-linéaire, très délicate à 
effectuer. 

5.3.4. Eléments sur la vulnérabilité des réseaux 

Cette partie a pour objet de définir quelques éléments fondamentaux pour appréhender la 
vulnérabilité des réseaux. Elle présente les différentes catégories de réseaux auxquelles il 
convient de se référer. En matière de prévention du risque sismique, l’analyse de la 
vulnérabilité portera prioritairement sur les réseaux dits stratégiques ou sensibles ce qui 
n’exclut pas de sensibiliser les maîtres d’ouvrage ou gestionnaires à l’intérêt de développer 
des mesures préventives pour les réseaux intéressant le fonctionnement urbain, et 
notamment ceux qui ont un caractère structurant. Au delà du PPRN-sismique, ces actions 
s’inscrivent dans le cadre d’une stratégie locale de prévention du risque sismique. 

Les services instructeurs ne sont pas en position d’évaluer, même sommairement, la 
vulnérabilité des réseaux. Cependant, il convient, dans le cadre de l’élaboration du PPRN-
sismique, de se rapprocher des maîtres d’ouvrage et des gestionnaires de ces réseaux, afin 
de recueillir les données nécessaires. Il s’agit notamment d’identifier l’existence ou non de 
diagnostics de vulnérabilité sur ces réseaux ainsi que les mesures de prévention du risque 
sismique mises en œuvre. L’objectif est essentiellement de prescrire au sein du règlement 



Rédaction des compléments au guide PPRN « sismiques » 

BRGM/RP-55932-FR, CETE Méditerranée – n° Gala 2335201 – Rapport  final  
  89 

du PPRN-sismique la réalisation de diagnostics ou de compléments nécessaires dans les 
études existantes. 

Par ailleurs, il convient de préciser que la loi du 13 août 200421 porte un certain nombre 
d’obligations de continuité de services pour les réseaux et infrastructures en cas 
d’événement majeur. Elle mentionne notamment dans son article 6 : « Les exploitants d'un 
service, destiné au public, d'assainissement, de production ou de distribution d'eau pour la 
consommation humaine, d'électricité ou de gaz, ainsi que les opérateurs des réseaux de 
communications électroniques ouverts au public prévoient les mesures nécessaires au 
maintien de la satisfaction des besoins prioritaires de la population lors des situations de 
crise ». Ces dispositions touchant à la gestion de crise peuvent selon les territoires suffire en 
elles-mêmes ou appeler des prescriptions particulières au sein du règlement du PPRN-
sismique. 

Nomenclature relative aux réseaux 

On qualifiera les réseaux vis-à-vis du risque sismique de trois façons :  

• Les réseaux structurants. Il s’agit des réseaux essentiels au fonctionnement urbain. 

• Les réseaux stratégiques. Il s’agit des réseaux dont l’opérationnalité doit être garantie 
en cas de crise sismique. 

• Les réseaux sensibles. Se sont des réseaux dont l’endommagement par un séisme 
peut aggraver les conséquences de celui-ci.  

Le Tableau 5 présente une répartition de principe de ces différents réseaux. 

 

Types de réseaux Structurants Stratégiques sensibles Autres* 

Electricité oui oui non oui 

Gaz non non oui oui 

Télécommunication oui oui non oui 

Eau potable oui oui non oui 

Eaux usées et déchets non non oui oui 

Infrastructures de 
déplacement (routes, 

voies ferrées) 
oui oui non oui 

Transports publics oui non non oui 

Eclairage public non non non oui 

* réseaux courants participant au fonctionnement urbain 

Tableau 5 : Qualification des différents types de réseaux 

Il est à noter que le caractère stratégique ou sensible ne s’applique pas forcément à 
l’ensemble d’un réseau mais peut concerner un sous-ensemble de celui-ci ou des éléments 

                                                 

21  Loi du 13 août 2004 relative à la modernisation de la sécurité civile 
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spécifiques. Par ailleurs, un élément particulier peut être stratégique (route secondaire d’un 
réseau routier qui dessert un centre de secours par exemple) sans être structurant pour 
autant. 

Principaux éléments de vulnérabilité 

 
• Principes généraux 

La vulnérabilité des réseaux enterrés est différente de celle des réseaux aériens.  

Ainsi, une canalisation souterraine sera exposée au séisme du fait des mouvements de sol. 
Selon sa longueur, elle pourra être soumise à des sollicitations horizontales différentielles 
pouvant conduire à sa rupture. Son comportement en cas de séisme sera plus ou moins 
favorable en fonction de ses caractéristiques physiques (matériaux, raccords…). Les 
canalisations d’eau et de gaz sont particulièrement vulnérables du fait de leur rigidité. 

Du point de vue des canalisations aériennes, en cas de séisme, celles-ci sont exposées à 
des chutes de matériaux occasionnés par des mouvements de terrain. De plus, des 
déplacements ou des tassements différentiels peuvent intervenir au niveau du sol et 
occasionner des désordres ou des ruptures.  

 
• Vulnérabilité spécifique aux différents types de réseaux 

Le Tableau 6 présente une répartition des principaux éléments de vulnérabilité aux 
séismes pour les réseaux stratégiques et/ou sensibles. 

 

Réseaux stratégiques 
et/ou sensibles Eléments de vulnérabilité 

Electricité 
Transformateurs 

Poste d’interconnexion et postes sources 

Dessertes des secteurs prioritaires 

Gaz 
Poste de détente collectif 

Conduites maîtresses dans les zones industrielles et en milieu 
urbain 

Télécommunication 
Centraux téléphoniques 

Tronçons particuliers de câbles souterrains ou aériens 

Eau potable 
Réservoirs 

Conduites maîtresses 

Infrastructures de 
déplacement (routes, 
voies ferrées, voies 

navigables) 

Ouvrages d’art 

Tronçons particuliers 

Stations (gares, ports…) 

 

Tableau 6 : Principaux éléments de vulnérabilité des réseaux stratégiques ou sensibles



Rédaction des compléments au guide PPRN « sismiques » 

BRGM/RP-55932-FR, CETE Méditerranée – n° Gala 2335201 – Rapport  final  
  91 

6. Définition d’une stratégie d’élaboration du PPRN-
sismique 

6.1. APPRECIATION DU RISQUE 

6.1.1.   Superposition des aléas et des enjeux vulnérables  

 

L’élaboration de scénarios de risque superposant les aléas et les enjeux vulnérables est 
recommandée dans le cadre de l’élaboration d’un PPRN-sismique. Cette démarche s’inscrit 
dans le cadre des Scénarios Départementaux de Risque Sismique (SDRS), conçus comme 
un outil préalable d’aide à la définition et la mise en œuvre des PPRN-sismiques. Les SDRS 
procèdent à une hiérarchisation des zones prioritaires sur la base d’une analyse de risques. 
Ils apportent des données utiles pour l’élaboration PPRN-sismique et contribuent à la 
sensibilisation au risque sismique des acteurs locaux. Ils s’inscrivent ainsi dans le cadre du 
chantier n°1 (Approfondir la connaissance scientifique de l’aléa, du risque et mieux informer 
sur celui-ci) du Plan Séisme. Ils sont également liés au chantier n°3 (Concerter, coopérer et 
communiquer), puisqu’ils participent à la concertation, la coopération et la communication à 
l’échelle départementale. 

 

De la même façon, les scénarios de risque présentent un avantage majeur sur le plan de la 
communication. En effet, en superposant les aléas et les enjeux, ce qui nécessite d’avoir des 
représentations similaires des aléas et des enjeux vulnérables (représentation sous SIG par 
exemple), on obtient des cartes de risques permettant de voir les conséquences d’un 
éventuel séisme sur les enjeux. En insistant sur le danger potentiel, les scénarios de risque 
permettent de mieux faire accepter les PPR à la population, notamment lors des enquêtes 
publiques. Leur rôle d’information et de sensibilisation est donc un atout lors de l’élaboration 
d’un PPRN-sismique. 

Les scénarios de risques permettent également de mettre en place une stratégie de 
confortement, de réhabilitation ou même de délocalisation concernant les constructions 
existantes vulnérables. Le règlement des PPRN-sismique porte uniquement sur les 
nouvelles constructions ou sur les modifications importantes de constructions existantes, 
cependant un PPRN-sismique participe également au développement d’une culture du 
risque et à la construction commune d’un projet local de gestion du risque sismique et dans 
l’idéal doit inciter à la mise en œuvre d’actions individuelles de gestion du risque. 

 

En pratique, un scénario de risque consiste à évaluer sur un territoire, grâce à une simulation 
informatique, les dégâts que pourrait provoquer un séisme. L’organigramme d’un scénario 
de risque sismique est présenté dans la Figure 13. 
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Figure 13 : Démarche de réalisation d’un scénario de risque sismique 

Dans ce schéma : 

- Le séisme de scénario est un séisme fictif dont on veut évaluer les conséquences. 

- L’ampleur de la secousse varie sur la zone d’étude. Elle diminue globalement au fur 
et à mesure que l’on s’éloigne de l’épicentre. Elle est également modulée par des 
effets de site. 

- La simulation consiste, pour un séisme de scénario donné, à évaluer les dommages 
que celui-ci produirait sur les enjeux inventoriés. En fonction du type de dommages, 
cette évaluation peut être directe (dommages aux bâtiments, résultant de la 
confrontation entre agression et vulnérabilité) ou indirecte (par exemple les 
dommages aux personnes (préjudice humain) sont déduits des dommages physiques 
aux bâtiments). 
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Séisme de scénario  

Définir un séisme de scénario consiste à fixer la localisation et la magnitude du séisme que 
l’on veut simuler et à calculer l’accélération maximale et l’intensité qui seraient ressenties en 
tout point de la zone d’étude. L’ampleur du séisme peut être localement amplifiée par la 
topographie (effet de site topographique) ou par la nature des couches géologiques du sous-
sol (effet de site lithologique). 

Le choix d’un séisme de scénario s’effectue en fonction de contraintes physiques (les 
épicentres sont associés à des failles existantes, chaque faille possédant un potentiel 
sismique maximal qui lui est propre) et de la catégorie de séisme dont on veut évaluer les 
conséquences (séisme maximum théorique, séisme exceptionnel, séisme moins violent mais 
plus fréquent). 

Il faut également faire la différence entre deux types de scénario très différents : 
• L’aléa régional : ce « scénario » ne correspond pas à un événement précis, mais à 

une carte d’aléa, issue du zonage probabiliste de la France ou de zonages 
spécifiques et présentant des valeurs d’intensité ayant une certaine probabilité d’être 
atteinte ou dépassée pendant une période de temps donnée (cf. chapitre 2). Dans ce 
cas, on utilise les valeurs d’accélération données par la carte pour définir le 
mouvement sismique. 

• Scénario d’événements : Ce scénario correspond à un événement possible précis. 
Cela implique un certain nombre de choix, notamment concernant la loi d’atténuation 
à employer ou les caractéristiques physiques du séisme. Ces choix se font sur la 
base des connaissances et des données disponibles sur le contexte historique, 
sismotectonique et géodynamique de la zone d’étude. Ce type de scénario implique 
une représentation plus réaliste des conséquences d’un séisme en particulier et se 
révèle donc tout indiqué pour des actions de sensibilisation locales. 

 

Vulnérabilité des enjeux  

Le choix des enjeux à traiter relève (i) de la valeur relative de l’enjeu, (ii) de la finalité du 
scénario (analyse de risque, sensibilisation d’un public particulier) et (iii) de la capacité 
technique à traiter certains types d’enjeu. 

La vulnérabilité d’un bâtiment représente ses possibilités d’endommagement par rapport à 
l’agression sismique. 

Les méthodes d’évaluation de la vulnérabilité sismique sont multiples : 
• Méthode Risk-UE (cf. chapitre 5.3): La méthode Risk-UE niveau 1 est basée sur une 

corrélation statistique entre l’intensité macrosismique et le dommage apparent, décrit 
en termes de degré de dommage. Le fondement de cette méthode repose sur une 
exploitation de la méthode d’évaluation des intensités de l’Echelle Macrosismique 
Européenne (EMS). Elle peut se diviser en deux parties distinctes : la première partie 
consistant à quantifier par une valeur numérique (« indice de vulnérabilité ») la 
vulnérabilité d’un type de bâtiment, qui s’exprime de manière qualitative dans les 
EMS et la deuxième partie consistant à proposer pour un certain nombre de types de 
bâtiments une méthode permettant de déterminer un indice de vulnérabilité, avec 
l’incertitude associée. 

• Autres méthodes : d’autres méthodes d’analyse de la vulnérabilité peuvent être 
employées (Vulnérap par exemple), on peut également utiliser des modèles 
permettant de simuler le comportement des structures face à un mouvement du sol. 
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• Analyse de terrain : concrètement, pour évaluer la vulnérabilité des enjeux, on doit 
procéder à une enquête sur le terrain de manière à définir des types de construction 
et leur affecter ensuite un indice de vulnérabilité (en se basant par exemple sur la 
typologie de la méthode Risk-UE) et à apprécier les proportions des différents types 
de bâtiment au sein des différents quartiers (ou zones d’occupation des sols). Ce 
travail de terrain permet de préciser les caractéristiques des différents types de 
bâtiments présents sur la zone d’étude. 

 

 

Simulation et calculs d’endommagement 

Les simulations, c'est-à-dire le calcul de l’endommagement sur la base des différents 
séismes de scénario, sont ensuite effectuées à l’aide d’un logiciel qui tient compte des effets 
de site et se charge de superposer aléas et vulnérabilité des enjeux. 

 

Résultats 

L’expression des résultats, sous forme de cartes, de tableaux ou d’autres media est une 
problématique à part entière, car d’elle va dépendre la qualité de la réponse aux objectifs du 
scénario. A titre d’exemples, des cartes et un tableau extraits de l’étude de scénario à 
Lourdes sont présentés (Figure 14, Figure 15, Tableau 7). 

Dans cette étude, c’est une carte d’aléa régional qui a été utilisée et non un séisme de 
scénario, l’objet étant d’évaluer le risque sur une base identique pour tous les bâtiments de 
la zone. Une valeur d’accélération constante été fixée à 0.2 g pour l’ensemble de la 
commune de manière à rester cohérent avec l’analyse de l’aléa sismique réalisée en amont 
du microzonage. En plus de cette accélération, le logiciel utilisé a pris en compte les effets 
de site topographique et lithologique. 
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Figure 14 : Calcul d’endommagement à Lourdes - Pourcentage de bâtiments atteignant ou 
dépassant le degré de dommage D4 pour chaque polygone. 
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Figure 15 : Calcul d’endommagement à Lourdes - Probabilité de 30 % pour que les 
bâtiments compris dans le polygone se trouvent dans le degré de dommage 
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Code IRIS Commune Nb. 
Logements ND0 ND1 ND2 ND3 ND4 ND5 ND4 

(%) 
ND5 
(%) 

101 Centre Mairie 774 94 207 238 168 62 5 8.01 0.65 

102 Centre Soum 1703 279 427 487 358 140 12 8.22 0.70 

103 
Ophite 

Chanteclerc 1314 150 336 391 300 124 13 9.44 0.99 

104 Centre Gare 1038 79 233 314 269 127 16 12.24 1.54 

105 
Sarsan 

Anclades 862 119 271 264 156 50 2 5.80 0.23 

106 Pic du Ger 262 9 53 90 77 31 2 11.83 0.76 

107 
Bois de 
Mourles  64 34 19 9 2 0 0 0.00 0.00 

108 
Secteur 
Hôtelier  92 18 25 24 18 7 0 7.61 0.00 

109 
La Bastide 
Lannedarré 1408 159 349 407 325 149 19 10.58 1.35 

110 Monge Saux 215 42 85 61 23 4 0 1.86 0.00 

Total    7732 983 2005 2285 1696 694 69 8.98 0.89 

Tableau 7 : Calcul d’endommagement à Lourdes - Répartition de dommages ND5 et ND4 
par contours IRIS INSEE, pour l’indice de vulnérabilité moyen 

 

6.1.2.   Approches complémentaires 

 

La superposition des aléas et des enjeux et de leur vulnérabilité peut mettre en exergue des 
préoccupations particulières sur certains secteurs ou certains enjeux spécifiques, du fait d’un 
risque important occasionné par : une intensité particulièrement élevée de l’aléa sismique, 
une combinaison préjudiciable de différents aléas (effets directs du séisme et mouvements 
de terrain induits par exemple), une vulnérabilité importante des enjeux exposés, et/ou  le 
caractère sensible ou stratégique des enjeux en présence. 

Sur ces secteurs ou enjeux, de taille restreinte et en nombre volontairement limité pour ne 
pas ralentir de façon significative la procédure d’élaboration, des approches techniques  
complémentaires peuvent être menées. Elles consistent en une évaluation plus précise de la 
vulnérabilité des enjeux de façon à identifier les mesures de réduction du risques possibles 
et acceptables du point de vue technico-économiques. Elles sont conduites soit par le 
service instructeur assisté d’experts du domaine soit à l’initiative d’acteurs locaux 
(communes, gestionnaires privés d’ouvrages…).  

Ces approches complémentaires ont pour objectifs : 
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- sur des enjeux spécifiques, de prescrire des mesures précises et adaptées de 
réduction du risque et/ou d’envisager des mesures d’accompagnement nécessaire 
(par exemple : changement d’usage d’un bâtiment public ou communal du fait de 
son caractère sensible) ; 

- sur des secteurs particuliers, de prescrire des mesures génériques de réduction du 
risque appropriées et proportionnées aux caractéristiques des enjeux considérés. Il 
s’agit également d’identifier les outils mobilisables en dehors du PPRN-sismique. 

6.2. ELABORATION D’UN ZONAGE EXPLORATOIRE 

 

La démarche d'identification des mesures possibles de réduction de la vulnérabilité se 
déroule en deux temps.  

 

Dans une étape préalable, un exercice de zonage « brut » est réalisé.  Cet exercice 
correspond à l'application « mécanique » des principes réglementaires proposés par le guide 
PPRN-sismique sur le territoire de prescription, selon la superposition aléas-enjeux. Ces 
principes valent pour l'urbanisation future et pour l'urbanisation existante. Le zonage est 
qualifié de ''brut'' car, à ce stade, il ne prend pas en compte la spécificité des enjeux 
existants sur le territoire notamment en terme de vulnérabilité. A ce niveau, des 
simplifications sont effectuées, le zonage brut devant être compréhensible et orienté vers 
une mise en application pratique. Cette étape est interne au service instructeur. 

 

Dans une étape suivante, les différentes alternatives possibles de mesures de maîtrise de 
l'urbanisation et de réduction de la vulnérabilité du territoire sont identifiées en distinguant les 
mesures inéluctables c'est-à-dire qui semblent s'imposer des mesures relevant de choix 
possibles compte-tenu d'un bilan avantages / inconvénients. Les résultats des approches 
complémentaires sont considérés à ce niveau pour affiner l’identification des solutions 
réglementaires ou non envisageables.  Cette étape nécessite l’association de certaines 
parties prenantes. 

 

Cette démarche conduit à la production d’une ou plusieurs cartes accompagnées de 
documents explicatifs exposant les principes de prescriptions à discuter lors de la stratégie 
(voir 6.3). 

6.3. ÉLABORATION DE LA STRATEGIE 

 

• Place de la stratégie dans la démarche : 
Les aléas et les enjeux ayant été superposés afin d’apprécier le risque, les éventuelles 
approches complémentaires réalisées et une fois un zonage exploratoire établi, une phase 
de réflexion sur la stratégie de prévention du risque sismique à mener sur le territoire est à 
conduire (Figure 16). Cette étape, appelée « stratégie du PPRN-sismique » est une des 
étapes prépondérantes de l’élaboration du plan et une phase clé de l’association et de la 
concertation. Elle se situe en amont de la rédaction du règlement mais elle est construite et 
enrichie tout au long de la démarche d’étude du PPRN-sismique.  
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Figure 16: Place de la stratégie dans la démarche d’élaboration du PPRN-sismique 

 

• Objectifs : 
Ses objectifs visent à arrêter les principes du règlement à l’issue d’une discussion menée 
avec les parties prenantes (communes, gestionnaire de réseaux, gestionnaire de parcs 
immobiliers…). Elle aboutit donc à un choix concerté des orientations du plan et permet de 
rédiger le dossier réglementaire du PPRN-sismique. 

 

• Modalités : 

 

La stratégie doit permettre au service instructeur de présenter, aux parties associées au 
cours d’une réunion organisée à cet effet, les éléments suivants en s’appuyant les 
documents produits à l’issue du zonage exploratoire: 

- les éléments techniques du PPRN-sismique : superposition aléas et enjeux, 
zonage brut, approches complémentaires ; 

- les mesures inéluctables du futur règlement du plan en les justifiant ; 

- les alternatives possibles sur certaines prescriptions en les soumettant aux 
débats afin d’arrêter des choix adaptés au contexte local. 
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Les alternatives doivent être identifiées, justifiées et leurs incidences explicitées. Elles 
portent à la fois sur la maîtrise de l’urbanisation future, l’existant (mesures de réduction de la 
vulnérabilité) et les possibles mesures d’accompagnement. Il est bien entendu que 
l’identification de ces alternatives est fonction des préalables suivants : 

- une bonne connaissance du territoire tant au niveau du fonctionnement, de la 
dynamique territoriale, des intérêts et des contraintes socio-économiques ; cette 
connaissance est acquise notamment lors de la conduite de l’analyse territoriale et 
via les contacts et les échanges avec les acteurs locaux ; 

- une association en amont d’acteurs locaux clés (organisme HLM ou gestionnaires de 
réseaux par exemple) pour définir les alternatives possibles selon les enjeux ou 
secteurs concernés. 

 

• Attendus : 
 

Les principaux attendus de la stratégie du PPRN-sismique sont:  

- le choix concerté de certaines mesures de maîtrise de l’urbanisation future et 
prescriptions techniques sur l’existant ; 

- l’identification de mesures d’accompagnement complémentaires au PPRN-
sismique ; 

- la mise en place d’un système de suivi d’actions spécifiques impulsées par le 
PPRN-sismique mais à conduire après son approbation. 

 

Le résultat de la stratégie aboutit donc à des choix justifiés et arrêtés par le préfet. Un 
document écrit, résumant les dispositions arrêtées et leurs motivations, doit être rédigé à 
l’issue de la stratégie. Ce document sera utile à la rédaction de la note de présentation du 
dossier. 

6.4. ELABORATION DU DOSSIER REGLEMENTAIRE  

 

Cette partie actualise le guide méthodologique relatif aux Plans de Prévention des Risques 
naturels (PPR) – Risques sismiques publié en 2002, d’une part en prenant en compte le 
cahier de recommandations sur le contenu des PPR publié en 2006, d’autre part, en 
intégrant des éléments nouveaux sur la définition des prescriptions à apporter dans le cadre 
du PPRN-sismique concernant les projets nouveaux et les enjeux existants.  

6.4.1. Note de présentation 

Principes généraux 

 

Les principes généraux pour la rédaction de la note de présentation sont exposés 
dans le guide méthodologique relatif aux Plans de Prévention des Risques naturels 
(PPR) – Risques sismiques publié en 2002 (pages 61 à 63).  
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Cette note de présentation doit présenter successivement : 

- la démarche globale de prévention du risque sismique ; 

- les raisons de la prescription du PPRN-sismique ; 

- le secteur géographique concerné et son contexte géologique et 
sismotectonique ; 

- les phénomènes naturels connus ; 

- les effets liés au site et le mode de qualification des effets induits ; 

- les enjeux humains , socio-économiques et environnementaux ; 

- le zonage et le règlement du PPRN-sismique. 
 

Par ailleurs, il convient de prendre en compte les éléments figurant en pages 4 à 9 du 
cahier de recommandations sur le contenu des PPR22 relatifs à la note de 
présentation. Ces recommandations insistent notamment sur la nécessité d’expliquer 
les termes les plus couramment employés, d’expliquer et de justifier l’aléa de 
référence, d’exposer l’analyse des enjeux, de commenter et de joindre les cartes et 
enfin, d’expliquer et de justifier les décisions de zonage réglementaire et le règlement. 

Recommandations particulières 

 
• Sur le fond : 

 

En tout premier lieu, il convient que la note de présentation présente le contexte local dans 
lequel se situe le PPRN-sismique et justifie clairement la conduite d’une telle procédure sur 
le territoire concerné (voir paragraphe 4.1.2). A ce titre, les objectifs et les apports 
spécifiques du PPRN-sismique par rapport aux autres outils existants seront mis en 
perspective.  

 

La note de présentation explicitera la méthodologie qui a permis d’aboutir au règlement et 
aux cartes de zonage. En particulier, les principes retenus dans le cadre de la stratégie du 
PPRN-sismique seront présentés et justifiés en insistant sur la démarche de concertation 
menée. 

 
• Sur la forme : 

 

                                                 
22  Plans de Prévention des Risques Naturels Prévisibles (PPR) - Cahier de recommandations sur le contenu des PPR. 
Ministère de l’écologie et du développement durable. 2006 
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La note de présentation, notamment dans sa partie relative à l’aléa sismique, ne doit pas 
être trop technique. En effet, cette note doit être lisible par tous.  

 

Les termes trop techniques (spectre de réponse, effets de site, liquéfaction…) devront être 
expliqués, illustrés (par des schémas par exemple) voire supprimés lorsqu’ils ne sont pas 
essentiels à la compréhension du PPR ou qu’un synonyme plus commun peut être trouvé. Si 
des développements techniques particuliers semblent nécessaires à la justification du PPR, 
ceux-ci doivent faire l’objet d’une annexe spécifique. L’annexe technique a plus vocation à 
s’adresser aux professionnels de la construction qu’au grand public. 

6.4.2. Plan de zonage réglementaire 

Principes généraux 

 

Les principes généraux pour l’élaboration du plan de zonage réglementaire exposés 
dans le guide méthodologique relatif aux Plans de Prévention des Risques naturels 
(PPR) – Risques sismiques publié en 2002 (pages 63 à 66). Le guide présente 
successivement les principes de délimitation, la démarche de zonage et les éléments 
de cartographie. 
De plus, les services instructeurs devront se référer aux éléments figurant en pages 
10 à 13 du cahier de recommandations sur le contenu des PPR concernant le zonage 
réglementaire. S’agissant de la délimitation du zonage, ces recommandations invitent 
à distinguer le traitement à apporter aux différentes zones selon qu’elles sont 
directement exposées ou non au risque sismique en veillant à aboutir à un projet de 
zonage appuyé sur un nombre limité de zones. Du point de la représentation 
graphique, ce cahier insiste sur les choix à opérer en matière de support, d’échelle et 
de technique de représentation. 

Recommandations particulières 

 

Le zonage réglementaire prendra la forme de deux cartes : 

- l’une relative aux projets nouveaux. Elle distingue trois types de 
zones applicables, soit de façon générale, soit à certains types de 
bâtiments, d’ouvrages ou d’activités : une zone rouge d’interdiction de 
construire, une zone bleue foncée d’autorisation de construire sous 
conditions et une zone bleue claire d’autorisation de construire faisant 
référence aux spectres de réponse issus du microzonage du PPRN-
sismique ; 

- l’autre relative aux enjeux existants. Cette carte correspond à une carte multi-
aléas considérant pour le territoire concerné le niveau d’aléa le plus fort des 
phénomènes auxquels il est exposé. Elle représente trois types de zone : zone 
d’aléa fort,  zone d’aléa moyen et zone d’aléa faible.  Si possible, un indice sera 
porté sur les zones pour indiquer le ou les phénomènes potentiels en présence 
(liquéfaction, ou chute de blocs par exemple) qui pourront influer les prescriptions. 
Les trois couleurs utilisées pour les niveaux d’aléa sont les couleurs mentionnées 
au paragraphe 5.1. relatif à la caractérisation des aléas. 
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6.4.3. Règlement 

 

Principes généraux 

 

Les principes généraux pour la rédaction du règlement sont exposés dans le guide 
méthodologique relatif aux Plans de Prévention des Risques naturels (PPR) – Risques 
sismiques publié en 2002 (pages 66 à 71).  

 

Le guide présente successivement les dispositions réglementaires à adopter en zone 
rouge et en zone bleue pour les projets nouveaux ainsi que les mesures de 
prévention, de protection et de sauvegarde destinées aux bâtiments et aux 
équipements publics existants, à l’aménagement et à l’urbanisme, à la sécurité et à 
l’information du public. Il explicite enfin les mesures générales applicables aux biens 
existants visant les particuliers, les habitations collectives et les bâtiments publics, 
l’aménagement et l’urbanisme. 
La rédaction du règlement s’appuiera également sur les éléments figurant en pages 10 
à 19 du cahier de recommandations sur le contenu des PPR. Ce cahier apporte des 
précisions sur la façon d’organiser le règlement en général et sur le contenu à donner 
à chacun des 4 titres successifs constitutifs du règlement, à savoir : 

- Titre 1 – Portée du PPR, dispositions générales 
- Titre 2 – Réglementation des projets 
- Titre 3 – Mesures de prévention, de protection et de sauvegarde 
- Titre 4  – Mesures sur les biens et activités existants. 

 

Pour chacun de ces titres, des recommandations sont données sur la nature des 
mesures à prescrire et sur les modalités de rédaction des articles. 

 

Recommandations particulières 

 

Le présent paragraphe explicite les principes généraux de prescriptions relatives aux 
projets nouveaux et aux enjeux existants. Ces dispositions spécifiques abrogent ou 
modifient les préconisations correspondantes formulées dans le guide 
méthodologique relatif aux Plans de Prévention des Risques naturels (PPR) – Risques 
sismiques publié en 2002 (pages 66 à 71). Les éléments relatifs aux mesures de 
prévention, de protection et de sauvegarde ne sont pas modifiés. 

Des illustrations d’application de ces principes généraux sur des exemples sont présentées 
au paragraphe 6.4.4. 
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• Prescriptions relatives aux projets  

 

Le  

Tableau 8 présente les principes de prescriptions concernant les projets nouveaux en 
fonction du type d’enjeu concerné (bâtiment stratégique par exemple), de la nature du projet 
(construction nouvelle ou extension importante, reconstruction après séisme et extension 
limitée) et leur zone d’implantation (type d’urbanisation et niveau d’aléa). Les niveaux d’aléa 
auxquels il est fait référence correspondent à une définition multi-aléas considérant pour le 
territoire concerné les effets directs d’un séisme et le niveau d’aléa le plus fort des effets 
induits auxquels ce territoire est exposé. 
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Données relatives à l’aléa 

Effets directs du séisme 
Type d’enjeu Nature du projet 

Niveau d’aléa 
fort pour les 
effets induits 

Niveau d’aléa 
moyen pour les 
effets induits 

Niveau d’aléa faible 
pour les effets 
induits 

Nouvelle 
construction23 ou 
extension 
i t t

 
  

Bâtiments 
stratégiques 
et ERP 
sensibles Extension limitée 

24    

Nouvelle 
construction ou 

   Autres ERP 
(4ème et 5ème 
catégories) Extension limitée    

Activité pouvant 
aggraver le risque Nouvelle 

construction ou 
extension 
importante  

  

Activités 

Extension limitée    
Ouvrage 
vulnérable Nouvelle 

construction ou 
extension 
importante  

  

Réseaux 
stratégiques 
ou sensibles 

Extension limitée    

Nouvelle 
construction ou 
extension 
importante 

Si l’aléa 
mouvemen
t de terrain 
est fort 

 

  
Habitations 
collectives 
ou 
individuelles 

Extension limitée    

Rouge : interdiction de construire 

Bleu foncé : construction sous conditions 

Bleu clair : construction autorisée avec utilisation du spectre de réponse issu du microzonage 

Tableau 8 : Principes de prescription pour les projets nouveaux 

                                                 

23  Y compris les reconstructions après séisme. 

24  Les extensions devront être limitées et les limites explicitées dans le règlement du PPR. 
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Ce tableau explicite et définit le champ des trois types de prescriptions indiqués sur la carte 
de zonage réglementaire relative aux projets nouveaux (cf paragraphe 6.4.2.2), à savoir :  

 

- en zone rouge, une interdiction de construire 

D’une façon générale, l’autorisation de construire s’applique à toutes les zones quels que 
soient les enjeux considérés, exceptés en zone d’aléa fort relative aux effets induits 
(mouvements de terrain et liquéfaction). Si cette interdiction ce justifie de fait pour l’aléa de 
mouvement de terrain, cette position pourrait être discutable pour la liquéfaction dans la 
mesures où les règles de construction parasismique prennent en compte ce phénomène. 
Toutefois, même s’il est techniquement possible de construire en zone de liquéfaction forte, il 
est proposé d’interdire dans ces zones la construction nouvelle de certains enjeux compte 
tenu de leur nature particulière (fonction stratégique ou caractéristiques pouvant aggraver le 
risque par exemple). 

 

- en zone bleue foncée, une autorisation de construire sous conditions 

L’autorisation de construire prévoit l’application des règles de construction parasismique en 
utilisant les spectres de réponse issus du microzonage du PPRN-sismique. 

En outre, le terme « d’autorisation sous conditions » désignent la nécessité de précautions 
particulières pour la construction d’enjeux nouveaux dans certains secteurs. Ces précautions 
concernent essentiellement l’environnement des enjeux, dans la mesure où les règles de 
construction parasismique permettent de dimensionner convenablement les structures. Il 
s’agira, par « conditions », de demander par exemple à ce que certaines voies d’accès 
présentent une faible vulnérabilité aux séismes, à ce qu’une garantie de fonctionnement en 
cas de séisme soit assurée, à ce que des mesures spécifiques de réduction des effets 
induits soient mises en place…  

Dans la mesure où les services instructeurs constateront que ces conditions favorables ne 
peuvent être garanties, une interdiction de construire pourra alors être prescrite. 

 

- en zone bleue claire, une autorisation simple de construire. 

 

Cette autorisation prévoit uniquement l’application des règles de construction parasismique 
en utilisant les spectres de réponse issus du microzonage du PPRN-sismique. 

 

 
• Prescriptions relatives aux ouvrages et bâtiments existants  

 

Le   
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Tableau 9 présente par type d’enjeu et niveau multi-aléas, la nature des prescriptions 
possibles au sein du règlement pour réduire la vulnérabilité aux séismes. Six grands types 
de prescription ont été identifiés à savoir : 

- Diagnostic de vulnérabilité  

Ce diagnostic constitue une étude précise de la résistance aux séismes de l’enjeu 
considéré. Il est à la charge du propriétaire, réalisé par un homme de l’art et répond 
aux objectifs explicités au sein du paragraphe 3.2.2 (paragraphe relatif à l’évaluation 
de la vulnérabilité) du présent guide. Les résultats de ce diagnostic doivent conduire à 
identifier et décrire les mesures de réduction de la vulnérabilité à mettre en œuvre par 
le propriétaire suivant des modalités qu’il lui revient de définir. 
 

- Mesures de renforcement 

On entend par mesures de renforcement des mesures simples de réduction de la 
vulnérabilité structurelle de l’enjeu concerné. Il s’agit par exemple dans le cas 
d’habitations de travaux de renforcement de souches de cheminée, d’amélioration de 
la fixation des cloisons, de changement de vitrages… Ces mesures sont des mesures 
génériques et forfaitaires qui peuvent être prescrites dans le cadre du règlement du 
PPRN-sismique indépendamment de la réalisation d’un diagnostic précis. Ces 
mesures de renforcement résultent notamment de l’approche de la vulnérabilité 
réalisée dans le cadre des études préalables du PPRN-sismique. 
 

- Adaptation des équipements  

L’adaptation des équipements concerne par exemple la fixation des armoires, des 
citernes, des climatiseurs et de tout élément dont la chute peut occasionner des 
blessures, entraver l’évacuation des bâtiments ou aggraver les conséquences du 
séisme (augmentation des dommages, pollution…). 
 

- Plan de gestion de crise 

Cette mesure vise à prescrire la réalisation ou l’adaptation des plans de secours 
(plans particuliers de mise en sécurité pour les établissements scolaires ou plans 
familiaux de mise en sécurité pour les bâtiments à usage d’habitation par exemple) 
pour les enjeux considérés. 
 

- Garantie de fonctionnement en cas de séisme  

Cette mesure concerne les bâtiments et ouvrages stratégiques. Elle vise à garantir la 
continuité des fonctions essentielles à la gestion de crise, dans un mode dégradé ou 
non, des enjeux considérés en cas de séisme. Cette garantie de fonctionnement peut 
conduire à renforcer l’enjeu considéré mais également à mobiliser un enjeu du même 
type sur une zone moins exposée. 
  

- Information / formation du public ou des employés. 

Cette mesure conduit le gestionnaire de l’enjeu à mener des actions de 
sensibilisation, d’information ou de formation des personnes exposées (employés, 
résidents, public…) de façon développer leur conscience du risque et à réduire leur 
vulnérabilité individuelle par l’acquisition de réflexes favorables en cas de séisme. 
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A ces mesures génériques, des mesures spécifiques et adaptées peuvent être 
ajoutées au cas par cas par les services instructeurs. De plus, l’existence sur le 
territoire concerné d’études de vulnérabilité permettra éventuellement d’être plus 
précis sur les actions de réduction de la vulnérabilité à prescrire. 
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Les délais de mise en œuvre de ces mesures devront être précisés et faire l’objet 
d’une discussion lors de la stratégie. Le tableau suivant (Tableau 10) propose des 
délais types modulés selon : 

- la nature des enjeux considérés en distinguant les bâtiments stratégiques et 
sensibles des autres enjeux ; 

- le niveau de priorité des bâtiments stratégiques et sensibles résultant des 
pré-diagnostics réalisés lors des études préalables à l’élaboration du PPRN-
sismique 

- la nature et le niveau des effets attendus du séisme (directs et induits). 
Il est à noter que ces délais pourront être modulés par le service instructeur en 
fonction de la nature des mesures. 

 

Délais 

Pas d’effets 
induits ou 

niveau d’aléa 
faible pour les 
effets induits 

Niveau d’aléa 
moyen pour les 

effets induits 

Niveau d’aléa 
fort pour les 
effets induits 

Priorité 1 2 ans 1 an 

Priorité 2 3 ans 2 ans 
Bâtiments 

stratégiques et 
sensibles 

Priorité 3 4 ans 3 ans 2 ans 

Autres enjeux 5 ans 4 ans 3 ans 

Tableau 10 : Principes de détermination des délais de mise en œuvre des mesures  sur 
l’existant du PPRN-sismique 

Des illustrations relatives à ces prescriptions sont présentées au paragraphe 6.4.4. 

 

6.4.4. Exemples tirés de l’expérience du terrain (à initier par le BRGM) 

PPR S existants, prescriptions en France et à l’étranger 
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ANNEXE 1 

Etat d’avancement des publications des normes européennes et 
françaises 

relatives à l’Eurocode 8 

 

 

 

Référence 
européenne 

(EN) 

Référence 
AFNOR 

Titre Versions disponibles Transposition en 
norme française 

EN- 1998-1 : 
décembre 
2004 

P 06-030-
1 

Règles générales, 
actions sismiques et 
règles pour les 
bâtiments 

Anglaise : décembre 
2004 

Française : décembre 
2004 

Allemande : 
décembre 2004 

NF EN 1998-1 : 
septembre 2005 

 

Projet d’annexe 
nationale 
achevée. 
Consultation 
lancée au 1er 
semestre 2006. 

EN- 1998-2 : 
novembre 
2005 

P 06-032-
1 

Ponts Anglaise : décembre 
2004 

Française : décembre 
2004 

Allemande : 
décembre 2004 

Version française 
à venir 

 

Projet d’annexe 
nationale 
achevée. 
Consultation 
lancée au 1er 
semestre 2006. 

EN- 1998-3 : 
juin 2005 

P 06-033-
1 

Evaluation et 
renforcement des 
bâtiments 

Anglaise : juin 2005 

Française : juin 2005 

Allemande : juin 2005 

NF EN 1998-3 : 
décembre 2005 

 

Projet d’annexe 
nationale engagé.

EN- 1998-4 P 06-034-
1 

Silos, réservoirs et 
canalisations 

Non disponible _ 

EN- 1998-5 P 06-035-
1 

Fondations, ouvrages de 
soutènement et aspects 
géotechniques 

Anglaise : novembre 
2004 

Française : novembre 
2004 

NF EN 1998-5 : 
septembre 2005 
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Allemande : 
novembre 2004 

Projet d’annexe 
nationale 
achevée. 
Consultation 
lancée au 1er 
semestre 2006. 

EN- 1998- 6 P 06-036-
1 

Tours, mâts et 
cheminées 

Anglaise : juin 2005 

Française : juin 2005 

Allemande : juin 2005 

NF EN 1998-6 : 
décembre 2005 

 

Projet d’annexe 
nationale engagé.
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ANNEXE 2 

Les missions du contrôle technique 

 

 

L’article L. 111-23 du code de la construction précise la mission du contrôleur technique :  

 

« le contrôleur technique a pour mission de contribuer à la prévention des 
différents aléas techniques susceptibles d’être rencontrés dans la réalisation des 
ouvrages. Il intervient à la demande du maître de l’ouvrage et donne son avis à 
ce dernier sur les problèmes d’ordre technique. Cet avis porte notamment sur 
les problèmes qui concernent la solidité de l’ouvrage et la sécurité des 
personnes. »  

 

Selon le décret n° 99-443 du 28 mai 1999, les missions du contrôleur technique qui lient le 
Maître d'ouvrage et le contrôleur technique sont de trois types :  

 

 Les  missions de base définies par le décret du 30 octobre 1992 : 

a. la mission L portant sur la solidité des ouvrages et des éléments 
d'équipements indissociables, hors séisme ;  

b. la mission S portant sur les conditions de sécurité des personnes dans les 
constructions  

 les missions complémentaires (définies dans l'annexe A du décret du 30 octobre 
1992) : à la mission L+S est ajoutée la mission complémentaire ParaSismique PS 
dans tous les cas où la réglementation prévoit la protection contre les séismes.  

 les missions composées sont constituées de la mission de base L et d'un 
complément comportant ou non la mission de base S et tout ou partie des 
missions complémentaires. Les missions composées doivent constituer des 
combinaisons cohérentes de mission.  

 

Pour les constructions soumises au contrôle technique obligatoire et situées en zone de 
sismicité, le contrôleur doit donc assurer les trois missions L, S et PS.  

 

A l’issue de ses missions, le contrôleur technique remet un avis au maître d'ouvrage, avec 
ou sans réserves, qui pourra ensuite le transmettre à son assureur, à la commission de 
sécurité dans le cas d'un Etablissement Recevant du Public (ERP). 
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ANNEXE 3 

Classification des ouvrages à risque normal 

 

L’arrêté du XXX28 précise la classification des ouvrages à risque normal comme suit : 

 
• Classe I : 

 

- les bâtiments dans lesquels est exclue toute activité humaine nécessitant un séjour de 
longue durée et non visés par les autres classes du présent article; 

 
• Classe II : 

 

- les bâtiments d'habitation individuelle; 

- les établissements recevant du public des 4e et 5e catégories au sens des articles R 123-2 
à R 123-19 du code de la construction et de l'habitation, à l’exception des établissements 
scolaires; 

- les bâtiments dont la hauteur est inférieure ou égale à 28 mètres: 

- bâtiments d'habitation collective; 

- bâtiments à usage de bureaux, non classés établissements recevant du public au sens de 
l'article R 123-2 du code de la construction et de l'habitation, pouvant accueillir 
simultanément un nombre de personnes au plus égal à 300; 

- les bâtiments destinés à l'exercice d'une activité industrielle pouvant accueillir 
simultanément un nombre de personnes au plus égal à 300; 

- les bâtiments abritant les parcs de stationnement ouverts au public; 

 
• Classe III : 

 

- les établissements recevant du public des 1e, 2e et 3e catégories au sens des 
articles R. 123-2 et R 123-19 du code de la construction et de l'habitation; 
- les établissements scolaires; 
- les bâtiments dont la hauteur dépasse 28 mètres :  

- bâtiments d'habitation collective; 

- bâtiments à usage de bureaux; 

                                                 

28  L’arrêté du XXX modifiant l’arrêté du 29 mai 1997 relatif à la classification et aux règles de construction 
parasismique applicables aux bâtiments de la catégorie dite « à risque normal » telle que définie par le décret du 
XXX 
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- les autres bâtiments pouvant accueillir simultanément plus de 300 personnes appartenant 
notamment aux types suivants: 

- les bâtiments à usage de bureaux, non classés établissements recevant du public au sens 
de l'article R 123-2 du code de la construction et de l'habitation; 

- les bâtiments destinés à l'exercice d'une activité industrielle; 

- les bâtiments des établissements sanitaires et sociaux, à l'exception de ceux des 
établissements de santé au sens de l'article L. 711-2 du code de la santé publique qui 
dispensent des soins de courte durée ou concernant des affections graves pendant leur 
phase aiguë en médecine, chirurgie et obstétrique a qui sont mentionnés à la classe D ci-
dessous; 

- les bâtiments des centres de production collective d'énergie quelle que soit leur capacité 
d'accueil; 

 
• Classe IV : 

 

- les bâtiments dont la protection est primordiale pour les besoins de la sécurité civile et de la 
défense nationale ainsi que pour le maintien de l'ordre public et comprenant notamment: 

    - les bâtiments abritant les moyens de secours en personnels et matériels et présentant 
un caractère opérationnel; 

    - les bâtiments définis par le ministre chargé de la défense, abritant le personnel et le 
matériel de la défense et présentant un caractère opérationnel; 

    - les bâtiments contribuant au maintien des communications, et comprenant notamment 
ceux: 

    - des centres principaux vitaux des réseaux de télécommunications ouverts au public; 

    - des centres de diffusion et de réception de l'information; 

    - des tours hertziennes stratégiques; 

- les bâtiments et toutes leurs dépendances fonctionnelles assurant le contrôle de la 
circulation aérienne des aérodromes classés dans les catégories A, B et C2 suivant les 
instructions techniques pour les aérodromes civils (ITAC) édictées par la direction générale 
de l'aviation civile, dénommées respectivement 4 C, 4 D et 4 E suivant l'organisation de 
l'aviation civile internationale (OACI); 

- les bâtiments des établissements de santé au sens de l'article L 711-2 du code de la santé 
publique qui dispensent des soins de courte durée ou concernant des affections graves 
pendant leur phase aiguë en médecine, chirurgie et obstétrique; 

- les bâtiments de production ou de stockage d'eau potable; 

- les bâtiments des centres de distribution publique de l'énergie; 

- les bâtiments des centres météorologiques.
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ANNEXE 4 

Brève présentation de la méthode Risk-UE niveau 1 

 
• Une approche basée sur le retour d’expérience 

La méthode RISK-UE niveau 1 (notée par la suite RU-N1 pour des raisons de commodité) est 
basée sur une corrélation statistique entre l’intensité macrosismique et le dommage apparent, 
décrit en termes de degré de dommage. Cette corrélation s’exprime par le biais d’une Matrice de 
Probabilité des Dommages (DPM). Cette matrice est dérivée de l’Echelle Macrosismique 
Européenne (EMS) et, comme celle-ci, comporte 5 degrés de dommages. L’échelle EMS a été 
établie sur la base du retour d’expérience, en analysant de manière statistique le comportement de 
différents types de bâtiments ayant subi des séismes dans la période historique. On parle 
également d’approche empirique pour ce type de méthode. 

 

• Classification des bâtiments : types et indices de vulnérabilité RISK-UE 

La matrice des typologies des bâtiments (BTM, pour Building Typologie Matrix) de la méthode RU-
N1 systématise les caractéristiques distinctives des structures courantes existantes dans les pays 
ayant participé à ce projet. Elle comporte 23 types principaux de bâti qui sont présentées dans le 
tableau suivant (Illustration). A chaque type est associé une série d’indices de vulnérabilité qui 
permettront d’évaluer une probabilité d’endommagement pour une intensité donnée. Les valeurs 
de ces indices sont généralement comprises entre 0 (non vulnérable) et 1 (très vulnérable). 

Les valeurs données sur l’Illustration 45 représentent : 

- la valeur la plus probable de l’indice de vulnérabilité (Vi) 

- les valeurs limites de la gamme plausible de l’indice de vulnérabilité (Vi-, Vi+) 

- les limites supérieure et inférieur des valeurs possibles de l’indice de vulnérabilité (Vimin, 
Vimax) 

les termes « plausible » et « possible » étant entendu au sens de la logique floue. 

 

Valeurs représentatives Vi 
Typologie Description 

Vi
min Vi

- Vi Vi
+

 Vi
max 

M1 Murs porteurs en maçonnerie de pierres 
composées de :           

M1.1 Moellons 0,62 0,81 0,873 0,98 1,02 

M1.2 Pierres appareillées 0,46 0,65 0,74 0,83 1,02 
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M1.3 Pierres de taille  0,3 0,49 0,616 0,793 0,86 

M2 Adobe 0,62 0,687 0,84 0,98 1,02 

M3 Murs porteurs en maçonnerie non armée:           

M3.1 Plancher en bois 0,46 0,65 0,74 0,83 1,02 

M3.2 Voûtes en maçonnerie 0,46 0,65 0,776 0,953 1,02 

M3.3 Planchers avec poutrelles métalliques et 
maçonnerie 0,46 0,527 0,704 0,83 1,02 

M3.4 Plancher en béton armé 0,3 0,49 0,616 0,793 0,86 

M4 Murs porteurs en maçonnerie armée ou 
confinée 0,14 0,33 0,451 0,633 0,7 

M5 Constructions en maçonnerie renforcées dans 
leur ensemble 0,3 0,49 0,694 0,953 1,02 

RC1 Système poteaux/poutres -0,02 0,047 0,442 0,8 1,02 

RC2 Murs de refend en béton -0,02 0,047 0,386 0,67 0,86 

RC3.1 
Système poteaux/poutres avec mur de 
remplissage en maçonnerie non armée 
Structures régulières 

-0,02 0,007 0,402 0,76 0,98 

RC3.2 

Système poteaux/poutres avec mur de 
remplissage en maçonnerie non armée 
Structures irrégulières (i.e. système porteur 
irrégulier, remplissages irréguliers, niveau 
souple) 

0,06 0,127 0,522 0,88 1,02 

RC4 Structure mixte en béton armé (portiques et 
murs en béton) -0,02 0,047 0,386 0,67 0,86 

RC5 Murs en béton préfabriqué 0,14 0,207 0,384 0,51 0,7 

RC6 Structure en béton préfabriqué avec murs de 
refend en béton 0,3 0,367 0,544 0,67 0,86 

S1 Système poteaux/poutres en acier -0,02 0,467 0,363 0,64 0,86 

S2 Structure en acier contreventé -0,02 0,467 0,287 0,48 0,7 

S3 Système poteaux/poutres en acier avec mur de 
remplissage en maçonnerie non armée 0,14 0,33 0,484 0,64 0,86 
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S4 Système poteaux/poutres en acier avec mur de 
refend béton coulés en place -0,02 0,047 0,224 0,35 0,54 

S5 Système de composant acier et béton armé -0,02 0,257 0,402 0,72 1,02 

W Structure en bois 0,14 0,207 0,447 0,64 0,86 

Tableau 11 : Typologies RISK-UE  et indices de vulnérabilité associés  

 

• Identification typologique directe et indirecte 

Quand la typologie d’un bâtiment est identifiée dans la matrice de typologies des bâtiments (BTM) 
de la méthode RU-N1, les valeurs de l’indice de vulnérabilité (Vi, Vi-, Vi+, Vimin, Vimax) sont 
attribuées selon le Tableau 11. Si les données ne sont pas suffisantes pour une identification 
directe en terme de typologie, il est utile de définir des catégories plus générales basées sur 
l’expérience et la connaissance de la construction traditionnelle. 

 

• Le facteur de vulnérabilité régional ΔVR 

Un facteur de vulnérabilité régional ΔVR peut être introduit pour prendre en considération le 
caractère particulier de certains types de bâtiments à l’échelle régionale. Ce facteur modifie l’indice 
de vulnérabilité Vi sur la base d’un avis d’expert. Celui-ci peut être basé sur un constat de la 
vulnérabilité déjà observée dans la région, suite à des séismes. 

 

• Les facteurs « aggravants » 

La méthode RU-N1 introduit des facteurs, en général aggravants, qui modifient le comportement 
du bâti et vont se traduire par un coefficient additif ΔVM. La nature de ces facteurs (et les valeurs 
ΔVM associées) dépend du type de structure. Les valeurs des facteurs aggravants pris en compte 
par RU-N1 sont présentées dans le Tableau 12 pour les structures en béton armé et dans le 
Tableau 13 pour le bâti en maçonnerie. 

 

 

 

Facteurs de vulnérabilité pour les 
bâtiments en maçonnerie

Paramètres 

Etat d'entretien B = bon -0,04 

-0,02 Nb d'étages 

 

Bas (1 ou 2) 

Moyen (3, 4 ou 5) +0.02 
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Haut (6 ou plus) +0.06 

Système structural 

 

Epaisseur des murs 

Distance entre les murs 

-0.04 

÷ 

Interventions de consolidations  -0.08 

f
Position dans l’îlot A = angle +0.04 

Interaction entre bâtiments: élévation Différence de hauteur/voisin -0.04 

Morphologie du sol Falaise +0.04+0.
02

Tableau 12 : Facteurs aggravants pour les bâtiments en béton armé : valeurs de ΔVm 

 

Niveau de code Facteurs de vulnérabilité pour les 
bâtiments en béton 

Le niveau de code +0.16 0 -.016 

Etat d'entretien +0.04 +0.02 0 

Nb d'étages:   Bas (1, 2) 

               Moyen (3, 4 ou 5) 

            Haut (6 ou plus) 

-0.04 

0 

+0.08 

-0.04 

0 

+0.06 

-0.04 

0 

+0.04 

Irrégularités en plan: forme +0.04 +0.02 0 

Irrégularités verticales 

Poteaux courts 

+0.04 

+0.02 

+0.02 

+0.01 

0 

0 
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Fenêtres en arc +0.04 +0.02 0 

Interaction entre bâtiments 

(joints asismique insuffisants) 

+0.04 0 0 

Fondations: Poutres  

                    Réseau de poutres 

                    Isolées 

-0.04 

0 

+0.04 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

Morphologie du sol: Falaise 

                                  Pente 

+0.02 

+0.04 

+0.02 

+0.04 

+0.02 

+0.04 

Tableau 13 : Facteurs aggravants pour les bâtiments en maçonnerie : valeurs de ΔVm 

• Indice de vulnérabilité total 

La valeur totale de l’indice de vulnérabilité est calculée de la manière suivante : 

Vitotal = Vi+ΔVR+ΔVM 

L’indice de vulnérabilité Vitotal (par la suite, noté abusivement Vi) varie entre des valeurs proches 
de 0 (bâti non vulnérable) et des valeurs proches de 1 (bâti très vulnérable). 

 

• Taux de dommages moyen 

L’estimation de la probabilité qu’un ensemble de bâtiments atteigne un niveau d’endommagement 
donné pour une intensité donnée passe par le calcul d’un taux de dommage moyen. 

Ce taux de dommage moyen est calculé, à partir de l’indice de vulnérabilité (Vi) et de l’intensité 
sismique (I), selon l’équation suivante: 

 
Cette équation définie la courbe de vulnérabilité. La Figure 17 présente les courbes de 
vulnérabilité pour les typologies les plus courantes de la BTM (Building Typology Matrix) de RU-
N1. Ces courbes relient l’agression sismique, exprimée en terme d’intensité macrosismique, à un 
taux de dommage moyen μD, qui permet de définir la distribution des probabilités correspondant 
aux différents degrés de dommage. 
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Figure 17 : Fonctions moyennes de vulnérabilité semi-empirique 

 

• Niveaux de dommages 

Les niveaux (ou degrés) de dommages utilisés par la méthode RU-N1 sont ceux utilisé par 
l’Echelle Macrosismique Européenne EMS-98. Six niveaux, de D0 à D5, sont décrits (cf. Figure 
11). Le niveau D0 correspond à l’absence de dégâts. 

 

• Estimation de la probabilité de dommages 

La distribution des probabilités correspondant aux différents niveaux de dommage se fait par 
l’intermédiaire d’une loi de probabilité dont les paramètres ont été calés d’après des observations 
de terrain après différents séismes, en Italie et en Grèce, principalement. 

La distribution de dommages est calculée en utilisant une distribution type loi bêta : 
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Le paramètre t traduit la dispersion de la distribution; si t = 8, la distribution bêta s’approche de la 
distribution binomiale. Les valeurs a = 0 et b = 6 s’imposent compte tenu des 6 niveaux de 
dommages. 

La fonction discrète bêta de la densité de probabilité est calculée à partir des probabilités 
associées aux degrés des dommages k et k+1 (k=0, 1, 2, 3, 4 et 5) : 

pk = Pβ(k+1)- Pβ(k) 

Les courbes de fragilité, qui définissent la probabilité que le dommage atteigne ou dépasse un 
niveau donné (D1, D2, D3, D4 ou D5), sont finalement obtenues à partir de la probabilité cumulée 
de la distribution bêta selon l’équation : 

P(D≥Dk) = 1- Pβ(k) 
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ANNEXE 5 

 

Exemple de fiche d’évaluation de la vulnérabilité des bâtiments (BRGM) 

 

(une par bloc séparé par joint de construction) 

 

CARACTERISTIQUES GENERALES : 

 
• Propriétaire (maître d’ouvrage) 
• Dénomination 
• Usage 
• Nombre total d’occupant 
• Classe d’ouvrage réglementaire PS 
• Nombre de niveaux 
• Nombre de sous-sol 
• Type de construction 
• Type de toiture 
• Année de construction 
• Année de modification éventuelle 
• Nature de la modification  surélévation  juxtaposition  intérieur 
• Surface au sol (m²) 
• Hauteur au-dessus du sol 

 

RELEVE DES CARACTERISTIQUES ET FACTEURS DE VULNERABILITE DE LA 
CONSTRUCTION : 

 

1. Etat de conservation : 

 
• Ravalement récent      oui  non 
• Trace de corrosion des aciers   non  ponctuel fréquent 
• Dégradation des éléments bois   non  ponctuel fréquent 
• Eclatement du béton     non  ponctuel fréquent 
• Fissures apparentes    non  ponctuel fréquent 
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2. Situation sur le site : 

 
• Pente générale :   Nulle    Modérée uniforme Forte uniforme 
• Proximité d’un changement de pente :  moins de 50 m non 

(rebord de crête, abord de falaise, sommet) 
• Présence de soutènement :    non  amont  aval 
• Présence de mitoyennetés vulnérables :   oui  non   

 

3. caractéristiques géométriques : 

 

3.1 En plan : 

 
• Forme symétrique selon 2 axes    oui  non 
• Forme symétrique selon 1 axe    oui  non 
• Forme irrégulière      oui  non 
• Elancement en plan      L/l < 4  L/l > 4 
• Parties saillantes      a < L/4  a > L/4 
• Parties rentrantes      b < L/4 b > L/4 

 

3.2 En élévation : 

 
• Niveaux identiques      oui  non 
• Retraits progressifs sur 2 façades opposées   oui  non 
• Retrait progressif sur 1 façade    oui  non 
• Un seul retrait sur 1 façade     oui  non 
• Un seul retrait sur 2 façades opposée s  oui  non 
• Saillies progressives sur 2 façades opposées  oui  non 
• Saillies progressives sur 1 façade    oui  non 
• Une seule saillie sur 2 façades opposées   oui  non 
• Une seule saillie sur 1 façade     oui  non 

 

4. Caractéristiques du contreventement : 
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• Nature du contreventement :   Murs en maçonnerie – Voiles béton armé –  

Portiques béton armé – Portiques béton armé avec remplissage –  

Voiles et portiques en béton armé – charpente métallique – charpente bois –  

Autres : 

 
• Absence de contreventement dans 2 directions  oui  non 
• Absence de contreventement dans 1 direction  Long  Trans 
• Faiblesse du contreventement    Long  Trans 
• Symétrie des éléments de contreventement en plan  Long  Trans 
• Asymétrie des éléments de contreventement en plan Long  Trans 
• Nature de l’excentricité    faible          moyenne         forte 
• Faible variation de la rigidité en élévation   oui  non 
• Grande variation de la rigidité en élévation   oui  non 
• Présence de niveaux transparents    Long  Trans 
• Continuité des descentes de charges    oui  non 

 

5. Caractéristiques massiques : 

    
• Poids des planchers identiques    oui  non 
• Présence d’un plancher lourd     oui  non 

Plancher de reprise - terrasse plantée - autre : 
• Présence de locaux à forte charge    oui  non 

 

6. Caractéristiques des diaphragmes horizontaux : 

 
• Planchers en béton armé munis de petites ouvertures oui  non 
• Planchers en béton armé munis de grandes ouvertures oui  non 
• Planchers à corps creux      oui  non 
• Planchers en bois      oui  non 
• Planchers poutrelles métalliques et voûtains   oui  non 

 

7. Nature des liaisons : 

 
• Présence de chaînages horizontaux et verticaux  oui  non 
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• Présence d’encadrements de baies    oui  non 

 

8. Eléments particuliers : 

 
• Présence de poteaux courts     oui  non 
• Présence de poteaux élancés     oui  non 
• Présence d’un angle affaibli     oui  non 
• Présence de porte-à-faux importants (> 3m)   oui  non 
• Présence de joints de construction sans objet  oui  non 
• Joints de construction :  pleins -   partiellement remplis  -    vide< 4cm    -    vide>4cm 
• Joints de mitoyenneté :  pleins -   partiellement remplis  -    vide< 4cm    -    vide>4cm 
• Présence de reports de charge    oui  non 
• Présence de réservations importantes   oui  non 

           dans les poutres 

 

9. Eléments secondaires : 

 
• Présence de garde-corps en console    oui  non 
• Présence d’acrotères en maçonnerie    oui  non 
• Présence de claustra lourds     oui  non 
• Présence de panneaux préfabriqués lourds   oui  non 
• Présence d’un auvent sur sortie    oui  non 
• Présence d’un escalier extérieur    oui  non 
• Présence de baies vitrées   grande surface    faible surface 

sur accès   sur circulations 
• Nature des produits verriers    recuit  trempé 
• Plafonds suspendus    non       classiques     lourds 

Contreventés  non-conteventés 

 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 

 

1. Caractéristiques du sol de fondation 

 
• Existence d’une étude de sol     oui  non 



Rédaction des compléments au guide PPRN « sismiques » 

130                                             BRGM/RP-55932-FR, CETE Méditerranée – n° Gala 2335201 – Rapport  final  
 

• Type PS/EC8 probable du sol de fondation    
• Risque probable de liquéfaction    oui  non 

 

2. Caractéristiques des fondations 

 
• Fondations superficielles     oui  non  ? 
• Semelles       filantes  isolées  ? 
• Présence de longrines      oui  non 
• Radier général       oui  non  ? 
• Fondations semi-profondes     oui  non 
• Fondations profondes      oui  non 

 

3. Dossier d’études 

 
• Existence d’un dossier de plans    oui  non 
• Existence d’un dossier de calcul    oui  non 
• Contrôle technique de l’ouvrage    oui  non 

 

 

PRESOMPTION DE VULNERABILITE DU BATIMENT AU SEISME : 

 

1. Tenue de la structure au séisme 

  

 Légers Modérés Graves Effondrement 

Faible      

Moyen     

Fort     
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Commentaires : 

 

2. Eléments non structuraux et conditions d’accès (maintien de la fonctionnalité) 

 

 

 Légers Modérés Graves Effondrement 

Faible     

Moyen     

Fort     
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Annexe 2 : Comptes-rendus des réunions 
(lancement et avancement) 
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Annexe 3 : Compte-rendu de la vérification 
du rapport par B. Guezo (CERTU) 
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1.  Remarques générales 
La présente note pose un certain nombre de questions sans que celles-ci soient exhaustives. 
Certaines parties du guide sont quasi-finalisées. D'autres semblent devoir être ajoutées, recomposées en 
profondeur, restructurées, ou retravailler dans leur forme.  
Les points majeurs à reprendre seraient les suivants : 

1.1  PLACE DU SCENARIO SISMIQUE DANS LE PPRS 

Le scénario sismique consiste sur la base d'un séisme de référence à évaluer de façon statistique les 
dommages occasionnés au territoire. Dans le projet de guide, cette notion est introduite et développée dans le 
chapitre 6 stratégie. 
Il conviendrait de clarifier et de traiter en profondeur la question du lien entre la démarche PPR sismique et 
la démarche scénario de risques. L'analyse suivante paraît pouvoir être faite : 
La démarche PPRT en elle-même ne qualifie pas l'aléa mouvement sismique local (absence de cotation aléa 
fort, moyen, faible...) mais définit seulement par secteurs homogènes ses caractéristiques locales. Cette 
absence de qualification de l'aléa principal est compensée par une évaluation du risque faite par la démarche 
''scénario sismique'' qui aboutit à définir des niveaux de dommages en %. 
Dans la mesure où la réalisation d'un scénario sismique apparaît un élément incontournable du PPR 
sismique, il convient de se prononcer sur les positions suivantes : 
Le scénario sismique pourrait être une donnée d'entrée du PPR sismique.  
Suivant cette proposition, le guide doit présenter le scénario sismique de façon synthétique, le rendre 
exploitable et l'utiliser. Mais il ne doit pas traiter de son mode d'élaboration (modalités de définition du 
scénario sismique, modalités d'évaluation de la vulnérabilité...) ce qui est hors sujet et conduirait à des 
confusions méthodologiques entre les deux démarches.  
Ceci pourrait se traduire comme suit dans le guide PPRs : 
1/ Présentation du scénario sismique : Ce pourrait être en partie 4 du guide (nouvelle partie 4.1 à créer). Il 
s'agit de présenter les principes, le contenu du scénario sismique et ses apports. Indiquer que le scénario 
sismique est établi en amont de la démarche PPRs. 
2/ Traduction des résultats du scénario sismique : Il conviendrait de créer une partie nouvelle qui prendrait sa 
place dans le chapitre 5 études techniques entre le 5.1 caractérisation des aléas et le 5.2 actuel Analyse 
territoriale. Cette nouvelle partie 5.2 serait intitulée ''évaluation du risque sismique''. Dans cette partie, une 
grille devrait être élaborée pour classer le risque par exemple en très fort, fort, moyen ou faible et se 
départir des approches en pourcentage fournies par le scénario sismique. 
3/ Utilisation des résultats L'évaluation du risque faite  à partir du scénario sismique peut être utile dès la 
définition de la vulnérabilité. En effet, les analyses de vulnérabilité (sectorisation, typologie, évaluation de la 
vulnérabilité...) ne pourraient n'être menées que sur des zones de risque important. 
4/ Stratégie du PPRs : il s'agirait de croiser non l'aléa (au sens de la partie 5.1) et les enjeux vulnérables mais 
le risque sismique (résultant du scénario sismique) et les enjeux vulnérables.  
En effet, il paraît essentiel que le PPR distingue nettement entre les deux démarches pour ne pas  créer de 
confusion pour le service instructeur. Les méthodes de calcul du scénario sismique et d'élaboration du PPRs 
(aléas et vulnérabilités) semblent différentes. 
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5/ réglementaire : Les tableaux donnés font le lien entre des mesures et les aléas induits. Il conviendrait sans 
doute de revoir ces tableaux pour faire aussi le lien avec le risque sismique évalué à partir du scénario 
sismique. 
Cette structuration proposée ici n'est pas reprise systématiquement dans les développements suivants. 

1.2  ANALYSE DE LA VULNERABILITE 

L'analyse de la vulnérabilité mérite des clarifications pour les services instructeurs. Les messages données 
dans la rédaction actuelle visent à illustrer la complexité du sujet et des outils associés, sans pour autant 
apporter la connaissance minimale au service instructeur (exemple pas de liste claire des différentes 
méthodes d'analyse disponibles). 
Il devrait être possible de mettre en évidence des principes clairs et de proposer des méthodes pour permettre 
aux services instructeurs de gérer de façon intelligente les études à mener. 
Ces aspects sont développés ci-après. 
 
Différentes remarques sont ci-après faites chapitre par chapitre. 
 

2.  Chapitre 1 Évolution des aspects législatifs et 
réglementaires 

2.1  PARTIE 1.5 CONTROLE PARASISMIQUE DES CONSTRUCTIONS 

2.1.1  Restructuration à 
prévoir 
Cette partie ne devrait avoir que deux sous-parties : 

• 1.5.1 sur le contrôle intégré  
• 1.5.2 sur le contrôle exercé par l'administration (actuel 1.5.3) 

 
La partie 1.5.1 est à subdiviser en 3 sous-parties :  

- 1.5.1.1 Cadre réglementaire du contrôle intégré 
- 1.5.1.2 Missions du contrôleur techniques 
- 1.5.1.3 Suivi par l'administration (décret du 5 janvier 2007).  

  correspond à l'ancienne partie 1.5.2. 

2.1.2  Corrections 
ponctuelles 
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§ Ancienne rédaction Nouvelle rédaction 

§1-5  La mise en oeuvre d'un 
contrôle parasismique 
présente une complexité 
spécifique, à savoir :  

 La mise en oeuvre d'un contrôle 
parasismique externe par 
l'administration présente une 
complexité spécifique, à savoir :  

§1-5 C’est pourquoi il a été 
décidé d’augmenter le 
champ d’application du 
contrôle technique 
obligatoire. 

C’est pourquoi il a été décidé, sans 
supprimer le contrôle de 
l'administration, de privilégier le contrôle 
intégré et d’augmenter le champ 
d’application du contrôle technique 
obligatoire. 

Titre  
1-5-1 

2.1.3  Champ 
d’application et missions 
du contrôle technique 

2.1.4  Champ d’application du 
contrôle intégré et missions du 
contrôleur technique 

 

3.  Chapitre 2 Rappels sur l'aléa sismique 

3.1  STRUCTURATION DES PARTIES 

La chronologie actuelle de ce chapitre 2 pose questions puisque après avoir donné des généralités sur l'aléa 
sismique (2.1) on traite successivement du microzonage (2.2), de l'aléa sismique régional (2.3), de l'aléa 
sismique local (2.4).  
Il semble qu'il devrait y avoir 4 parties, successivement : 

• Généralités (et définitions) 
• Aléa régional 
• Aléa local 
• Apports du guide sismique de 2002 

3.2  PARTIE 2.1 DE LA NOTION D'ALEA SISMIQUE 

Donner dans cette partie les principales définitions utiles au PPRs : 
• Mouvement sismique, 
• Effets induits, 
• Aléa de référence,  
• Microzonage sismique. 
• Eurocodes, 
• ... 
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Actuellement, les définitions sont plus ou moins données et dispersées dans tout le chapitre. 

3.3  PARTIE 2.2 LE MICRO-ZONAGE 

Cette partie serait à regrouper avec le 2.4. 

3.4  PARTIE 2.3 ALEA SISMIQUE REGIONAL 

Cette partie consiste à distinguer nettement deux cas : 
• Soit application des seules données nationales 
• Soit application des données nationales complétées par l'exploitation d'études régionales pour en 

déduire un spectre spécifique. 

3.5  PARTIE A AJOUTER 

Il manque une conclusion un peu étoffée qui présente le guide aléa de 2002 pour expliquer ce qu'il apporte et 
comment s'y référer : valorisation et mise en perspective de ce guide. 
 

4.  Chapitre 3 Présentation des notions d'enjeux et de 
vulnérabilité 
Pas de remarque importante sur cette partie. 

5.  Chapitre 4 Principes du PPR sismique 

5.1  PARTIE 4.1 PRINCIPES DU PPR SISMIQUE 

Ne faut-il pas présenter ici le scénario sismique en 4.1 ? 

5.2  PARTIE 4.3 LIENS ENTRE PPRS ET POLITIQUES LOCALES 

Cette partie mérite une restructuration, une réécriture et des développements ponctuels. 

5.3  PARTIE 4.4 ASSOCIATION ET CONCERTATION 

Cette partie mérite une restructuration, réécriture et des développements.  
Le 4.4.1 principes généraux est trop long par rapport au 4.4.2 et 4.4.3.  
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Le volet concertation mériterait d'être enrichi pour tenir compte des travaux du groupe de travail national qui 
s'est tenu en 2006 pour lequel des développements sont en cours. 

6.  Chapitre 5 Les études techniques du PPRs 

6.1  PARTIE 5.1 CARACTERISATION DES ALEAS 

6.1.1  Partie 5.1.1 
Objectifs et méthodes 
La partie 5.1.1 devrait prioritairement renvoyer à la partie 2 du présent guide, Cette partie 2 renvoyant pour 
des compléments au guide de 2002. Sinon la partie 2 est ''court-circuitée''. 
Il conviendrait d'expliciter le fait que cette partie conduit à qualifier les effets induits et que s'agissant de 
l'aléa mouvement sismique, celui-ci est simplement caractérisé par un spectre. Il convient ici de renvoyer à la 
partie à créer sur l'évaluation du risque sismique faite à partir de l'étude du scénario sismique. 

6.1.2  Partie 5.1.2 Critères 
de choix du micro zonage 
La partie 5.1.2 devrait s'intituler : '' réalisation du microzonage''. Elle devrait alors se décomposer en eux 
parties : 

- Critères de choix du niveau d'étude  
- Modalités de conduite de ces études 

Ce deuxième aspect n'est pas traité. 

6.1.3  Partie 5.1.3 
Cartographie des aléas 
La partie 5.1.3.1 devrait s'intituler : ''Élaboration d'une carte synthétique des phénomènes physiques. 
La partie 5.1.3.2 devrait s'intituler : '' Zonage des aléas du PPRs'' 
Le tableau h1 devrait s'intituler ''grille de qualification des zones d'aléa''. 

6.2  PARTIE 5.2 ANALYSE TERRITORIALE 

La rédaction mérite une réécriture (Certu/Cete).  
Il manque un exemple : étude de cas pour illustrer la façon de réaliser l'étude des enjeux. 
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6.3  PARTIE 5.3 ÉTUDE DE LA VULNERABILITE DES BATIMENTS 

6.3.1  Partie 5.3.1 
Introduction 
 

§ Ancienne rédaction Nouvelle rédaction 
§5-3-1 La vulnérabilité sismique d’une 

construction est sa 
susceptibilité à subir un certain 
niveau de dommages en cas 
de séisme. 

La vulnérabilité sismique d’une 
construction est sa sensibilité à 
subir un certain niveau de 
dommages en cas de séisme. 

§ 5-3-1 5. des bâtiments 
présentant un enjeu 
spécifique, dits 
« sensibles », qui 
doivent faire l’objet d’un 
diagnostic sismique plus 
détaillé dans la 
perspective de leur mise 
en conformité, en 
particulier avec la 
circulaire du 26 avril 
2002 relative à la 
prévention du risque 
sismique. 

- des bâtiments 
présentant une 
importance particulière 
(bâtiments stratégiques 
ou sensibles selon 
5.2.2.2) qui doivent faire 
l’objet d’un diagnostic 
sismique plus détaillé 
dans la perspective de 
leur mise en conformité, 
en particulier avec la 
circulaire du 26 avril 
2002 relative à la 
prévention du risque 
sismique. 

6.3.2  Partie 5.3.2 Bâti 
courant étude à grande échelle 
Cette partie pourrait être intitulée ''Bâti courant : caractérisation territoriale''.(lire ci-après la proposition 
faite) 

6.3.2.1  Structuration générale 
de la partie 
La méthode proposée mérite débat. Il faut choisir entre deux types d'approches : 
1/ Approche par typologie (celle retenue actuellement) : on établit une typologie de bâti selon le contexte 
local et on essaie ensuite de faire l'inventaire des bâtiments qui s'y rattachent mais le lien avec l'analyse 
territoriale est difficile à établir. 
Cette approche est présentée sous la forme des deux étapes suivantes :'' 

 Le comportement des bâtiments ne pouvant être appréhendé de manière individuelle, il est 
tout d’abord nécessaire de définir une classification du bâti courant, selon une typologie, 
généralement définie selon des critères structurels (matériaux, système de 
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contreventement…), dont les éléments doivent présenter une certaine homogénéité quant 
à leur vulnérabilité. 

- Deuxièmement, il est nécessaire de réaliser un inventaire afin de déterminer le nombre de 
bâtiments de chaque type dans chacun des secteurs homogènes définis lors de l’analyse 
territoriale.'' 

2/ Approche territoriale (approche préconisée ici) : on part de la sectorisation initiale de l'analyse 
territoriale pour mettre en évidence des sous-secteurs homogènes sous l'angle de la vulnérabilité sismique. 
Dans ce cas, les deux premières étapes deviennent : 
(proposition) 

- L'analyse territoriale a défini des secteurs homogènes sous l'angle des fonctions : habitat 
individuel, habitat collectif, activités...Deux cas se présentent : 1/ le secteur est directement 
homogène sous l'angle de critères structurels eu égard à la vulnérabilité : matériaux, 
système de contreventement... Dans ce cas, il convient de garder ce secteur pour lui 
associer ensuite un bâti type qui donnera lieu à une fonction d'endommagement. 2/ Le 
secteur issu de l'analyse territoriale est hétérogène sous l'angle de critères structurels eu 
égard à la vulnérabilité : matériaux, système de contreventement…. Ceci conduit à le 
décomposer en sous-secteurs quasi-homogènes, pour lesquels le nombre de bâti type est 
limité (ce peut être par exemple un bâti type avec des variantes). Dans ce cas, il convient 
de définir ces sous-secteurs pour leur associer ensuite un bâti type ou un nombre limité de 
bâti types qui donneront lieu chacun à une fonction d'endommagement. 

- Deuxièmement, il est nécessaire de réaliser pour chaque secteur ou sous-secteur 
homogène retenu la caractérisation du bâti-type qui s'y trouve et l'inventaire des bâtiments 
qui lui sont associés. 

 

La partie ''Classification '' devrait devenir une partie ''Sectorisation du bâti'' mais ne plus 
comprendre les aspects typologie. 

 

La partie ''Inventaire typologique'' devrait reprendre les éléments relatifs à la typologie qui 
figuraient en partie ''classification'' (texte et figure 10). 
S'agissant de la typologie, ne faudrait-il pas donner une liste (sous forme d'un tableau clair) des principales 
méthodes existantes en renvoyant à l'analyse technique comparative de ces méthodes actuellement en cours 
par le CETE Méditerranée parallèlement au guide PPR sismique. 

La phrase ''Des enquêtes de terrain sont indispensables afin de s’assurer que les caractéristiques 
constructives régionales sont bien représentées.'' mériterait d'être placée après la figure 10. 

S'agissant du recueil des données, le paragraphe ''La totalité des sources d’information 
disponibles, redondantes et lacunaires, doivent être exploitées : bases de l’INSEE relatives au 
recensement, données provenant du secteur privé (notaires, compagnies d’assurance, etc.), 
données issues d’études de risque antérieures, photographies aériennes, pages jaunes, etc. Bien 
que nombreuses, ces sources n’incluent pas généralement les informations relatives aux 
caractéristiques constructives des bâtiments qui permettraient leur identification directe dans la 
typologie structurelle retenue. Toutefois, des correspondances peuvent être établies entre des 
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critères plus généraux (tels que la date de construction, le nombre d’étage, le type d’occupation, la 
localisation) et les typologies de construction (matériaux employés, dispositions constructives, 
application d’un code parasismique, etc.), moyennant l’intervention d’experts disposant d’une 
connaissance approfondie de l’histoire locale de la construction.'' devrait être repris pour : 
- Éliminer les références aux sources de données utiles pour la qualification de l'urbanisation 

(traité en 5.2.2.4) 
- Traiter véritablement ce qui concerne les données bâti (architecture/structure/ matériaux) / 

Quelles sources de données sur ces aspects ?? 

 

Enquête complémentaire : citer la visite terrain. 

 

6.3.2.2  Partie 5.3.2.2 
Fonction de vulnérabilité 
 
Le tableau p 54 n'est pas relié au texte, par rapport aux deux approches présentées juste avant. 
 
Il conviendrait de créer une sous-partie : 

• Approche suivant deux niveaux  
Il conviendrait d'introduire ici le principe d'une approche suivant deux niveaux : niveau 1 et niveau 2. En 
expliquant ici dans quels cas recourir à l'une ou à l'autre et suivant quels critères. Voir conditions données 
bas de la p 57 pour le niveau 2 mais à expliciter ou à illustrer. 
 

2. Méthodes observationnelles de niveau 1  

Titre proposé : Méthodes de niveau 1 : observationnelles ou macrosismiques 
Il conviendrait de clarifier la dénomination : ''méthode macroscopique ou observationnelles'': les deux 
termes sont-ils équivalents stricto-sensu (peut-on employer l'un pour l'autre) ? ou recouvrent-ils des 
approches qui diffèrent ? A la lecture du texte cela paraît ambigüe. 
Sur le contenu du texte, serait-il possible de présenter dans un tableau les principales méthodes existantes 
avec seulement quelques commentaires sur chacune d'elle ?. Ce qui reviendrait à simplifier le texte existant 
qui ne paraît pas directement exploitable pour le service instructeur. 
Peux-t-on donner aux services instructeurs un mode d'action pour recourir à l'une de ces méthodes, par 
exemple :  
Quelles données remettre à un prestataire pour que celui-ci formule des propositions de méthode 
(qualification du territoire) ? 
Quelles critères de choix entre différentes méthodes proposées : coût , délai, nature des informations 
fournies... 
 

- Méthodes « mécaniques » de niveau 2 
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Titre proposé : Méthodes de niveau 2: méthodes mécaniques 

 

Mêmes remarques que pour le niveau 1 ci-dessus. 

6.3.3  Partie 5.3.3 
Bâtiments stratégiques et sensibles : détecter les bâtiments à renforcer 

Intitulé proposé pour le 5.3.3 '' Bâtiments stratégiques et sensibles : caractérisation par 
niveaux de risques''. Pour distinguer de la caractérisation territoriale retenue pour les 
bâtiments courants. 

Rappel L'étape 1 consiste à hiérarchiser enjeux sensibles ou stratégiques selon leur exposition 
au risque pour imposer (avec une hiérarchie de délais) ou simplement recommander des 
diagnostics rendus obligatoires par le PPRs, dont la mise en oeuvre relèvera des maître 
d'ouvrages concernés. L''étape 2'' de diagnostic approfondi est mise à la charge du propriétaire 
dans le cadre du règlement du PPR sismique.  

Dès ce paragraphe d'introduction du 5.3.3 , le statut de ''l'étape 2'' ne semble pas clair. Cette étape 
2 peut être interprétée comme faisant partie de l'élaboration du PPRs 

De ce fait : faut-il parler d'étape 1 et d'étape 2  

 

6.3.3.1  Partie 5.3.3.1 Étape 1 : sélection des bâtiments en vue de leur évaluation sismique 
 Principe et objectif 

Il semble que tous les bâtiments sensibles et stratégiques soient mis au même niveau et que 
l'évaluation des risques ne porte de ce fait que sur l'aléa au sens de la partie 5.1. On aurait pu 
imaginer de proposer aux services d'opérer un classement des enjeux considérés ici, portant sur 
l'évaluation des risques ( à partir du scénario sismique) mais aussi leur niveau de sensibilité ou sur 
leur niveau stratégique. Ce classement peut être fait localement mais quelques critères simples 
pourraient être donnés :  

Exemple simple : 2 écoles de 500 élèves et 1000 élèves peuvent être hiérarchisées selon le 
nombre d'élèves qu'elles accueillent. 

Si l'on ne souhaite pas opérer de hiérarchie dans les enjeux considérés , il conviendrait de le 
mentionner et de le motiver. 

 
• Mise en oeuvre 
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Paragraphe sur les experts : faut-il parler de méthodes internationales pour conclure qu'elles ne 
sont pas adaptées en dehors du contexte où elles ont été développées ? Au mieux ce pourrait être 
un renvoi en pas de page. 

Le terme ''effectifs'' ne paraît pas bien adapté pour les enjeux (on parle d'effectifs d'un 
établissement scolaire, c'est-à-dire pour des personnes...). 

 

6.3.3.2  Partie 5.3.3.2 Etape 2 : diagnostic détaillé 
 
Compte-tenu du fait que ce diagnostic est réalisé par les maîtres d'ouvrage après le PPRs faut-il maintenir 
cette partie ? 
Le seul intérêt de signaler que ce processus est long est de justifier qu'il ne puisse être mis en oeuvre dans le 
PPRT.  
Le seul intérêt de signaler que ce processus est coûteux pour les maître d'ouvrage est d'inciter les services 
instructeurs à le prescrire à bon escient. La rédaction actuelle laisse penser à une décharge financière de l'État 
sur les maîtres d'ouvrage... 

6.3.4  Partie 5.3.4 
Elements sur la vulnérabilité des réseaux 
Il manque une partie 5.3.4.3 sur la démarche de travail dans le cadre du PPRs : que faire sur les réseaux, 
jusqu'où aller méthode ? Cette partie est à compléter par les auteurs. 
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7.  Chapitre 6 Stratégie 

7.1  PARTIE 6.1 APPRECIATION DU RISQUE 

Cette partie paraît mal intitulée.  

7.1.1  Partie 6.1.1 
Superposition des aléas et des enjeux 
Cette partie est mal intitulée. Il semble qu'il y ait confusion entre : 
D'une part, la superposition des aléas et des enjeux vulnérables tels que ceux-ci ont été clairement définis 
précédemment 
D'autre part, l'utilisation d'une démarche de ''scénario sismique'' externe au PPR sismique mais dont la mis en 
oeuvre (par un logiciel informatique) fournit des informations sur les niveaux d'endommagement et leur 
localisation préférentielle. 
Il faut s'interroger sur le lien à donner entre ces deux approches :  
Les analyses faites en aléa comme en vulnérabilité sont-elles les mêmes ? 
Pourquoi n'a-t-on pas introduit plus tôt le scénario sismique dans le guide ? 
Comment concilier les deux approches ? 
La réponse à ces questions impactent la structuration de la partie 6 
 
Pourquoi parler ici du Plan séisme qui est présenté au 1.2 du guide. 
 
Partie 6.1.1.1 Séisme de scénario. 
Les critères de choix du scénario du PPR sismique ne sont pas accessibles au service instructeur. Il est en 
effet seulement indiqué ''Le choix d’un séisme de scénario s’effectue en fonction de contraintes 
physiques (les épicentres sont associés à des failles existantes, chaque faille possédant un potentiel 
sismique maximal qui lui est propre) et de la catégorie de séisme dont on veut évaluer les 
conséquences (séisme maximum théorique, séisme exceptionnel, séisme moins violent mais plus 
fréquent).'' 
Ceci est encore vrai pour choisir entre aléa régional ou scénarios d'évènement. 

7.2  PARTIE 6.3 ÉLABORATION DE LA STRATEGIE 

Schéma à revoir au moins pour positionner le scénario sismique. 
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7.3  PARTIE 6.4 ÉLABORATION DU DOSSIER REGLEMENTAIRE 

Voir remarque générale sur le scénario sismique. Ne faut-il pas reprendre les tableaux pour prendre en 
compte le risque sismique qualifié à partir du scénario sismique ? 
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